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L’expertise scientifique collective 
(ESCo) Terres rares vise à répondre 
à la question suivante : comment 
la littérature scientifique peut-elle 
éclairer le débat et la décision 
publics sur les usages respon-
sables des terres rares en France, 
dans un contexte de renforcement 
de la souveraineté nationale en 
matière d’approvisionnement en 
ressources stratégiques ?

Les usages des terres rares sont 
d’abord industriels  : les propriétés 
magnétiques, chimiques, cataly-
tiques, mécaniques et optiques des 
dix-sept éléments du tableau pério-
dique — regroupés sous le terme 
de éléments de terres rares (ETR) 
— justifient leur utilisation dans de 
nombreux domaines tels que l’éner-
gie, le numérique, le secteur médi-
cal, les applications militaires ou la 
transition environnementale. Les 
ETR sont presque partout  : voitures 
électriques, smartphones, éoliennes 
offshore, lasers, avions, missiles, etc., 
et sont peu substituables.

Répondre à ces besoins dépend étroi-
tement de l’extraction minière. La 
France ne dispose pas de ressources* 
géologiques exploitables à court 
terme. En 2017, les ressources en ETR 
se répartissaient entre une dizaine de 
pays : la Chine (35 %)1, le Brésil (11 %), 
l’Australie (10 %), la Russie (10 %), le 
Groenland (9 %), le Canada (7 %), 
la Suède (6 %), le Vietnam (3 %), les 
États-Unis (3 %) et les autres (6 %), 
mais l’extraction mondiale est domi-
née par la Chine (70 % et un mono-
pole sur des ETR critiques). L’utilisa-
tion industrielle des ETR suppose au 

préalable une transformation com-
plexe, nécessitant un savoir-faire dont 
la maîtrise a fait de la Chine le princi-
pal opérateur mondial. La plupart des 
ETR extraits doivent aujourd’hui être 
envoyés en Chine pour y être raffinés. 
L’Union européenne et les États-Unis, 
par exemple, ont donc classé les ETR 
parmi les métaux critiques. Un maté-
riau critique est soumis à des risques 
d’approvisionnement qui pèsent sur 
la souveraineté ou l’autonomie des 
pays importateurs. Ces risques d’ap-
provisionnement peuvent naître d’un 
manque de disponibilité géologique 
des matériaux, mais dépendent bien 
plus souvent de l’origine des matières 
premières utilisées.

C’est pourquoi les usages des ETR 
revêtent également une dimension 
politique. Même s’il devenait tech-
niquement possible de relancer une 
extraction métallique sur nos terri-
toires longtemps délaissés par l’acti-
vité minière, les réserves d’ETR dis-
ponibles en Europe ne suffiraient pas 
à satisfaire les besoins actuels ou à 
court terme de nos industries dans un 
contexte de transition environnemen-
tale. Cela appelle une réflexion sur 
la sobriété dans l’usage des res-
sources en ETR. Comment revisiter 
notre consommation, en arbitrant par 
exemple entre les usages essentiels 
et ceux qui le sont moins, en déve-
loppant la recherche de matériaux 
de substitution, en promouvant de 
nouvelles formes de consomma-
tion finale, etc.  ? Développer la cir-
cularité de nos économies apparaît 
comme un levier clé pour la soute-
nabilité de leur approvisionnement. 
Et alors même que l’extraction reste 

nécessaire, celle-ci doit pouvoir se 
faire dans des conditions sociale-
ment, politiquement et écologique-
ment acceptables pour l’Europe, sans 
pour autant externaliser les impacts 
négatifs de l'activité minière vers les par 
pays du sud global.

Dans ce contexte, le CNRS a souhaité 
conduire une expertise scientifique 
collective, avec pour ambition d’ap-
porter un éclairage scientifique à la 
décision et au débat publics. Cette 
ESCo a pour objet d’établir un état 
des lieux critique des connaissances 
scientifiques sur la possibilité d’une 
utilisation responsable des ETR, tout 
au long de leur cycle de vie, et les 
défis et opportunités d’une telle uti-
lisation. Elle a été conduite dans le 
respect des principes de compé-
tence, d’indépendance, d’impartialité 
et de transparence. Un collectif pluri-
disciplinaire de 17 experts et expertes 
scientifiques en sciences physiques, 
géologiques, environnementales, en 
chimie et en sciences humaines et 
sociales, ont analysé plus de 4 100 
publications, avec l’aide ponctuelle de 
13 autres scientifiques pour produire 
un rapport de référence et permettre 
l’élaboration du présent document 
de synthèse (cf. annexe méthodolo-
gique). L’ESCo recense les acquis, 
les lacunes de connaissances et les 
controverses. Trois axes sont déve-
loppés pour une exploration inter-
disciplinaire et systémique de l’usage 
responsable des terres rares : réduire 
leur consommation, les recycler 
et les extraire autrement.

Introduction

1 Ces chiffres sont tirés du rapport de l’USGS, l'Institut d'études géologiques des États-Unis (United States Geological Survey).
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I USAGES, RESSOURCES ET ENJEUX GÉOPOLITIQUES

Ce que ne sont pas les ETR

Les ETR sont parfois abusivement désignés par d'autres 
termes et ces appellations peuvent être imprécises ou trom-
peuses selon le contexte.

Métaux rares : les ETR sont relativement abondants dans 
la croûte terrestre, bien plus que les métaux comme l’or, le 
rhénium ou l’iridium. Les ETR légers (du lanthane au gado-
linium) sont plus abondants que les ETR lourds (du terbium 
au lutécium et yttrium).

Métaux précieux : un métal précieux est un métal rare et 
généralement cher comme l’or, l’argent ou le platine. Cette 
valeur est liée à sa beauté, sa rareté, mais aussi à ses pro-
priétés chimiques et physiques exceptionnelles, ainsi qu’à 
son utilisation historique dans les monnaies et les objets de 
valeur. Les métaux précieux sont souvent très résistants à 
l'oxydation, à la corrosion et à l'usure. Ce n’est pas le cas 
des ETR qui ne sont pas stables à l’état métallique et donc 
stables à l’état ionique.

Métaux lourds  : décrié par la communauté scientifique 
(Duffus, 2002), ce terme reste néanmoins largement utilisé 
dans la sphère publique pour faire référence aux éléments 
fortement toxiques et écotoxiques comme le plomb, le zinc 
ou le mercure. De ce point de vue, les ETR lourds malgré une 
masse atomique élevée ne rentrent pas dans cette famille.

 

Ce que sont les ETR

Métaux stratégiques*  : métaux associés à certains secteurs 
stratégiques comme la défense ou ceux des politiques de 
transition (énergétique, mobilité …). Certains ETR appartiennent 
à ce groupe qui inclut aussi d'autres métaux (lithium, cobalt..).

Métaux critiques*  : métaux qui possèdent un rôle éco-
nomique important, qui sont difficilement substituables et 
qui présentent des risques d’approvisionnement. Les ETR 
appartiennent à ce groupe qui inclut aussi d'autres métaux.

 

I.2 Les usages
Liens entre propriétés des constituants, 
matériaux et dispositifs

 
Les ETR possèdent des propriétés uniques qui les 
rendent essentiels dans de nombreux domaines 
technologiques  (Bünzli, 2022 ; Piguet, 2019) (figure 3)  : 
le néodyme, le dysprosium, le praséodyme, le terbium 
et le samarium (constituants) possèdent par exemple 
des propriétés magnétiques uniques utilisées pour 
la fabrication d’aimants permanents* (matériaux) qui 
équipent un grand nombre de technologies telles que les 

I. Usages, ressources et enjeux géopolitiques

I.1 Définition
 
Les éléments de terres rares (ETR) font référence à une famille 
de 17 éléments chimiques (figure 1). La plupart se trouvent 
sur la même ligne du tableau périodique : ce sont les 15 
lanthanides (lanthane au lutécium). À ceux-là, s’ajoutent 
l’yttrium (Y) et le scandium (Sc), mais ce dernier est exclu de 
l’expertise. Les ETR sont souvent classés en deux groupes : 
les ETR légers (du lanthane (La) au gadolinium (Gd)) et les 
ETR lourds (du terbium (Tb) au lutécium (Lu), avec l’yttrium). 
La distinction entre éléments légers et lourds est purement 
conventionnelle et ne correspond pas à une classification 
fondée sur leurs propriétés4.

 2 Selon l’Union Internationale de Chimie Pure et Appliquée (IUPAC).

3  �Le scandium se distingue par son rayon ionique et ses affinités géochimiques. Il ne se trouve pas avec les autres ETR dans les environnements 
géologiques. Il représente donc des ressources et des marchés distincts.

4  �Par contre le rayon ionique, lui par exemple, décroît progressivement du Lanthane au Lutécium dans le tableau périodique et c’est cela qui peut 
influencer leur comportement géologique et physico-chimique.

Au-delà de cette définition purement chimique, cette 
expertise aborde la question des ETR sous leur dimension 
géologique, économique, sociale, géographique, juridique, 
politique et environnementale et s’intéresse en particulier 
à leurs usages et leur dynamique, leur disponibilité, les 
rapports de force et les controverses qu’elles cristallisent 
à l’échelle mondiale, ainsi que leurs implications pour les 
politiques publiques de transition et d’affirmation de la 
souveraineté. Ces différentes dimensions sont dévelop-
pées dans le rapport de l’ESCo (chapitre I) et synthétisées 
dans les sections suivantes.

9
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Figure 1 : Ce que sont les ETR en tant qu’éléments chimiques (haut) et des clarifications face à certaines idées reçues (bas). La concentration reportée est 
la concentration moyenne dans la croûte terrestre (moyenne UCC) ; le prix indiqué correspond au prix des oxydes d’ETR d’une pureté supérieure à 99 % 
en mars 20255. Le niveau de criticité des ETR est représenté sur une échelle de trois « + » (un seul « + » étant la plus faible criticité). Le prométhium et 
le scandium ne figurent pas ici : le premier n’existe pas à l’état stable dans la nature, tandis que le second se distingue par ses propriétés (notamment son 
rayon ionique) et par des usages différents de ceux des seize autres ETR.

5 Liste des prix des produits à base de terres rares au 3 mars 2025. Source : Epoch Material.

1 0



I USAGES, RESSOURCES ET ENJEUX GÉOPOLITIQUES

Pour identifier les étapes permettant de former un objet et d’en permettre l’usage, on utilise généralement le 
continuum « constituant, matériau, dispositif » (figure 2).

Par constituant on entend ici la molécule, le composé, la phase, le minéral, le métal ou l’alliage au sein duquel les ETR 
sont impliqués. La littérature s’attachant à l’étude de constituants à base d’ETR est donc par essence fondamentale et 
caractérise leurs propriétés physico-chimiques spécifiques (luminescence, magnétisme, chimique, etc.). Le matériau 

moteurs des voitures hybrides et de certaines voitures 
électriques et les éoliennes offshore, mais aussi de 
nombreux appareils électroniques (dispositifs ou produits). 
Les aimants représentent aujourd’hui près d’un tiers de 
l’utilisation des ETR et sont particulièrement stratégiques 
pour la décarbonation de l’énergie. Le cérium, le lanthane, 
le néodyme et le praséodyme possèdent des propriétés 
chimiques dont certaines catalytiques et sont utilisés 
depuis plus de 60 ans comme catalyseurs de nombreuses 
réactions chimiques à l’échelle industrielle (craquage du 
pétrole pour la production de combustible notamment) 
et dans le secteur de l’automobile (pots catalytiques pour 
réduire l’émission nocive des gaz d'échappement), ce 
qui représente près de 21 % des usages. Les propriétés 
chimiques et (thermo- ) mécaniques de certains ETR 
(lanthane, cérium, praséodyme, néodyme, gadolinium) sont 
utilisées pour améliorer la résistance à l’oxydation à haute 
température de plusieurs métaux et alliages (en particulier 
pour l’aéronautique), ainsi que de certains verres. Les 
poudres de polissage fabriquées principalement à partir 
de CeO2 sont utilisées pour polir tous les types de verre 
et principalement ceux qui nécessitent un polissage très 
fin tels que des écrans d’ordinateur, des lentilles optiques, 

ou des semi-conducteurs. Ces applications représentent à 
peu près 20 % des usages d’ETR. Les propriétés optiques 
uniques de certains ETR (cérium, praséodyme, néodyme, 
europium, gadolinium, terbium, dysprosium, holmium, 
erbium, ytterbium) en font par ailleurs des éléments clés 
de nombreux dispositifs photoniques  : lasers solides, 
amplificateurs optiques de télécommunication, écrans et 
lampes à phosphores, biomarqueurs luminescents pour 
l’imagerie médicale, convertisseurs de lumière dans les 
panneaux solaires (Figueiredo et al., 2024) ou marqueurs 
anti-contrefaçon luminescents (Bünzli, 2019). Enfin, leurs 
propriétés électrochimiques (cérium, lanthane, néodyme, 
praséodyme) sont utilisées pour la fabrication des anodes 
des batteries nickel-hydrure métalliques (NiMH).

En résumé, les ETR sont exploités dans de nombreux maté-
riaux pour leurs propriétés uniques très variées d’un ETR à 
un autre ; les ETR utilisés dans les matériaux varient en fonc-
tion de la propriété recherchée (ex. : néodyme, praséodyme 
et dysprosium, utilisés pour leurs propriétés magnétiques 
dans les aimants permanents). Ces matériaux sont quant à 
eux utilisés dans divers dispositifs couvrant des domaines 
d’application très variés tels que ceux de l’énergie, de 

est un constituant (ou un ensemble de constituants) que l’on a mis en forme afin de maximiser et de rendre exploitable 
une ou plusieurs de ses propriétés (par ex. le flux magnétique d’un aimant). La littérature associée se base alors sur 
les études fondamentales des constituants et étudie leur conversion en matériau. Le dispositif (ou produit) est le stade 
qui permettra l’usage en remplissant une fonction donnée (par ex. la rotation d’un flux magnétique pour entraîner un 
moteur). Il peut combiner différents matériaux et n’a de sens que s’il est confronté à des conditions d’usage permettant 
l’exploitation des performances* du matériau. La littérature associée est souvent appliquée voire dérive sur des études 
technologiques, des brevets, etc.

Figure 2 : Du constituant à l’usage : le continuum « constituant, matériau, dispositif ». 
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Figure 3. L’utilisation des ETR dans les matériaux selon leurs propriétés, la répartition de la consommation des ETR dans les matériaux produits en 2020 
(seules les contributions des ETR représentant au moins 2 % des ETR utilisés dans un matériau donné sont illustrées ici)  et l’utilisation de ces matériaux 
pour de nombreux dispositifs. Ces dispositifs sont impliqués de façon variée dans plusieurs secteurs. Cette figure a été réalisée à partir des données de 
Vaughan et al. 2023 et Alonso et al. 2023.

ETR dans les aimants permanents (néodyme, praséo-
dyme, dysprosium, terbium) du moteur principal et dans 
les petits moteurs annexes, la batterie NiMH (néodyme, 
praséodyme dysprosium), le catalyseur du pot d’échap-
pement (cérium) et les luminophores des phares à LED 
(europium, yttrium, etc.).

l’environnement, du numérique, du médical ou bien encore 
de la défense, leur conférant un caractère souvent qua-
lifié de « stratégique ». Aussi un même dispositif peut-il 
contenir différents matériaux contenant des ETR. À titre 
d’exemple, les voitures hybrides peuvent contenir des 

1 2
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Figure 4 : Dynamique temporelle des principaux usages des ETR, d’après Vaughan et al. 2023.

En se basant sur trois scénarios de limitation d’émissions 
de gaz à effet de serre, l’Agence Internationale de l’Éner-
gie (IEA) projette un doublement de la demande en ETR 
pour les aimants permanents d’ici 2050, notamment en 
raison de la forte demande en véhicules électriques (qui 
représentent 7 % de la demande en aimants permanents en 
2023, et sont annoncés comme représentant 30 % de cette 
demande en 2050). Ces scénarios supposent une forte 
croissance de certains marchés sans intégrer systématique-
ment des options de sobriété*. À l’inverse, l’ADEME indique 
que pour un même objectif de décarbonation à l’horizon 
2050, les besoins en ETR peuvent varier d’un rapport de 1 
à 3 selon des choix de société plus ou moins sobres entre le 
scénario « Génération frugale » qui prévoit un allègement 
des véhicules et un recours accru au covoiturage, et à l’op-
posé, le scénario « Pari réparateur » qui prolonge les ten-
dances actuelles. L’ADEME souligne que les véhicules repré-
sentent le principal vecteur de consommation de métaux de 
la transition énergétique. Les politiques de mobilité pour-
raient donc avoir un rôle important dans l’évolution de la 
demande en ETR.

Depuis les années 2010, plusieurs équipes ont analysé les 
tendances de la demande future en ETR, généralement à 
l’horizon 2050. La grande majorité de ces études quanti-
tatives concluent que pour assurer l’approvisionnement en 

 
Dynamique des usages

Une autre particularité des ETR est que contrairement à d’autres 
métaux, leur domaine d’application a considérablement évo-
lué au fil du temps et s’est diversifié, jusqu’à ce que les ETR 
deviennent incontournables dans de nombreuses technologies.

Le marché des technologies utilisant des ETR croît glo-
balement très fortement, mais certains domaines ont des 
dynamiques différentes (figure 4). Ainsi, certains usages 
tels que les aimants permanents sont en forte croissance et 
la quantité d' ETR utilisée dans le monde pour les aimants 
permanents est passée de 37 à 60 kilotonnes (kt) de 2012 
à 2020 (Vaughan et al., 2023). De la même façon, la pro-
duction d’agents de polissage a plus que doublé sur la 
même période (11 à 23 kt). D’autres usages se sont stabilisés 
entre 2012 et 2020. C’est le cas par exemple des cataly-
seurs ou des batteries (29 et 8 kt en moyenne). Enfin, le seul 
usage qui a connu une décroissance forte est celui des 
phosphores (9 à 4 kt) qui s’explique par le remplacement 
des lampes à phosphore au profit des LED qui pour la plu-
part utilisent toujours des ETR mais en quantités beaucoup 
plus faibles. La plupart des ETR sont utilisés dans plusieurs 
domaines d’application pour lesquels les besoins en ETR 
évoluent rapidement.
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mêmes auteurs montrent que pour le néodyme, l’aug-
mentation importante du recyclage à partir de 2035 
est une condition pour que l’équilibre soit atteint dans 
le cadre d’un scénario de demande moyenne.

Pour les éoliennes, Kleijn et van der Voet (2010) estiment 
à 3,6 millions de tonnes le besoin en néodyme pour une 
production électrique de 24  TWe par des éoliennes d’ici 
2050, soit 180 fois la production annuelle à la date d’écri-
ture de l’article. La demande en néodyme, praséodyme et 
dysprosium pour les éoliennes pourrait passer de 9,5 kt 
(2011 – 2015) à 105,9 – 230,9  kt (2046 – 2050), selon Li 
et al. (2020). Les auteurs évaluent à respectivement 22  %, 
22 % et 97   % l’augmentation des besoins cumulés (sur 5 
ans) en néodyme, praséodyme et dysprosium, faisant l’hy-
pothèse d’un progrès technologique neutre et d’absence 
d’efficacité matière supplémentaire d’ici à 2050. Projetant 
la demande en éolienne, Deng et Ge (2020) montrent que 
plus la demande en éolienne augmente, plus la part rela-
tive des capacités installées avec des turbines “direct-drive” 
(technologie contenant des ETR) est grande.

Pour les véhicules électriques, Kleijn et van der Voet (2010) 
estiment à 2 milliards le nombre de voitures en 2050, ce qui 
correspondrait à 2 à 4 millions de tonnes de néodyme (200 
fois la production annuelle actuelle de 2010). D’après Habib 
et al. (2020) la demande future en néodyme et en dyspro-
sium provient principalement des aimants permanents des 
moteurs de véhicules électriques et peu des batteries NiMH 
des véhicules hybrides.

Dans les deux cas, la demande en ETR provient principa-
lement des aimants. Selon Liang et al. (2023), la demande 
en ETR contenues dans les aimants NdFeB sur la période 
2040 – 2050 sera plus grande de deux ordres de gran-
deurs par rapport à la précédente décennie (2011 – 2020) 
(respectivement 18, 60 et 18 kt en 2050 pour dysprosium, 
néodyme et praséodyme).

De manière générale, les ordres de grandeur évo-
qués dans les différentes publications sont convergents 
(tableau 1).

ETR, il est nécessaire d’agir à la fois sur l’offre (augmentation 
de la production) et sur la demande (pratiques de sobriété). 
Ces évaluations convergent sur un certain nombre de points :

	 1 • �La demande est tirée par les nouvelles technologies 
(éolien et véhicules électriques). Alonso et al. (2012) 
proposaient dès 2012 une évaluation de la demande 
en néodyme et en dysprosium en fonction de cinq 
scénarios d’usage (scénarios évolutionnaires et scé-
narios révolutionnaires faisant intervenir une rupture 
technologique). En faisant varier quatre facteurs 
(l’augmentation de la capacité éolienne installée et 
de la mobilité électrique, la persistance des techno-
logies actuelles, la nécessité de maintenir la teneur 
de CO2 de l’atmosphère sous les 450 ppm et l’ab-
sence de recyclage), l’article montrait qu’en 25 ans, 
les nouvelles technologies pourraient faire augmenter 
la demande pour le néodyme jusqu’à 700 % et celle 
pour le dysprosium de 2 600 % par rapport à 2010.

	 2 • �La demande en ETR sera globalement supérieure 
à l’offre, conduisant à des tensions voire à des pénu-
ries à court/moyen terme pour des métaux comme 
le dysprosium ou le néodyme. Certaines publications 
soulignent que la situation ne sera pas si critique, 
car les réserves reconnues sont suffisantes pour 
répondre à la demande (de Koning et al., 2018). Le 
détail des chiffres varie en fonction des scénarios et 
des hypothèses retenues –  par exemple, la part du 
recyclage. Dans leur scénario avec 100  % de recy-
clage des aimants, Liang et al. (2023) estiment que 
la demande primaire en néodyme passera de 60 
à environ 25 kt/an (Fig. 5  ; pour environ 400  GW 
installés par an et 150 millions de véhicules vendus 
par an). Les actions sur la demande (sobriété) ou 
le renforcement de l’offre secondaire (recyclage) 
sont essentiels. Granvik et al. (2025) montrent ainsi 
que pour le dysprosium, l’équilibre offre-demande est 
atteignable seulement dans le cas d’un scénario de 
faible demande : avec des politiques de sobriété rela-
tivement exigeantes, l’équilibre est atteint en 2060 
à condition que le recyclage soit mis en place. Les 

Tableau 1 : Comparaison des estimations provenant de plusieurs études de la demande annuelle en néodyme en 2050 (cf. rapport).

Capacité éolienne installée
Nombre de véhicules électriques 

vendus
Demande annuelle 

en néodyme en 2050

Kleijn et van der Voet 
(2010)

400 GW 2 G au total 60 kt6

Schulze et Buchert (2016) Entre 27 et 70 kt suivant le scénario

Li et al. (2020) 700-1500 GW 105-230 kt

Deng et Ge (2020 70 kt

Liang et al. (2023) 400 GW 150 M/an 60 kt

6 Kleijn et van der Voet (2010) estiment également que 2 à 4 Mt de néodyme seront en circulation en 2050.
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matériaux contenant des ETR dans les technologies est en 
effet importante à considérer en particulier pour les étapes 
de collecte et de démantèlement. On peut alors distin-
guer deux grands types d’usages  (figure 5). Les usages 
concentrés (moteurs d’éoliennes par exemple) sont carac-
térisés par un nombre limité de dispositifs contenant une 
masse importante de matériaux (aimant permanent dans le 
moteur), eux-mêmes concentrés en ETR (30 % d’ETR dans 
les aimants permanents, de l’ordre de la tonne pour une 
éolienne marine). À l’inverse, les usages dispersés (fibres 
optiques) sont caractérisés par un très grand nombre 
de dispositifs en circulation et contenant des matériaux 
à faible concentration en ETR (0,01  % d’ETR en masse) 
utilisant donc une faible quantité d’ETR par dispositif (de 
l’ordre du milligramme au gramme).

Les besoins croissants en ETR, portés en particulier par 
les exigences de la transition énergétique, soulèvent 
une question centrale : celle de l’approvisionnement. 
Ces éléments, devenus stratégiques pour de nombreux 
secteurs, sont naturellement répartis à travers le monde, 
mais leur extraction* et leur raffinage* restent largement 
concentrés entre les mains de quelques acteurs de facto 
dominants. Comprendre la disponibilité des ressources, la 
nature géologique des gisements, ainsi que la dynamique 
de la production mondiale est indispensable pour évaluer 
la soutenabilité de cette demande croissante.

L’approche proposée ici ne considère pas la croissance 
future de la demande en ETR comme une donnée, mais 
comme une hypothèse prépondérante dans la littérature. 
Un inventaire des besoins essentiels, tous usages confon-
dus, et des différents moyens d’y répondre dépasserait très 
largement le cadre de notre expertise et supposerait d’avoir 
défini une hiérarchie entre ces usages, mais constituerait 
cependant une étape préalable indispensable à toute étude 
prospective sur les évolutions possibles de la demande en ETR.

Des usages dispersés aux usages 
concentrés en ETR

Cependant, la consommation des ETR ne se pense pas 
uniquement en termes de tonnage, mais également en 
termes de concentration des usages, qui désigne la quan-
tité d’ETR utilisée dans un unique matériau ou dispositif. 
On peut décliner ce concept à deux échelles : 1) à l’échelle 
du matériau où l’on peut distinguer de manière arbitraire 
les matériaux à forte teneur en ETR (> 10 % en masse) 
tels que les aimants permanents, les poudres de polissage 
ou les phosphores, et les matériaux à faible teneur en 
ETR (< 10 % en masse et parfois de l’ordre du 1 mg / kg 
soit 0, 000 1   %) tels que les verres. Ces matériaux eux-
mêmes peuvent être dispersés ou concentrés dans des 
dispositifs. Il est alors important de considérer à la fois 
la quantité d’ETR par dispositif et le nombre de disposi-
tifs. Dans une perspective de recyclage, la dispersion des 

Figure 5 : Impact de la dispersion des ETR dans les technologies sur le potentiel de collecte en vue du recyclage.
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I.3 Ressources, réserves, 
production

Une centralisation de la majorité 
de l’extraction et du raffinage en Chine

La production mondiale d’ETR est en croissance quasi 
exponentielle depuis l’ouverture de la mine de Mountain 
Pass aux États-Unis en 1952. Jusqu’en 1965, la production 
mondiale ne dépassait pas guère les 10 000 tonnes d’oxydes 
d’ETR par an. Elle approche en 2024 les 390 000 tonnes 
annuelles avec une croissance moyenne de 13  % depuis 
2015. La production annuelle demeure relativement faible 
par rapport aux réserves identifiées (facteur de 230 entre les 
réserves et la production annuelle de 2024).

Si les ressources et réserves sont inégalement distribuées 
à l’échelle mondiale, l’extraction et la production mondiale 
d'ETR devient majoritairement contrôlée par la Chine à 
partir des années 1990 (figure 7). En 1992, à l’occasion d’une 
visite en Mongolie intérieure, Deng Xiaoping, alors dirigeant 
de la Chine, déclarait  : «  Le Moyen-Orient a le pétrole, 
la Chine a les terres rares  ». Visionnaire, la Chine a alors 
investi massivement dans l’exploitation des ETR à toutes les 
étapes de la chaîne de valeur, depuis l’extraction à partir des 
gisements à leur séparation*, traitement* et raffinage, et enfin 
à la transformation en produits intermédiaires (matériaux) ou 
finis (incorporés dans le dispositif destiné à l’usage). Cette 
stratégie a porté ses fruits. Au milieu des années 1990, la 
production chinoise a dépassé la production historiquement 
assurée par les États-Unis. Dans les années 2 000, la 
production chinoise atteint un quasi-monopole (97 % de la 
production). Après la crise de 2010, suscitée par l’embargo 
sur les exportations vers le Japon et une hausse des prix d’un 
facteur 10 (cf. infra «  La mise en politique des ETR  »), de 
nouvelles sources d’approvisionnement sont recherchées. À 
partir de 2011, la mise en exploitation de nouveaux gisements 
et la réouverture de mines historiques diversifient l’origine 
des minerais extraits. De nouveaux projets d’exploration se 
mettent en place (Barakos et al., 2016). En 2024, les autres 
producteurs (hors Chine) atteignent un tiers de l’extraction 
mondiale et sont principalement représentés par les États-
Unis, l’Australie, la Birmanie, le Nigeria et la Thaïlande. Malgré 
cette diversification de l’activité minière, la majorité des ETR 
extraites sont ensuite envoyées en Chine pour leur raffinage 
(environ 90 % en 2024 selon l’IEA).

Les impacts environnementaux 
et sanitaires de l’extraction

Les impacts environnementaux de l’extraction sont à consi-
dérer au-delà de la toxicité intrinsèque des éléments. Les 
impacts du procédé d’extraction des ETR sont significative-
ment plus élevés que ceux concernant les métaux de base 
(aluminium, cuivre, acier, nickel et zinc) mais plus faibles que 
ceux qui accompagnent l’extraction des métaux précieux 
(or, palladium, platine, rhodium et argent) (Ikhlayel, 2017). 
Les études montrent que l’utilisation de nombreux pro-
duits chimiques lors des différentes phases d’extraction et 
de transformation des ETR est responsable des principaux 
impacts (Marx et al., 2018). Par exemple, dans le cas de 
la mine de Bayan Obo en Mongolie intérieure, une seule 
étape d’enrichissement d’une tonne (t) d’ETR nécessite 
4,41  t d’acide sulfurique, 12,32  t de chlorure de sodium, 
1,64 t d’hydroxyde de sodium, 1,17 t d’acide chlorhydrique, 

Des ressources et réserves géologiques 
bien distribuées géographiquement

En géologie, une occurrence avec des concentrations métal-
liques (minerai) anormalement élevées est appelée gîte*. Les 
ressources d’un gîte dépendent des volumes (tonnages) et 
des concentrations du minerai. Si les conditions du mar-
ché satisfont des conditions d’exploitation* économique-
ment viables, le gîte peut alors être appelé gisement* et les 
ressources* exploitables sont alors requalifiées en réserves*. 
De ce fait, les réserves d’un pays fluctuent en fonction 
des découvertes géologiques et des conditions du mar-
ché qui permettraient de transformer des ressources non 
exploitables en réserves.

En 2017, les ressources mondiales en ETR sont estimées 
à 478,14 millions de tonnes (Mt) « d’oxydes d’ETR équiva-
lents » (Zhou et al., 2017). Il ne s’agit pas d’oxydes réelle-
ment produits, mais d’une façon standardisée de comparer 
la quantité totale d’ETR contenue dans un gisement ou pro-
duite. La distribution inégale des ressources en ETR entre 
une dizaine de pays (cf. introduction et figure 6) s’explique 
par la géologie du sous-sol. Les gîtes résultent de processus 
d’enrichissement d’ETR dans des conditions environnemen-
tales très contrastées (Charles et al., 2022). Dans la croûte 
terrestre profonde, les gîtes d’ETR se forment à partir de 
magmas ou en interaction avec des fluides hydrothermaux. 
Des enrichissements d’ETR peuvent également se produire 
à la surface de la Terre soit par accumulation de sédiments 
soit par altération de roches. Selon le service géologique 
des États-Unis (USGS), les réserves mondiales d'ETR sont 
d’environ 100 Mt d’oxydes d’ETR en 2025. Les deux tiers 
de ces réserves se concentrent dans deux pays : la Chine 
(44 %) et le Brésil (21 %). D’autres pays disposent également 
de réserves dépassant le million de tonnes, parmi lesquels 
l’Inde (6,9 %), l’Australie (5,7 %), la Russie (3,8 %), le Vietnam 
(3,5 %), les États-Unis (1,9 %) et le Danemark (Groenland, 
1,5 %). À cela s’ajoutent des pays comme l’Afrique du Sud, 
la Birmanie, le Canada, Madagascar, la Malaisie, le Nigeria, 
le Sri Lanka, la Tanzanie et la Thaïlande, qui représentent 
ensemble environ 3 %. En Europe, les principaux gisements 
se trouvent sur le bouclier scandinave, avec des réserves 
estimées autour de 1 % des réserves mondiales. Les réserves 
européennes ne sont toutefois pas prises en compte dans 
les données de l’USGS.

Au-delà des ressources et réserves de minerais primaires, 
des sources secondaires* d’ETR émergent comme de 
potentielles alternatives en particulier pour les pays 
sans gisements primaires. Ces sources secondaires 
incluent les déchets miniers (ex. résidus de bauxite*, phos-
phogypses*), les déchets industriels (ex. : cendres de char-
bon, rebuts de fabrication d’aimants permanents) et les 
produits en fin de vie contenant des ETR, aussi connus 
sous le nom de mine urbaine* (ex. : smartphones, voitures 
électriques, éoliennes, solutions d’agents de contraste, 
etc.). Le potentiel de ces sources est étudié dans la qua-
trième partie de cette synthèse.

 1 6



I USAGES, RESSOURCES ET ENJEUX GÉOPOLITIQUES

Figure 6 : Cartographie des réserves, ressources et productions  d'ETR dans le monde (selon les données de l'USGS), ainsi que la répartition 
de la production d’ETR raffinés (selon les données de l'IEA).
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et les eaux souterraines, aggravant ainsi la dégradation de 
l’environnement et les risques pour la santé humaine. Les 
ETR s’accumulent surtout dans les niveaux les plus bas des 
chaînes trophiques et particulièrement dans les plantes, 
augmentant l’exposition humaine par le biais de l’alimenta-
tion (Sager et Wiche, 2024). Les ETR légères sont généra-
lement plus mobiles et plus absorbées que les lourdes. La 
toxicité des ETR varie selon l’élément et les conditions, avec 
des effets observés tels que stress oxydatif, neurotoxicité 
ou malformations. Les effets sur les organismes aquatiques 
sont encore mal connus, notamment en milieu marin. Des 
essais montrent des variations importantes de toxicité selon 
les espèces testées et les protocoles. Au-delà des sites d’ex-
traction, les ETR provenant de sources anthropiques (issus 
des divers usages) peuvent être particulièrement préoccu-
pants pour l'environnement quand ils sont émis sous forme 
mobile et plus disponible pour les organismes, y compris 
pour l'homme (Balaram, 2019)

En ce qui concerne les impacts sanitaires, la toxicité des 
ETR est souvent sous-estimée malgré leurs effets potentiel-
lement graves sur la santé humaine, notamment chez les 
travailleurs exposés dans les secteurs miniers, du raffinage 
et du recyclage. Les ETR peuvent s'accumuler dans l'orga-
nisme et provoquer des dommages cellulaires, du stress 
oxydatif et divers troubles pulmonaires et rénaux. Cepen-
dant, les données épidémiologiques directes restent limitées, 
à l’exception de certains usages médicaux (Balaram 2019).

 

Figure 7 : Évolution de la production mondiale en ETR entre 1994 et 2024 (USGS).

1,90  t d’eau et le broyage de près de 50  t de minerai 
(Yin et al., 2021). Cependant, ces impacts varient significa-
tivement en fonction du type de gisement, de la minéralo-
gie, de la teneur en minerai, des techniques de traitement et 
des co-produits (Peiro et Mendez, 2013). Parmi les impacts 
recensés, la génération de déchets radioactifs est une pro-
blématique majeure et spécifique de l’extraction des ETR 
(Yin et al., 2021). En effet, les éléments radioactifs naturels 
comme l’uranium (U) et le thorium (Th) sont géochimique-
ment associés aux ETR, en particulier dans la monazite et 
la bastnaésite. Ainsi, les processus d’extraction des ETR 
peuvent produire, selon la nature du gisement, jusqu’à envi-
ron 1,4 t de déchets radioactifs pour 1 t d’oxyde d’ETR.

Un risque environnemental important est avéré principale-
ment autour des zones fortement contaminées comme les 
mines ou les installations industrielles de transformation, 
notamment à cause de l’importante concentration et de la 
toxicité intrinsèque des ETR. Ainsi, l’extraction des ETR 
perturbe les sols, la végétation et les écosystèmes. C’est 
notamment le cas en Chine, où les concentrations en métaux 
toxiques dans les sols des régions d’extraction dépassent le 
fond géochimique. L’exploitation minière génère également 
une forte pollution de l’air et des eaux de surface, avec des 
niveaux d’ETR parfois 200 fois supérieurs à la normale (Yin 
et al., 2021). Ces impacts sont amplifiés par la présence de 
déchets miniers qui, exposés aux intempéries, sont suscep-
tibles eux-mêmes de polluer l’air, le sol, les eaux de surface 
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I.4 La mise en politique des ETR
 
Face à l’importance économique des ETR pour un grand 
nombre d’usages stratégiques, aux risques d’approvision-
nement et à l’ampleur des impacts environnementaux et 
sociaux associés à leur extraction, la question de leur gou-
vernance devient centrale. Ces enjeux ne relèvent pas uni-
quement de considérations techniques ou écologiques, mais 
s’inscrivent également dans un ensemble de rapports de 
pouvoir, de stratégies économiques et de choix politiques. 
Dès lors, les ETR ne sont plus seulement des ressources 
industrielles : ils deviennent des objets géopolitiques et 
géoéconomiques, au cœur de dispositifs d’intervention 
portés par une pluralité d’acteurs.

Le marché mondial des ETR s’est principalement struc-
turé historiquement autour des interventions étatiques très 
importantes de la Chine et des États-Unis. La littérature s’in-
téressant à la géopolitique et à la marchandisation des ETR 
permet de comprendre avec une meilleure acuité la célèbre 
« crise des terres rares de 2010 » et les réponses étatiques 
qui se sont succédé au niveau national et international. La 
« crise des terres rares de 2010 » correspond à un épisode 
de tension géopolitique largement analysé dans la littéra-
ture. Cette année-là, la Chine a menacé de restreindre ses 
exportations d'ETR vers le Japon pour obtenir la libération 
d’un capitaine de chalutier chinois. Une panique sur les 
marchés mondiaux s’en est suivie. Entre septembre 2010 et 
août 2011, les prix des ETR sont multipliés par 10 environ ; 
le prix de l’oxyde de dysprosium a connu une augmentation 
de 1 100 % et celui du néodyme plus de 1 000 %  (Boudia, 
2019). Cette crise a pu être interprétée comme la révélation 
d’une stratégie chinoise de démonstration de son hégémo-
nie en matière de production d’ETR, hégémonie préparée 
de longue date pour s’accaparer un pouvoir de marché 
(Gholz et Hughes, 2021).

Néanmoins, la littérature nuance cette lecture en observant 
que la structuration du marché mondial des ETR est liée 
à une pluralité d’interventions étatiques et privées entre-
mêlées sur un temps long. Les États producteurs d’ETR 
ont tous cherché à agir sur la restructuration des marchés 
mondiaux en renforçant les chaînes de valeur dont ils ont la 
maîtrise totale ou partielle (Hatakeyama, 2015).

 
La structuration du marché mondial 
des terres rares des années 1950 
aux années 1980

La Chine n’a pas toujours dominé la production mondiale 
de terres rares. Des années 1950 aux années 1980, une 
pluralité de producteurs coexistait. Dans les années 1950, 
le principal producteur d’ETR à l’échelle mondiale était les 
États-Unis (Medeiros et Trebat, 2017). L’exploitation minière 
et la production étaient concentrées à Mountain Pass dans 
le désert de Mojave en Californie. Durant cette période, 
cette mine approvisionnait non seulement les réserves stra-
tégiques du gouvernement, mais constituait également le 
principal fournisseur mondial d’ETR à l’exportation jusqu’aux 
années 1980. En 1982, la mine de Mountain Pass assurait 

Le « balance problem »

Contrairement aux autres éléments, les ETR sont une famille 
d’éléments qui sont forcément extraits ensemble. Néan-
moins, ils ne sont pas tous utilisés pour les mêmes appli-
cations. Ainsi, un déséquilibre peut apparaître entre leur 
production et leur consommation. En effet, les besoins des 
technologies sont très spécifiques : elles n’utilisent chacune 
souvent qu’un à cinq ETR alors que dans la nature et en par-
ticulier dans les gisements, les 17 ETR sont toujours associés 
avec des abondances relatives qui peuvent varier en fonc-
tion de l’origine géologique du substrat. Il y a donc un fort 
déséquilibre entre la production et les besoins, connu 
sous le nom de «  balance problem  ». Ce déséquilibre 
entraîne une sur-production de certains ETR (ex.  : cérium 
et lanthane qui sont aussi les plus abondants naturellement) 
et des tensions autour des ETR les plus consommés et/ou 
les moins naturellement concentrés (ex. : dysprosium et ter-
bium) avec des conséquences importantes sur le marché. 
Il est donc important de considérer l’offre et la demande 
des ETR de manière individualisée, en particulier dans un 
contexte de demande croissante en aimants permanents 
qui exacerbe ce phénomène pour le néodyme, le praséo-
dyme, le dysprosium et le terbium.

 
Le marché des ETR

Le marché des ETR est modeste (environ 7 milliards $ /an), 
bien plus petit que celui des métaux de base, en raison de 
volumes de production bien plus faibles (390 000 t /an en 
2024 contre plus de 2,5 milliards t pour le fer).

Les ETR légers (lanthane, cérium, néodyme) sont les plus 
abondants et représentent environ 90 % de la production. À 
l’inverse, les ETR lourds comme le lutécium sont plus rares et 
chers. Le prix des ETR varie selon l’abondance naturelle 
dans les gisements et selon leurs usages. Par exemple, le 
lanthane et le cérium coûtaient environ 1 000  $/t en mars 
2025, alors que le lutécium coûtait 700 000 $/t. Le néodyme, 
prisé pour les aimants et dont la concentration dans les gise-
ments est du même ordre de grandeur que le lanthane et le 
cérium, atteint des prix 60 fois supérieurs (environ 63 000 $/t).

Entre 2015 et 2024, le marché apparaît assez stable pour la 
majorité des ETR (selon l’USGS). Un cas particulier concerne 
l’europium. Sa valeur a chuté de manière très significative, 
pour passer de 344 à 27 $/kg. Cela s’explique par la chute 
de la production des lampes à phosphores, principale appli-
cation de cet ETR, remplacées par la technologie LED. Pour 
les autres, les fluctuations des prix sont plus modérées. 
Le lanthane et le cérium ont vu leur prix diminuer pour pas-
ser de 3 à 1  $/kg sur cette période. Inversement, les prix 
du néodyme, du dysprosium et du terbium (utilisés dans la 
fabrication des aimants permanents) croissent régulièrement 
mais faiblement, avec un pic en 2021 / 2022, où ceux-ci ont 
été multipliés par 2-3 par rapport à 2015.

Si les ETR sont devenus des ressources clés pour accompa-
gner la transition énergétique et numérique, leur extraction, 
leur traitement et leur raffinage soulèvent en parallèle de 
lourds enjeux environnementaux et sanitaires.
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premières à la fin de la guerre froide, suite notamment à la 
vente des stocks de guerre américains et soviétiques qui ont 
provoqué un effondrement de leur prix (Humphreys, 1995). 
Par ailleurs, la sous-traitance de certaines étapes du proces-
sus d’enrichissement des ETR vers la Chine a été mue par une 
volonté politique issue d’acteurs privés et publics de déloca-
liser les conséquences environnementales du raffinage des 
ETR loin des lieux de consommation (Dobransky, 2015).

En effet, à partir des années 1980, la mine de Mountain Pass 
a été à l’origine de nombreuses pollutions documentées et 
sanctionnées par l’agence américaine de l’environnement 
(Environmental Protection Agency). Mountain Pass a notam-
ment connu de nombreuses fuites de ses eaux usées dans 
l’environnement. Une enquête de l’EPA a révélé soixante 
déversements entre 1984 et 1998, dont plusieurs non signa-
lés. Entre 1994 et 1997, sept déversements auraient libéré 1,3 
million de litres d’eau usée le long d’un tronçon de tuyau-
terie près du parc national de Mojave (Klinger, 2018a). Les 
autorités fédérales ont estimé qu’environ 2,3 millions de litres 
d’eaux usées radioactives s’étaient déversés dans le désert. 
En 1998, la mine a interrompu ses opérations de traitement 
sur ordre du procureur du district de San Bernardino, qui a 
émis une injonction de nettoyage.

Au début des années 1980, Edward Nixon, géoscientifique et 
frère du Président des États-Unis Richard Nixon, a suggéré 
aux dirigeants de Mountain Pass de sous-traiter certaines 
opérations d’enrichissement à la Chine pour réduire leurs 
conséquences environnementales en Californie et réaliser 
des économies (Klinger, 2020). Confrontée à des amendes 
répétées pour infractions environnementales et à la pression 
sur les prix exercée par les produits chinois bon marché, la 
mine de Mountain Pass a fermé en 2000 (Goldman, 2014). 
Cela a consolidé 97 % de la production d’ETR en Chine.

Concomitamment à la délocalisation d’une partie de l’ac-
tivité de Mountain Pass puis à sa fermeture, les entreprises 
américaines clés en matière de fabrique d’aimants perma-
nents à base d’ETR ont également délocalisé leurs acti-
vités en Chine (Barteková et Kemp, 2016). Il en est ainsi de 
l’entreprise Magnequench dont les dirigeants délocalisent 
l’entreprise en 1998 suite à un rachat par ses deux principaux 
clients de l’époque qui étaient San Huan New Materials et 
China National Non-Ferrous Metals Import and Export Cor-
poration, deux acteurs majeurs du commerce chinois des 
ETR. Au moment de cette décision, des représentants des 
deux partis au Congrès ont exigé que le Comité du contrôle 
des investissements étrangers aux États-Unis (Committee 
on Foreign Investment in the United States) examine ce 
qu’ils estimaient être une prise de contrôle chinoise de la 
production d’aimants permanents. Le Comité de contrôle 
américain ne s’est finalement pas opposé à cette délocali-
sation (Barteková & Kemp, 2016).

 
En Chine : le choix d’une conservation stratégique 
des ETR à partir des années 2000

À la délocalisation des grandes entreprises américaines 
au tournant des années 1980, a succédé la transformation 
de la politique économique chinoise à l’égard des ETR. 

70 % de la production mondiale annuelle d’oxydes d’ETR 
(Goldman, 2014). Les États-Unis possédaient en plus de la 
mine de Mountain Pass, l’ensemble de la chaîne de valeur des 
ETR, de la séparation, du raffinage à la production de biens 
manufacturés à partir des ETR. Les États-Unis produisaient 
divers produits à plus forte valeur ajoutée contenant des ETR, 
comme les aimants néodyme-fer-bore, développés et brevetés 
en 1983 par General Motors et fabriqués pendant deux décen-
nies par une entreprise filiale dénommée Magnequench.

Par ailleurs, si la Chine a été historiquement un des pre-
miers pays au monde à structurer une économie nationale 
d’ETR à partir des années 1950, ce n’était pas initialement 
pour chercher une domination du marché mondial des ETR, 
mais plutôt pour des raisons de politique nationale et de 
sécurité intérieure (Kraus, 2010). La concentration des 
recherches géologiques et d’exploitation des ETR chinoises 
se situe dans la région de Bayan Obo, près de la ville de Bao-
tou, au nord de la Chine, à la frontière de la Mongolie. Cette 
géographie de la chaîne de valeur chinoise n’est pas due au 
hasard ni à de seules conditions géologiques favorables. La 
littérature en géopolitique pointe notamment le fait que dès 
1949 la République populaire de Chine a développé l’ex-
ploitation d’ETR dans cette zone afin d’intégrer davantage 
ce territoire proche de la Mongolie à son projet national, 
d’une part en créant des opportunités économiques pour 
ses habitants dans un territoire défavorisé, mais aussi pour 
localiser les pollutions liées à l’exploitation des ETR à la péri-
phérie de son propre territoire national (Klinger, 2018a).

 
La structuration du marché des terres rares 
des années 1980 aux années 2010

À partir des années 1980, des transformations politiques 
aux États-Unis et en Chine ont engendré une dynamique 
qui a refaçonné la division mondiale de production et d’ex-
portation des ETR. Ces transformations politiques sont à 
la fois liées à la libéralisation des économies anglo-amé-
ricaines sous l’ère de Ronald Reagan et de Margaret 
Thatcher, ainsi qu’aux nouvelles politiques économiques 
impulsées par le gouvernement chinois au tournant des 
années 2 000 pour restructurer sa chaîne de valeur 
(Kiggins, 2015). Dans ce contexte, l’enrichissement et 
le traitement à valeur ajoutée des ETR ont commencé 
à se transférer des États-Unis vers la Chine, culminant 
avec la concentration de la production mondiale d’ETR à 
Baotou et Bayan Obo à l’orée du millénaire (Butler, 2014).

 
Aux États-Unis : une politique de délocalisation 
de la production

Du côté des États-Unis, deux facteurs ont présidé à la délo-
calisation de la chaîne de valeur des ETR. À la sortie de la 
période de la guerre froide, il y a d’abord eu l’émergence 
progressive d’un consensus gouvernemental autour de l’idée 
selon laquelle un marché international était susceptible de 
fournir les métaux et ETR dont les États-Unis pouvaient avoir 
besoin sans nécessiter de soutenir une filière avec des poli-
tiques publiques dédiées. Cette analyse était notamment 
renforcée par la chute importante du prix des matières 
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production d’ETR sur l’environnement et la santé publique, 
notamment par la production de déchets toxiques, que 
ce soit dans le contexte des sites miniers de Bayan Obo, 
de Sichuan, ou encore – et surtout – des petites mines 
opérant illégalement et se développant en dehors de tout 
contrôle du gouvernement (Gavin, 2015). Le pays a ainsi 
affiché l’objectif de restructurer et de protéger son indus-
trie en imposant notamment aux États importateurs, de 
manière générale, des quotas d’exportation. Ces mesures, 
officiellement justifiées par la nécessité de conserver les 
ressources naturelles et d’assurer un développement 
durable du secteur minier, permettraient dans le même 
temps à la Chine de renforcer sa position industrielle et 
géopolitique, notamment en réservant ces ressources stra-
tégiques aux industries chinoises à haute valeur ajoutée.

Ces restrictions non ciblées imposées aux exportations 
ont été interprétées comme une véritable déclaration de 
guerre. Le 13 mars 2012, l’Union européenne, suivie par 
les États-Unis et le Japon le 22 mars et le Canada le 
26 mars, a demandé l’ouverture de consultations avec 
la Chine puis l’établissement d’un groupe spécial le 27 
juin -  ce qui équivaut à une plainte -  devant l’Organe de 
règlement des différends de l’Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC), du fait des restrictions imposées. Selon 
les plaignants, les restrictions mises en place par la Chine 
ont provoqué des distorsions massives et des interrup-
tions dans la chaîne d’approvisionnement des ETR sur le 
marché mondial7. Elles violeraient ainsi le droit du com-
merce international qui prévoit un principe d’interdiction 
des restrictions quantitatives au commerce, qu’elles soient 
directes ou indirectes, des droits d’exportation sous forme 
de taxes et faisaient valoir que les restrictions étaient desti-
nées à accorder aux branches de production chinoises un 
accès protégé aux matières visées.

Le Groupe spécial a rendu son rapport le 26 mars 2014 
et a considéré que les exceptions générales invoquées 
par la Chine (protection de l’environnement et de la santé 
publique) ne pouvaient pas être utilisées pour justifier une 
violation de l’obligation de supprimer les droits d’expor-
tation sur les produits listés lors de son accession à l’Ac-
cord Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce 
(GATT, 1947). Il a conclu que les contingents d’exporta-
tion imposés visaient à réaliser des objectifs en matière 
de politique industrielle autres que la conservation des 
ressources naturelles  –  la «  conservation  » n'autorisant 
pas les membres à adopter des mesures visant à contrôler 
le marché international d'une ressource naturelle (Verrax, 
2014 ; Wang, 2018). La Chine a directement fait appel de 
cette décision. L’Organe d’appel a rendu son rapport le 7 
août 2014, rejetant ses demandes. La Chine, à la suite de 
cette affaire, a largement modifié son cadre législatif : en 
plus de l’arrêt des restrictions à l’exportation, la mise 
en conformité au droit de l’OMC a impliqué de régle-
menter de manière plus poussée les impacts environ-
nementaux de ses activités, tout en reprenant la main 
sur son industrie afin de lutter contre les mines illégales 
(Wang, 2018 ; Gavin, 2015).

Des années 2000 aux années 2010, la Chine est passée 
de la production maximale d’ETR à des fins notamment 
de développement économique, à une conservation 
stratégique de ces ressources, doublée d’une exportation 
de biens manufacturés à plus forte valeur ajoutée.

Pour expliquer ce renversement, la littérature avance deux 
facteurs principaux  : d’une part gérer les conséquences 
économiques liées aux surcapacités industrielles, d’autre 
part restreindre la production d’ETR pour faire face aux 
conséquences environnementales et épidémiologiques de 
leur extraction dans la région de Bayan Obo (Klinger, 2020).

En 2003, le gouvernement central a publié une version 
actualisée de sa politique sur les ressources minérales. 
Contrairement à des lois précédentes (1986 et 1993), ce 
nouveau texte insistait sur la nécessité de promouvoir une 
exploration minière et une exploitation plus technologique 
ainsi que d’améliorer la surveillance environnementale 
dans la région de Bayan Obo. Pour mettre en œuvre cette 
politique, le gouvernement chinois a acté la suppression 
du remboursement d’une variété de taxes à l’exportation 
d’ETR. L’objectif était de décourager les exportations et 
d’augmenter les importations de matières premières, tout 
en développant les capacités nationales de traitement et 
de fabrication de composants. Dans cette optique, le 1er 
novembre 2006, le ministère du Commerce a annoncé 
qu’une taxe à l’exportation de 10 % sur les ETR entrerait 
en vigueur le 1er juin 2007 (Klinger, 2018b).

De plus, la nouvelle politique du gouvernement chinois au 
tournant des années 2000 vise à acquérir des ressources 
stratégiques à l’étranger, dont des ETR, ou à encourager 
des entreprises chinoises à le faire, pour limiter les consé-
quences de leur production sur le territoire national. Les 
entreprises chinoises ont réussi à acquérir une participation 
dans le producteur australien d’ETR Arafura et ont égale-
ment tenté de prendre le contrôle de Lynas, le plus grand 
producteur d’ETR australien, mais ce projet a échoué en 
raison d’un véto du gouvernement australien (Barteková et 
Kemp, 2016). En outre, la Chine a offert des subventions 
et des prêts à certains pays en échange de l’accès à leurs 
matières premières (pas uniquement pour les ETR), notam-
ment en Afrique (Hanauer et Morris, 2014).

Les réponses des États et entreprises 
non chinoises à la crise des terres rares 
 
Une plainte à l’OMC suite à la crise de 2010

En 2011, le Gouvernement chinois a procédé à la publication 
d’un plan d'action de haut niveau pour une réglementation 
globale de l'industrie mettant l'accent sur le développement 
durable, et annoncé l’imposition de quotas d'exportation 
et de réglementations plus strictes pour le secteur des 
ETR. Le gouvernement chinois avait, dans le même temps, 
adopté un livre blanc constatant les effets néfastes de la 

7 OMC, affaires DS431, DS432, DS433 : Chine — Mesures relatives à l'exportation de terres rares, de tungstène et de molybdène.
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Le 4 avril 2025, en réponse à la mise en place de droits 
de douane par les États-Unis sur une série de produits 
chinois, la Chine a décidé de restreindre à nouveau les 
exportations d’ETR. Le retour de cette «  guerre des 
terres rares » dans l’actualité traduit bien l’ampleur des 
conséquences résultant de changements de politiques 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur et d’approvisionne-
ment, dans un contexte de quasi-monopole chinois. En 
outre, ce retour traduit la nécessité pour les États d’antici-
per ces problématiques, notamment en mettant en place 
une politique des métaux critiques. Plusieurs États, dans 
ce contexte, tentent en effet de développer une stratégie 
visant à garantir progressivement une chaîne d’approvi-
sionnement complète en ETR et limiter ainsi leur dépen-
dance à la Chine (États-Unis, Australie, Brésil, Afrique du 
Sud, Arabie Saoudite, Japon ou encore Vietnam). C’est 
également ce qu’a fait l’Union européenne avec l’adop-
tion du Critical Raw Materials Act (CRMA) en 2024 
(Règlement (UE) 2024/1252 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre visant à 
garantir un approvisionnement sûr et durable en matières 
premières critiques dit « Règlement Matériaux Critiques » 
(Critical Raw Materials), analysé infra).

 
Le renouveau de l’interventionnisme 
étatique états-unien

Les États-Unis sont un pays clé dans l’organisation de la 
production d’ETR (lorsqu’ils organisent une délocalisation 
ou une relocalisation de la production). Promoteur du libé-
ralisme économique, ce dernier est paradoxalement très 
interventionniste depuis 2010 pour tenter de relocali-
ser une chaîne de valeur sur son territoire national. Cela 
passe à la fois par des politiques de recherche et déve-
loppement, de subventions, mais également des mesures 
de défense liées au stockage d’ETR (visant, donc, à s’af-
franchir de logiques marchandes au nom d’intérêts stra-
tégiques). Plus de trente projets de loi concernant les ETR 
ont été examinés au Congrès américain entre 2010 et 2014 
(Klinger, 2018a). Bien que le cadrage législatif varie selon 
les propositions, elles appelaient toutes à une intervention 
étatique sur le marché mondial des ETR afin de rapatrier 
la production aux États-Unis. Les propositions allaient de 
l’élimination des réglementations minières aux États-Unis 
pour inciter le retour d’investisseurs, à la création de fonds 
fédéraux pour soutenir la relance d’une industrie considé-
rée comme stratégiquement vitale. Les débats ont été âpres 
au Congrès quant aux conséquences environnementales et 
financières des différentes propositions.

Suite à ces débats, le gouvernement fédéral a élaboré la 
« Critical Materials Strategy » (US Department of Energy 
(2011) Critical Materials Strategy).

Cette stratégie repose sur trois piliers principaux :

	 1 • �La diversification des chaînes d’approvisionnement 
mondiales en ETR pour réduire les risques,

	 2 • �Le développement de matériaux et de technologies 
de substitution (notamment l’amélioration des per-
formances des technologies sans ETR pour les bat-
teries, ainsi que des conceptions alternatives pour les 
moteurs électriques et les générateurs d’éolienne).

	 3 • �La promotion du recyclage et de l’utilisation plus 
efficace des matériaux critiques.

L’importance de la recherche et développement a été 
renforcée, comme en témoigne la création de nouveaux 
laboratoires dédiés à la recherche sur les matériaux cri-
tiques, la mise en place de programmes universitaires sur 
la prochaine génération d’aimants permanents (notam-
ment à l’Université du Delaware) et le financement de 
l’innovation technologique en phase initiale (programme 
REACT de l’ARPA) (US Department of Energy (2011) Cri-
tical Materials Strategy). Le département américain de 
la Défense a également autorisé la Defense Logistics 
Agency à constituer des stocks d’ETR lourds (Barte-
ková et Kemp, 2016). Un sous-comité sur les chaînes 
d’approvisionnement en métaux critiques et stratégiques, 
établi par l’Office of Science and Technology Policy de la 
Maison-Blanche, a également été créé pour coordonner 
les efforts entre agences fédérales.

Par ailleurs, la hausse du cours des ETR à la suite de la 
crise de 2010 a incité certains acteurs privés à relan-
cer la production de celles-ci sur le territoire américain 
(Machacek et Fold, 2018). C’est ainsi que la mine de 
Mountain Pass a été réouverte en 2012. Celle-ci a néan-
moins fait faillite en 2015 en raison de la concurrence 
chinoise et de la retombée des cours mondiaux.

En juin 2017, un consortium américain dénommé MP 
Materials — et composé de MP Mine Operations LLC, 
constitué majoritairement de JHL Capital (65 %), accom-
pagné de QVT Financial (25 %) et de l’entreprise chinoise 
Shenghe Resources (10 %, sans droit de vote) — rachète 
la mine aux enchères. En 2020, le Département de la 
Défense des États-Unis a apporté un soutien stratégique 
à MP Materials dans le cadre de la relance de la mine 
de Mountain Pass, afin de sécuriser l’approvisionnement 
national en ETR. Cette même année, en avril, un premier 
financement a été accordé pour planifier la construc-
tion d’une installation de séparation d’ETR lourds. 
Puis, en novembre, un contrat de 9,6 millions de dollars 
a été octroyé pour permettre la reprise du raffinage sur 
place des ETR légers, jusque-là exportés vers la Chine. 
Ce soutien a été renforcé en février 2022 par une sub-
vention supplémentaire de 35 millions de dollars pour la 
construction d’une autre unité industrielle de séparation 
des ETR lourds. Ces investissements s’inscrivent dans 
une stratégie plus large visant à restaurer une chaîne 
de valeur complète sur le sol américain, à réduire la 
dépendance à la Chine et à soutenir les besoins critiques 
en aimants permanents pour la défense, les énergies 
renouvelables et les technologies de pointe.
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de recherche européen (Lovik et al., 2018). La dernière 
étude de criticité européenne en date a été réalisée dans 
le cadre du Critical Raw Materials Act. La Commission 
justifie sa politique en mobilisant une matrice de criticité 
parue en 2023 (figure 8). Cette matrice repose sur les 
prix des marchés des matières premières pour en déduire 
leur importance économique en prenant notamment en 
considération les prévisions de consommation croissantes 
de métaux réalisées par l’OCDE à l’horizon 2060 (plus le 
prix d’une substance est élevé, plus cette substance est 
susceptible d’être demandée à l’avenir et plus elle a de 
chance d’être critique). La matrice a permis aux experts de 
la Commission d’identifier 34 substances critiques selon 
des seuils établis par des experts. En France, des études 
de criticité ont également été réalisées régulièrement par le 
Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) depuis 
la crise des terres rares. Dorénavant, ces études sont menées 
par l’Observatoire Français des Ressources Minérales pour 
les Filières Industrielles (OFREMI) créé fin 2022 au sein du 
BRGM et regroupant 5 autres établissements partenaires 
(CEA, ADEME, IFRI, IFPEN, CNAM).

 

Les interventionnismes européens 
s’arriment à des politiques de criticité

Dans les autres pays du monde, et particulièrement 
en Europe, les réponses à la crise des ETR de 2010 
se sont arrimées pour la plupart à des «  politiques de 
criticité ». Celles-ci reposent sur des études de criticité, 
qui ne concernent pas exclusivement les ETR. Ces 
études s’appuient sur des connaissances géologiques 
et économiques pour anticiper les besoins en métaux 
ou ressources minérales pour une économie donnée afin 
d’en sécuriser les approvisionnements via des actions 
publiques ou privées. Les études de criticité ont fait 
l’objet de théorisations et de recherches tout au long 
du XXe siècle, dans l’ensemble des pays développés, et 
particulièrement aux États-Unis en période de guerres 
(De Young et al., 2017).

Des études de criticité ont été réalisées par des géologues 
pour le compte de la Commission européenne en 2011, 
2014, 2017 et 2023 grâce au financement d’un réseau 

Figure 8 : Évaluation de la criticité de différents éléments. HREE et LREE se réfèrent aux ETR lourds et légers respectivement (Heavy/Light Rare Earth 
Elements). Source : Schéma adapté du CRMA européen (Study on the Critical Raw Materials for the EU 2023 –  Final).
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I.5 Objectifs et plan
 
Les besoins en ETR sont à l’heure actuelle présentés comme 
essentiels aux domaines de la transition énergétique, du 
militaire et du numérique. Ces besoins en ressources ne peuvent 
être assurés uniquement par une relance de l’extraction sur 
le territoire national, leur origine restant majoritairement 
chinoise, ce qui pose des questions de souveraineté pour les 
États. Ainsi, des usages plus responsables, qui réduisent notre 
dépendance à des approvisionnements étrangers, peuvent 
contribuer à répondre à ces enjeux. La littérature scientifique 
identifie trois leviers en ce sens (figure 9) :

	 1 • réduire la consommation d’ETR (chapitre II) ;

	 2 • les recycler (chapitre III) ;

	 3 • �les extraire autrement, dans des conditions sociales, 
politiques et environnementales démocratiquement 
plus acceptables –  tout au long de la chaîne de valeur 
(chapitre IV). 

L’ambition de ce document de synthèse est de fournir l’accès 
à un vaste corpus de publications scientifiques issues de dis-
ciplines variées, constitué sur la base d’un protocole rigoureux 
élaboré chapitre par chapitre et détaillé dans l’annexe du rap-
port de l’ESCo. Il permet ainsi de fournir des éléments scienti-
fiques solides au débat et à la décision publics, en pointant les 
incertitudes qui subsistent en lien avec ces trois leviers.

Figure 9 : Les 3 axes de l’expertise Terres rares : 1. Réduire, 2. Recycler et 3. Extraire autrement les ETR. 1. L’écoconception et la sobriété des usages (ici 
les voitures et les déchets électriques et électroniques ont été sélectionnés pour représenter les usages) 2. La circularité permise par le recyclage (avec 
ici par exemple les éoliennes) 3. L’extraction d’ETR dans des déchets miniers et industriels (ici les cendres de charbon) ou par des projets de mines d’ETR 
réalisés dans des conditions de justice sociale, environnementale et épistémique.

2 4



I USAGES, RESSOURCES ET ENJEUX GÉOPOLITIQUES

25



T E R R E S  R A R E S  |  SY N T H È S E  D E  L’ E X P E RT I S E  S C I E N T I F I Q U E  C O L L E CT I V E

II. Réduire

Synthèse de l'expertise scientifique collective

Vers une utilisation responsable des terres rares 
tout au long de leur cycle de vie
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II.1 Panorama des usages et des possibilités de réduction
ou de substituabilité des ETR

II. Réduire

Les leviers de réduction de la consommation d’ETR sont multi-
ples. Ils incluent la substitution des ETR par d’autres éléments 
moins critiques, l’amélioration de l’efficacité des disposi-
tifs qui les utilisent, ainsi qu’une diminution de la quantité 
des produits consommateurs d’ETR. Cette sobriété en ETR 
peut s’inscrire dans le cadre de l’économie circulaire – grâce 
notamment à l’écoconception et à l’allongement de la durée 
de vie des produits - ainsi que de l’économie de la fonction-
nalité – en privilégiant l’usage plutôt que la possession grâce 
à la mutualisation des équipements. Ces deux approches 
permettent de réduire la demande en matières premières 
tout en maintenant le service attendu. Enfin, la sobriété vise à 
réduire les usages eux-mêmes et questionne leur pertinence. 
Certaines de ces approches ne sont pas spécifiques aux ETR 
et permettent des bénéfices environnementaux plus larges 
que la sécurisation des ressources (consommation énergé-
tique et utilisation d’autres ressources).

De façon générale, les ETR peuvent faire l’objet d’une substitution dans la plupart des usages mais souvent au 
prix de compromis sur les performances des matériaux et dispositifs. Toutefois, dans certains cas, l’innovation 
technologique a permis de créer des dispositifs performants avec moins ou sans ETR, tels que :

 – �Des moteurs de véhicules électriques optimisés visant à réduire la quantité d’aimants permanents aux ETR 
tout en maintenant des performances équivalentes

 – �Le développement de la technologie LED en remplacement des lampes à phosphores, permettant de 
réduire significativement la quantité de poudre phosphorescente riche en ETR nécessaire par dispositif 
d’éclairage, à performance équivalente.

 – �Le développement des batteries Li-ion sans ETR en remplacement des batteries NiMH, permettant de 
s’affranchir totalement des ETR, mais en déplaçant la dépendance vers d’autres métaux critiques (lithium, 
cobalt, manganèse).

Cependant, l’innovation technologique demeure aujourd’hui davantage orientée vers l’amélioration des perfor-
mances que vers une réelle démarche de sobriété en ETR.

L'essentiel

Les usages des ETR, tels qu’ils ont été brièvement intro-
duits dans le chapitre 1, sont si nombreux et variés qu'il 
est difficile d'être exhaustif ; le panorama présenté dans ce 
chapitre 2 (et plus largement décliné dans la partie II.2 du 

La littérature académique est lacunaire à propos de cer-
tains usages. La réduction des usages très consomma-
teurs d’ETR dans certains matériaux (polissage, catalyse…) 
ne fait que très peu l’objet de publications académiques : 
elle semble surtout relever du secret industriel et/ou de la 
propriété intellectuelle. L’analyse de la littérature fait état 
d’une forte proportion d’études incrémentales ou itéra-
tives présentant peu de ruptures conceptuelles. Pour une 
vision systémique, il apparaît un besoin d’intégrer des 
hypothèses de sobriété et substituabilité dès les approches 
faisant appel aux sciences des matériaux. De son côté, la 
littérature en sciences humaines et sociales explicite peu la 
relation entre l’usage de dispositifs et le fait que ces dispo-
sitifs contiennent des ETR. 

rapport) se concentre sur ceux qui représentent une frac-
tion significative de l’utilisation des ETR (ex. : aimants per-
manents) et/ou ceux représentant un effort de recherche 
académique se traduisant par de nombreuses publications 
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scientifiques (ex.  : agents de contraste). Une majorité de 
publications fait état de résultats qui n’ouvrent pas néces-
sairement à une perspective de montée en TRL (Techno-
logy Readiness Level)8 ou d’applications de marché. Les 
études ayant atteint ou pouvant atteindre un niveau de TRL 
proche de l’usage sont prioritairement reportées ici.

 
Les matériaux à fortes teneurs en ETR

Aimants permanents

De l’écouteur intra-auriculaire à l’éolienne en mer, du joint 
de réfrigérateur au drone, les aimants sont impliqués dans 
de très nombreuses applications pour assurer les fonctions 
les plus diverses.

L’utilisation des aimants permanents est surtout documen-
tée pour les secteurs des véhicules électriques ( 1 à 2 kg 
d’aimants dans le moteur d'une voiture ) et des éoliennes 
( plus d'une tonne d’aimants dans une éolienne ). Si la pro-
portion en masse des aimants produits pour ces deux appli-
cations est aujourd’hui modeste, les études de prospective 
suggèrent qu’elle est appelée à croître significativement 
dans les décennies futures ( IEA, 2024 ).

Les autres usages sont soit moins exigeants du point de vue 
des performances9, soit liés à des produits pour lesquels 
le prix de l’aimant est négligeable. La grande majorité des 
aimants ETR est dispersée sous forme de petits aimants, par-
fois de seulement quelques dizaines de milligrammes, cachés 
dans un dispositif et qui deviendront des déchets d'équipe-
ments électriques et électroniques (DEEE) : les haut-parleurs 
et les auto-focus de téléphones portables, les écouteurs, les 
stylets et les connecteurs de recharge des tablettes, etc.

Les aimants se divisent en deux familles principales, ceux 
de type ferrites et ceux à base d’ETR qui représentent res-
pectivement 50 et 40 % du marché. Ces derniers affichent 
des performances inégalées en termes de capacité à pro-
duire un flux magnétique permanent. Leur usage apparaît 
parfois indispensable (moteurs de drone quadricoptère, 
haut-parleurs de téléphone…), parfois utile pour minimiser la 
masse des machines électriques (éoliennes, véhicules élec-
triques, micro-mobilités…), parfois futile (aimant de tableau, 
fermeture de sac à main…). Les trois quarts des aimants à 
base d’ETR sont composés d’environ 30 % de néodyme : les 
aimants NdFeB. Ils occupent la grande majorité de la littéra-
ture scientifique sur les aimants car le potentiel applicatif est 
très fort et la technologie associée évolue significativement.  
 
Les aimants NdFeB du commerce se déclinent actuellement 
en 72 catégories d’énergie et de température.

ZOOM : La voiture électrique : 
sa dépendance aux ETR

8 �L’échelle TRL est un outil pour mesurer le degré de maturité d’une technologie en cartographiant les jalons critiques du développement d’un produit, 
de son concept initial à son déploiement industriel. Une rupture technologique apparaît généralement à la découverte de nouveaux constituants, 
induisant de nouveaux matériaux puis des dispositifs qui sont plus pertinents pour l’usage recherché. Par exemple, l’apparition de semi-conducteurs 
émissifs dans le visible (« constituants ») permet de créer des diodes électroluminescentes (LED) (« matériaux ») permettant de concevoir des lampes 
à LED (« dispositifs ») qui prédominent désormais pour l’usage d’éclairage.

9  �Certains aimants ne sont pas utilisés dans des conditions de haute de température, et donc, n’ont pas besoin d’être composé d’ETR lourds 
tels que le dysprosium pour conserver leurs performances.

Dans une voiture électrique, la batterie alimente des 
bobines via un convertisseur électronique. Ces bobines 
produisent un champ magnétique tournant qui entraîne 
la rotation de la pièce mobile du moteur (le rotor) où sont 
généralement fixés les aimants, générant ainsi l’effort 
mécanique nécessaire pour actionner la transmission et 
faire tourner les roues de la voiture. Les aimants ne sont 
pas indispensables au fonctionnement, il est possible 
de produire le champ magnétique avec des bobinages 
en cuivre, mais ceux-ci vont consommer davantage 
d’énergie pour fonctionner, en sollicitant la batterie. Les 
aimants à base d’ETR sont également substituables par 
des aimants sans ETR, mais à performances égales, 
la masse d’aimants nécessaire sera nettement plus 
importante. Quelle que soit la solution, celle à base 
d’ETR conduira toujours à une masse totale du moteur 
plus faible. En plus de son moteur de traction, la voiture 
électrique peut contenir plus de trente composants à 
base d‘aimants NdFeB pour les différents actionneurs et 
capteurs.

Pour les basses énergies ou les utilisations à température 
ambiante, la voie du panachage peut être envisagée. Elle 
consiste à remplacer une partie du néodyme par des 
ETR moins critiques (praséodyme principalement et plus 
récemment du cérium). Néanmoins, le taux de substitution 
doit rester faible pour ne pas dégrader les propriétés, à 
moins que l’on admette un sacrifice des performances au 
bénéfice du prix. Pour les hautes températures, le néodyme 
est substitué par des ETR lourds (dysprosium et éventuelle-
ment terbium). Compte tenu de sa criticité, les recherches 
actuelles sont focalisées sur la réduction du dysprosium. La 
voie de réduction la plus directe identifiée par la littérature 
scientifique s’opère au niveau de la structure du matériau. 
Elle consiste à infiltrer le dysprosium dans les joints des 
grains constituant l’aimant plutôt qu’à l’intérieur des grains 
au moment de sa constitution. Cela permet d’en réduire la 
proportion d’un facteur 2 environ, à performance constante 
(Wu et al., 2023).

Ces deux principales stratégies peuvent être combinées et 
sont d’ores et déjà pratiquées à l’échelle industrielle.

Pour des utilisations à température ambiante, à l’échelle 
des constituants, de très nombreux articles traitent de la 
recherche de constituants intrinsèquement moins riches 
en ETR (par ex., au lieu d’un rapport d’un atome d’ETR pour 
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7 atomes de métaux non critiques (par ex. Nd₂Fe₁₄B), on a un 
rapport de 1 pour 12 (par ex. NdFe₁₂N)). La stabilité structurale 
de ces composés reste cependant un obstacle important 
à leur développement. La recherche de nouveaux aimants 
sans ETR a également généré une littérature importante, 
mais la grande majorité des travaux relève de simulations. 
Bien que des composés intéressants aient été pointés par 
le calcul, aucun composé aux propriétés équivalentes ne 
semble encore avoir été élaboré. Sur le volet expérimental, 
les alliages de manganèse (sans ETR) restent les principaux 
composés étudiés, mais on ne note pas de réels progrès 
depuis des décennies en termes de performances, qui sont 
inférieures ou égales à celles des ferrites. Une autre piste, 
celle du « nitrure de fer α’’ Fe16N2 », présente un meilleur 
potentiel d’évolution avec quelques avancées observées 
depuis 10 ans. S’il n’est pas envisageable que cet alliage 
puisse se substituer au NdFeB, il pourrait, dans un avenir 
proche, concurrencer une famille d’aimants sans ETR mais 
contenant du cobalt  : les AlNiCo. Néanmoins, les reven-
dications de performances des entreprises qui produisent 
ces aimants à base de nitrure de fer sont sujettes à cau-
tion. Finalement, les «  ferrites hexagonales » (composées 
d’oxydes de fer et de strontium selon une structure hexa-
gonale) restent les seuls aimants sans ETR utilisables si l’on 
exclut les AlNiCo en raison de la criticité du cobalt. Cepen-
dant, leurs performances nettement inférieures à celles des 
NdFeB (8 fois moins en termes d’énergie) impliquent une 
baisse de puissance massique qui n’est pas acceptable dans 
toutes les applications en raison des contraintes techniques, 
économiques ou marketing. Les ferrites hexagonales pré-
sentent un potentiel d’évolution très faible.

À l’échelle des machines électriques, la voie la plus fré-
quente consiste à travailler sur la disposition des aimants 
et de barrières de flux magnétique. De nombreuses 
variantes existent, mais toutes concourent à mieux diri-
ger le flux produit par les aimants pour obtenir la même 
induction avec moins d’aimants et donc moins d’ETR. Un 
autre principe permet d’éliminer les aimants en exploitant 
le « couple réluctant » (un effet qui joue avec le chemin du 
flux magnétique), mais cette solution seule ne permet pas 
d’obtenir les performances voulues. La combinaison de 
ces deux principes est depuis plusieurs années privilégiée 
par les constructeurs automobiles.

Le recours à la combinaison d’aimants est aussi envisagé 
en remplaçant une partie des NdFeB par des ferrites (Y. 
Chen et al., 2020 ; Zhu et al., 2019). Une solution plus 
innovante revient fréquemment dans la littérature, en par-
ticulier pour les générateurs et pour la traction. Il s’agit 
de machines dans lesquelles les aimants sont cette fois 
disposés dans la partie fixe du moteur, ce qui permet de 
mieux refroidir ces derniers et donc d’avoir moins besoin 
d’ETR lourds (Raminosoa et al., 2015). Encore loin de 
l’application industrielle, ces machines sont néanmoins 
très prometteuses. Les études actuelles tendent à prou-
ver que ce concept permettrait d’atteindre des puissances 
proches de celles des machines à base de NdFeB utili-
sées dans l’automobile aujourd’hui uniquement avec des 
ferrites (Tahanian et al., 2020 ; Mohammadi et al., 2023). 

Cela impliquerait un surpoids de 5 kg environ, mais 
sans réelle conséquence sur un véhicule de type SUV 
de 2t embarquant une batterie de 500 kg. Le recours 
aux machines sans aimants, s’il est majoritaire dans la 
production d’énergie (centrales thermiques, éolien ter-
restre…) et le ferroviaire, reste pour le moment réservé 
aux entrées de gamme dans l’automobile, mais en réa-
lité, il n’existe aucun obstacle technologique à éliminer 
les aimants à base d’ETR pour la traction automobile.

 
Poudre de polissage 

Les poudres de polissage principalement à base de 
cérium et lanthane sont utilisées pour le polissage de 
matériaux durs et transparents nécessitant un grand 
poli de surface tels que les verres optiques (lentilles, 
écrans plats, smartphones, etc.) ou les semi-conduc-
teurs. Bien que les poudres de polissage représentent 
une part significative de l’usage des ETR (14  % en 
masse de l’ensemble des ETR consommés en 2020 
dans le monde soit 23 kt), aucun article académique 
concernant la réduction ou la substitution des ETR n’a 
été recensé. Les faibles coûts et criticité des deux ETR 
impliqués, cérium et lanthane, expliquent certainement 
le peu d’engouement pour identifier des alternatives à 
leur utilisation. Le polissage étant toutefois une étape 
clé de certains secteurs industriels, il n’est pas exclu 
que des développements récents soient couverts par 
le secret industriel ou la propriété intellectuelle.

 
Électrodes

Les ETR sont présents dans les anodes des batte-
ries NiMH utilisées dans les voitures hybrides (5 % en 
masse des usages d’ETR en 2020 soit 8 kt), mais pas 
dans les batteries Li-ion qui représentent la plus grande 
partie de la croissance de l’usage. Si le remplacement 
des batteries NiMH par des batteries Li-ion permet une 
diminution de la consommation d’ETR pour cet usage, 
la durabilité d’un tel changement de technologie est 
questionnable au regard de la criticité du lithium ou 
du cobalt et des impacts environnementaux liés à leur 
extraction/purification.

 
Matériaux luminescents (Phosphores)

Les ETR sont utilisés dans plusieurs types d’applications 
photoniques, dont les dispositifs d’éclairage LED de 
lumière blanche, les « W-LED ». Cet usage représentait 
2 % des usages en 2020 soit 3,6 kt mais avec une dyna-
mique en forte baisse (voir figure 4) liée au remplacement 
des lampes phosphores par des dispositifs LED. En effet, 
les quantités d’ETR nécessaires dans une LED sont d’un à 
deux ordres de grandeur inférieurs à celles requises pour 
produire une quantité équivalente de lumière avec des 
lampes phosphores (Ku, et al., 2015). Les systèmes les 
plus répandus sont des dispositifs où le rayonnement bleu 
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d’une puce est converti in fine par un matériau luminescent 
à base de cérium en une lumière blanche. Une très grande 
variété de composés alternatifs aux matériaux luminescents 
à base d’ETR pour l’application W-LED est proposée par la 
communauté scientifique. Néanmoins, les études restent 
globalement à un stade de développement précoce et peu 
de dispositifs crédibles ressortent de la littérature, notam-
ment à cause de la dégradation des propriétés lumineuses 
ou de l’instabilité thermique en condition d’usage. Cepen-
dant, l’utilisation de matériaux luminescents à base d’ETR de 
taille nanométrique dans les dispositifs existants semble pou-
voir être une approche efficace pour maximiser les perfor-
mances des W-LED (Cesaria et Baldassare Di Bartolo, 2019 ; 
Cesaria et al., 2018). De plus, les approches par « Quantum 
Dots  » (des nanocristaux semi-conducteurs sans ETR qui 
permettent un contrôle du spectre lumineux à l’échelle nano-
métrique) semblent progresser très vite (par ex. Chen et al., 
2020). À l’inverse, certaines LED organiques, les « OLED » 
(utilisées notamment dans les écrans de smartphones ou de 
téléviseurs), qui initialement ne contenaient pas d’ETR, com-
mencent à en être pourvues pour améliorer la qualité de cou-
leur des écrans et leur durée de vie (Utochnikova, 2021).

 
Les matériaux à faibles teneurs en ETR

Dans la plupart des matériaux à faibles teneurs en ETR, les 
ETR sont utilisés à l’état de traces (on parle de « dopage ») 
et jusqu’à quelques pour cent en masse et améliorent consi-
dérablement l’usage visé, voire lui sont indispensables. 
 
Verres 

Bien qu’utilisés à l’état de traces, la proportion de la 
consommation d’ETR dans les verres représentait 6 % 
de la consommation d’ETR totale en 2020 soit 10,7 kt. Il 
apparaît clairement que l’ajout d’ETR est efficace pour pro-
téger les verres (ou leur assurer une fonction de protection) 
des altérations causées par les radiations. Cependant, le 
nombre de publications scientifiques est faible par rapport 
aux usages connus ; les alternatives aux ETR n’y sont pas 
envisagées. Mais la principale application des ETR dans 
les verres concerne la télécommunication. Pour étendre 
l’émission d’un signal sur des longues distances (>50km), 
les fibres optiques de la télécommunication utilisent des 
amplificateurs dopés aux ETR. La littérature montre que 
les dispositifs les plus efficaces sont basés sur les ampli-
ficateurs à fibre dopée à l’erbium (EDFA, Erbium-Doped 
Fiber Amplifiers) et les amplificateurs à guide d’onde 
dopés à l’erbium (EDWA, Erbium-Doped Waveguide 
Amplifier). Ils ne demandent qu’une faible quantité d’er-
bium, et aucune alternative raisonnable n’a été trouvée 
dans l’ensemble des publications scientifiques examinées. 
L’évolution de l’usage semble faible, avec une prévalence 
pour les EDWA car ils sont plus compacts et intégrables. 
L’impact et l’applicabilité des dispositifs alternatifs sans 
ETR SOA (Semi-conductor Optical Amplifiers, basés sur 
des semi-conducteurs de type GaAs/AlGaAs, InP/InGaAs, 
etc…) et Raman sont difficiles à évaluer sur la base des 
publications scientifiques.

 

Matériaux actifs pour lasers 

Malgré une abondance de l’usage de lasers contenant des 
ETR dans différents domaines (par ex. fabrication de maté-
riaux, fusion nucléaire), les seules analyses comparatives se 
concentrent dans le domaine de la santé. Deux applica-
tions particulières présentent une substitution d’un ETR à 
un autre : la lithotripsie (le traitement des calculs rénaux) et 
l’adénomectomie prostatique (ablation de la prostate dans 
le cas d’hypertrophie bénigne). Les lasers dopés à l’holmium 
(YAG :Ho) y sont progressivement remplacés par des lasers 
dopés au thulium (YAG :Tm). Le thulium est un ETR qui n’est 
pas moins critique ou moins cher, mais ces lasers diminuent 
les durées et les complications post-opératoires pour le 
patient (Petov et al., 2022), ainsi que le coût et la périodicité 
de maintenance de l’équipement (Wilson et al., 2016).

 
Agents de contraste pour l’imagerie médicale

Lors d’une IRM, des agents de contraste peuvent être 
injectés aux patients afin d’améliorer la qualité de l’image 
et faciliter ainsi le diagnostic. L’usage des agents de 
contraste dopés au gadolinium (GBCA) est extrêmement 
répandu et repose sur une base clinique solide. La quan-
tité de gadolinium consommée annuellement pour ces 
agents de contraste est marginale par rapport à la quantité 
totale d’ETR consommée à l’échelle mondiale. Cependant, 
la recherche de composés alternatifs avec moins ou sans 
ETR fait l’objet d’un nombre significatif de publications 
(une centaine de publications analysées pour cette exper-
tise). En France, l’augmentation de la demande en GBCA 
suit directement l’augmentation du nombre d’IRM (Chazot 
et al., 2020). Les recherches actuelles sur les GBCA se 
concentrent principalement sur la réduction de leur usage 
chez les patients atteints d’insuffisances rénales. Plusieurs 
voies sont explorées : diminuer la dose de GBCA en déve-
loppant des agents plus efficaces, comme le Gadopiclenol 
qui permettrait d’injecter deux fois moins de produit  ; ou 
remplacer les GBCA par des agents alternatifs à base de 
manganèse ou surtout de fer (Ferumoxytol) (par ex. Gupta 
et al., 2020). Aussi, la recherche est importante sur des 
agents de contraste d’un autre type, les CEST (Chemi-
cal Exchange Saturation Transfer), actuellement à base 
d’ETR, mais pour lesquels certains métaux de transition 
ont récemment été proposés comme alternative aux ETR 
(Morrow et al., 2017). Néanmoins, ces approches restent à 
un niveau de TRL encore modéré. L’alternative aux GBCA 
la plus aboutie réside dans la modification des séquences 
de paramétrage de l’IRM, ainsi que dans l’utilisation de 
l’intelligence artificielle permettant par exemple pour cer-
taines applications, une analyse d’image en 1 seconde au 
lieu de 15 minutes (Zhang et al., 2021). Dans l’ensemble, les 
articles portant sur des essais cliniques sont sous-repré-
sentés par rapport aux études fondamentales.

 

3 0



II RÉDUIRE

Alliages métalliques

L’incorporation d’ETR dans les alliages métalliques (utili-
sés notamment dans l’aéronautique pour leurs propriétés 
de résistance aux conditions extrêmes) permet d’en amé-
liorer de nombreuses propriétés physico-chimiques, en 
particulier les propriétés mécaniques et de résistance à 
la corrosion. L’ajout est souvent inférieur à 1 % en masse 
mais représente une part significative de la consommation 
d’ETR en 2020 (8 % soit 13,7 kt). Les publications fiables et 
pertinentes, sélectionnées parmi une très vaste littérature, 
comparent les alliages avec ou sans ETR. Elles convergent 
vers une haute efficacité de l’ajout d’ETR. Si aucun des 
articles analysés ne démontre que ce dopage s’accom-
pagne d’effet négatif indésirable avec de faibles quantités 
de lanthane, de cérium ou d’yttrium, l’ajout des autres ETR 
en revanche est moins concluant.

 
Catalyseurs

Les ETR sont utilisés comme catalyseurs pour de nom-
breuses réactions chimiques à l'échelle industrielle (cra-
quage du pétrole lors de son raffinage notamment pour 
la production de combustibles, catalyse de gaz d’échap-
pement, synthèse de composés organiques…). Il y a néan-
moins un écart conséquent entre la part de l’usage d’ETR 
pour cette application (17 % des usages d’ETR consommés 
en 2020 soit 27,8kt) et le nombre de publications identi-
fiées sur le sujet (seulement 18 articles pertinents sur les 
39 analysés) ; probablement pour des raisons similaires à 
celles du polissage (secret industriel et propriété intellec-
tuelle). La plupart des publications analysées représentent 
des activités de recherche fondamentale à faible poten-
tiel applicatif à court terme. L’utilisation des ETR présente 
souvent un avantage important. Dans le cas des cataly-
seurs pour le cracking du pétrole brut (FCC), une tendance 
est à la réduction de l’utilisation des ETR comme stabili-
sants, au profit de mélanges entre ETR et du phosphore. 
Au contraire, les catalyseurs au nickel utilisés pour de 
nombreuses réactions sont substitués par des catalyseurs 
avec ETR qui montrent des augmentations de rendement 
significatives. Toutefois, une étude montre que ce gain de 
rendement n’est pas souhaitable si l’on prend en compte 
d’autres critères de soutenabilité tels que les impacts envi-
ronnementaux et sanitaires, la production de déchets ou 
encore le coût global du procédé (Omodara et al., 2020).

L’utilisation de matériaux contenant de faibles teneurs 
d’ETR ne stimule pas particulièrement les efforts de 
recherche en matière de substitution ou de réduction, car 
les volumes concernés et/ou les coûts associés sont limi-
tés, tandis que les gains fonctionnels apportés justifient 
leur maintien dans les dispositifs. C’est une problématique 
importante pour le recyclage où les boucles courtes* 
restent possibles, mais où les boucles longues sont com-
plexes et coûteuses (voir chapitre III).

 

ZOOM  : La réduction de la consommation 
d’ETR dans la mobilité électrique

L’objectif de réduction de la consommation d’ETR dans la 
mobilité électrique ne se limite pas à la phase de fabrica-
tion des aimants ou des véhicules. En fin de vie des voi-
tures, deux stratégies peuvent également être mises en 
œuvre pour prolonger la durée de vie des aimants per-
manents, contribuant ainsi à limiter la demande en ETR :

	 • �Le réemploi* des moteurs de véhicules, facilité 
par le fait qu’un constructeur n’aura que deux ou 
trois modèles de moteurs électriques (contre des 
dizaines de moteurs thermiques) et qu’un moteur 
électrique est particulièrement simple et extrême-
ment robuste comparé aux moteurs thermiques. 
Par ailleurs la durée de vie d’un moteur électrique 
se compte en dizaines de milliers d’heures quand 
celle du véhicule l’hébergeant est de moins de 
3 000 heures en moyenne ;

	 • �Le réemploi des aimants, mais cette solution peut 
être complexe à mettre en œuvre puisque l’aimant 
récupéré doit avoir les mêmes dimensions que 
celles requises par le nouvel usage ;

En dernier recours, le recyclage peut être envisagé (cf. 
chapitre III). À l’heure actuelle, des filières de recyclage 
se mettent en place et il est difficile d’imaginer quelles 
voies de valorisation seront privilégiées dans l’avenir 
(réemploi, recyclage). Cependant, compte tenu des limi-
tations du réemploi des aimants et de celles du recyclage 
court (pour le moment les propriétés sont sensiblement 
moins bonnes), le réemploi des moteurs et le recyclage 
long seront probablement privilégiés pour l’automobile. 
Le recyclage court* pourrait être destiné à d’autres sec-
teurs moins exigeants. Concernant les éoliennes, leur 
durée de fonctionnement (de l’ordre de 3 000 heures) 
et leur exigence en termes de performances ne laissent 
pour le moment envisager que le recyclage long*.
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manière favorisant la transparence. Ensuite, le règlement 
prévoit la mise en place de mesures nationales sur la récu-
pération des déchets d'extraction et l’amélioration de 
la recyclabilité des aimants permanents. Il prévoit éga-
lement la reconnaissance des systèmes de certification 
de la durabilité et la création de déclarations d'empreinte 
environnementale. Les promoteurs de projets sont tenus 
de rendre publiques toutes les informations relatives au 
respect des exigences du règlement. Un Comité européen 
des matières premières critiques est institué. Il doit donner 
des conseils à la Commission et assure les missions néces-
saires pour le pilotage des obligations du règlement. Est 
aussi créé un « Club des matières premières critiques », 
outil de la diplomatie « minérale » européenne pour coor-
donner l’action des États consommateurs d’ETR, mais 
aussi pour négocier des accords d’approvisionnement 
auprès des États exportateurs (Hool et al., 2023).

Du fait du caractère récent du renouveau de la réglemen-
tation applicable aux métaux critiques en Europe, la littéra-
ture ne s’est pas encore beaucoup emparée de ce sujet, et 
cela encore moins sous un angle de sobriété. Une trentaine 
d’articles ont été mobilisés dans le cadre de cette partie, 
un certain nombre de travaux étant en cours de publica-
tion étant donné l’actualité de cette question au moment 
des recherches effectuées. Cette initiative a tout de même 
donné lieu à quelques analyses et quelques critiques. 
D’abord, ces dernières sont démocratiques  : la limitation 
potentielle de la consultation du public –  ou du débat poli-
tique – lors des projets stratégiques prioritaires pourrait 
aller à l’encontre de l’impératif d’acceptation sociale et de 
démocratie environnementale (voir également IV.3, infra). 
Ensuite, en encourageant la relocalisation des activités liées 
à la chaîne d’approvisionnement en métaux critiques sans 
anticiper les conséquences environnementales et sociales 

Le droit applicable aux métaux critiques (Règlement européen sur les matières premières critiques, 2024) se 
fonde prioritairement sur l’impératif de sécurité de l’approvisionnement. Certains auteurs craignent dans 
ce contexte que la volonté de renforcer l’indépendance des industries européennes prenne la priorité sur les 
enjeux de sobriété, et cela en particulier dans l’hypothèse d’une relocalisation d’activités minières. Le Règle-
ment insiste en effet sur l’augmentation de l’offre plutôt que sur la réduction de la demande, ce qui questionne 
la suffisance des mesures de durabilité pourtant bien présentes dans le texte. En outre, pour faciliter la « relo-
calisation » à court terme de l’extraction, il peut impliquer une altération des principes de la démocratie envi-
ronnementale comme une réduction des délais de consultation du public pour les projets dits « stratégiques ». 
 
Les considérations de sobriété présentes dans la législation française et européenne sur l’économie cir-
culaire, qui proposent une hiérarchie des déchets mettant l’accent sur les leviers de sobriété, s’articulent 
néanmoins, dans une certaine mesure, avec la réglementation relative aux ETR. L’économie circulaire, 
largement promue par le Règlement sur les matières premières critiques, participe ainsi directement à la sécu-
risation de l’approvisionnement.

L'essentiel

II.2 Le cadre juridique applicable aux ETR :
de la sécurité de l’approvisionnement à l’économie circulaire

L’encadrement européen de la production 
et de l’approvisionnement en ETR 
sous le prisme de la sécurité

Le Règlement (UE) 2024 / 1252 établit un cadre visant à 
garantir un approvisionnement sûr et durable en matières 
premières critiques (dont les ETR). La sécurité est au cœur 
des dispositions de ce règlement, ce qui pourrait sem-
bler à première vue quelque peu éloigné des considéra-
tions de sobriété, qui appelleraient plutôt à une action sur 
la demande qui serait nécessairement caractérisée par 
une réduction de l’extraction et de l’utilisation de métaux. 
Bien qu’il soit ancré dans un objectif d’économie circu-
laire, il se focalise ainsi sur l’offre plutôt que la réduction 
de la demande (Baldassarre, 2025). En effet, le règle-
ment donne aux États les objectifs suivants d'ici à 2030 : 
 
 – �la capacité d'extraction de l'UE doit couvrir 10 % de la 

consommation annuelle de matières premières critiques.

 – �la capacité de transformation de l'UE doit couvrir 40 % 
de la consommation annuelle ;

 – �la capacité de recyclage de l'UE doit permettre de traiter 
25 % de la consommation annuelle et en conséquence 
d'augmenter le recyclage des déchets ;

 – aucun pays tiers ne devrait représenter plus de 65 % 
des importations destinées à la consommation annuelle 
de l'UE.

Pour réaliser ces objectifs, le règlement définit notamment 
des « projets stratégiques » qui devraient bénéficier de 
conditions réglementaires favorables, de même que la pro-
duction de produits utilisant des métaux critiques, d’une 
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de cette relocalisation sur le territoire européen (Bogojević, 
2024 ; Koese et al., 2025) : bien que consacrant les prin-
cipes de l’économie circulaire, le règlement met peu l'ac-
cent sur la réduction de l'utilisation des ressources. Enfin, 
certains auteurs relèvent que la réglementation relative aux 
métaux critiques n’organise pas encore la gouvernance 
des chaînes de valeurs globales de manière suffisam-
ment complète, c'est-à-dire leur institutionnalisation poli-
tique (Radley, 2024). Si l’Union européenne ne met pas en 
place de politiques plus strictes visant à réduire l'utilisa-
tion de la consommation des ETR, alors elle continuera à 
dépendre de sources extérieures pour ses industries essen-
tielles. Une partie des travaux pointe ainsi le besoin de plus 
de transparence et de contrôle.

Dans ce contexte, la mise en place d’un passeport numé-
rique, « fiche d’identité numérique » d’un produit, est 
prônée par le Règlement européen de 2024 établissant 
un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’éco-
conception pour des produits durables («  Règlement 
écoconception  », entré en vigueur le 18 juillet 2024) 
et a pour objectif de favoriser la traçabilité, la trans-
parence et la démocratisation des chaînes de valeur. 
Il vise à rendre accessibles, sous forme numérique, les 
informations essentielles sur l’empreinte carbone, la com-
position chimique, la provenance des métaux, la répara-
bilité et le contenu recyclé d’un produit. Cette approche, 
normalisée par les normes ISO 14040 et 14044, s’est dif-
fusée mais demeure actuellement sous-utilisée dans les 
politiques publiques et les réglementations existantes, ne 
serait-ce parce qu’elle n’a pas encore de statut juridique 
pleinement opératoire – elle demeure dans la plupart des 
cas volontaires. La « déclaration de performance envi-
ronnementale » (DPE), par exemple, est complémentaire 
en ce qu’elle présente les impacts environnementaux d’un 
produit tout au long de son cycle de vie, de l’extraction des 
matières premières jusqu’au recyclage éventuel. La DPE 
n’est pas encore obligatoire mais presque systémati-
quement exigée par les acheteurs industriels. Le passe-
port numérique permettra quant à lui d’informer les parties 
prenantes et les consommateurs quant à l’origine et aux 
conditions de fabrication des produits (Adisorn et al., 2021 ; 
Jansen et al., 2023). Certains produits, comme les batte-
ries et les produits électroniques, devraient être soumis à ce 
passeport dès 2027, ainsi que les produits qui contiennent 
des matières premières critiques à partir de 2028.

Afin de pallier les faiblesses mentionnées, une partie de 
la littérature propose de réguler la gouvernance des ETR 
sous la forme traditionnelle de conventions internationales 
(par ex. Ali et al., 2022 ; Christmann, 2021). D’autres pro-
positions reposent sur une amélioration des réglementa-
tions transnationales – mêlant règles nationales ou euro-
péennes et règles d’entreprises en cours d’élaboration  : 
adhésion de la France à l’Initiative pour la transparence des 

industries extractives (ITIE – voir chapitre IV), construction 
d’un grand marché européen et chinois par une harmo-
nisation des règles européennes et chinoises portant sur 
les chaînes de valeur pour exclure les entreprises, telles 
que les américaines, n’appliquant pas ces règles environ-
nementales et sociales de la transition (recyclage, etc.). 
Enfin, la création d’une préférence européenne dans 
les marchés publics, dite «  Buy European and Sus-
tainable Act  » (BESA), pourrait participer de la régu-
lation des ETR comme c’est le cas aux États-Unis et 
en Chine. Il s’agirait de réglementer la manière dont les 
autorités publiques des États membres de l'UE attribuent 
des contrats pour des biens, des services et des travaux 
en introduisant des critères supplémentaires en matière 
d'environnement, de carbone et de production locale. La 
littérature scientifique n’aborde généralement pas cette 
question, il faut plutôt se tourner vers la littérature grise 
pour accéder à des analyses et des propositions concrètes 
sur ce point 10. Le Conseil national de l'Industrie (CNI) en 
France qui a repris cette proposition dans un avis du 13 juin 
2025 intitulé « Faire de la préférence européenne un levier 
de réindustrialisation ». Néanmoins, une telle proposition 
se heurte, en l'état actuel du droit, aux règles internatio-
nales et européennes de non-discrimination.

 
L’articulation de la réglementation relative aux 
ETR avec les principes de l’économie circulaire

La réduction de l’usage des objets contenant des ETR 
s’inscrit dans une logique de circularité, qui prend en 
considération les différentes étapes du cycle de vie d’un 
produit. Afin de sortir d’une économie encore linéaire à 
90 % (Bhatnagar et al., 2024) et de passer d’un droit des 
déchets à un droit de la circularité (Boul et Radiguet, 2021), 
les principes de l’économie circulaire proposent de mettre 
en œuvre la « méthode des 6R de la durabilité » dans un 
ordre hiérarchique (du plus au moins souhaitable). Réduire, 
Réutiliser* (ou Réemployer), Réparer, Reconstruire, Recycler 
et Récupérer11. L’impulsion initiale de leur intégration dans le 
droit se situe au niveau de la mise en place d’une approche 
intégrée de gestion durable des déchets (Halkos et Aslani-
dis, 2024) en vue du recyclage de ces derniers et de leur 
prévention par l’écoconception.

Pour atteindre l’objectif de faire de la durabilité des pro-
duits la nouvelle norme à travers la circularité et l’effi-
cience matérielle, notamment pour les produits issus des 
ETR, l’écoconception, encadrée par le Règlement (UE) 
2024 / 1781 du 13 juin 2024 (ESPR) est devenue un des 
éléments essentiels du dispositif de responsabilité élar-
gie du producteur (REP)* au côté de la prévention des 
déchets, de leur gestion en fin de vie et de leur valorisation. 
L’écoconception « vise à minimiser les impacts environne-
mentaux des produits et services dès leur conception et sur 

10  �Par exemple : Hughes-Marie Aulanier, Alain Grandjean, Antoine Crépel et Jori Damond, dans Buy European and Sustainable Act : 
accélérer la transition vers une économie européenne bas-carbone, Carbone 4, 2024. 
https ://www.carbone4.com/publication-buy-european-and-sustainable-act

11  �À ces « 6 R » intégrés dans le droit de l’économie circulaire, 3 autres « R » sont ajoutés par la littérature (Hunger et al., 2024) : 
refuser, repenser, rénover, permettant de faire davantage correspondre la notion d’économie circulaire à celle de « sobriété ».
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l’ensemble de leurs chaînes de valeur » (ADEME). Elle appa-
raît comme un vecteur essentiel de l’économie circulaire en 
ce qu’elle requiert des produits durables, entretenus, mis à 
niveau ou améliorés, réutilisés, réparés, reconditionnés et 
finalement recyclés (Bundgaard et al., 2024). Le droit rela-
tif à l’écoconception, de même qu’aux différentes facettes 
de l’économie circulaire, s’applique aux produits et déchets 
contenant des ETR.

La notion de sobriété, par ailleurs, a été intégrée au 
Code français de l’environnement par la loi du 17 août 
2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte à l’article L.110-1-1, dans le contexte de la transposition 
des principes de l’économie circulaire dans le droit :

« La transition vers une économie circulaire vise à atteindre 
une empreinte écologique neutre dans le cadre du respect 
des limites planétaires (…) en appelant à une consomma-
tion sobre et responsable des ressources naturelles et des 
matières premières primaires ainsi que, par ordre de prio-
rité, à la prévention de la production de déchets, notam-
ment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie 
des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à 
un recyclage ou, à défaut, à une valorisation des déchets. 
La promotion de l'écologie industrielle et territoriale et de la 
conception écologique des produits, l'utilisation de matériaux 
issus de ressources naturelles renouvelables gérées dura-
blement et issus du recyclage, (…) l'allongement de la durée 
du cycle de vie des produits, la prévention des déchets (…) 
contribuent à cette nouvelle prospérité » (nous soulignons). 
 
Cette disposition très générale, en particulier en ce qui 
concerne la sobriété, a vocation à servir de guide, tout en 
étant juridiquement contraignante et donc obligatoire et 
invocable devant les tribunaux. Dans le même sens, l’article 
191, paragraphe 1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne prévoit « l’utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles ». Dans le cadre général de ce « droit 
de la circularité »12 en pleine cristallisation (Baudouin, 2024), 
il n’existe pas de régime spécifique concernant les pro-
duits contenant des ETR. En dehors du Règlement-cadre 
sur l’écoconception, à lire avec la directive-cadre sur les 
déchets, ce sont de nombreux textes sectoriels dispersés 
qui s’appliquent au cas par cas, produits par produits (batte-
ries, etc.) sans aucune mention à l’heure actuelle de la pré-
sence d’ETR ou non dans la composition de ces produits.

Le développement d’une exigence de réparabilité, à tra-
vers la mise en place d’une garantie commerciale de dura-
bilité, permet de manière générale de prolonger la durée 
de vie des produits et limiter le gaspillage. En parallèle, 
l’analyse du cycle de vie (ACV), présente dans la direc-
tive déchets de 2008 (2008 / 98 / CE), offre une approche 
holistique qui pourrait permettre de mieux quantifier les 
impacts environnementaux globaux (extraction, produc-
tion, usage, fin de vie) des produits à base d’ETR. Pour 
répondre à ces enjeux, la Commission européenne recom-
mande depuis 2021 de mettre en place une méthode har-
monisée pour évaluer la performance environnementale 

ZOOM : Les principes de l'économie 
circulaire
L’optimisation de la consommation des ressources miné-
rales est une question qui reparaît périodiquement dans 
les recherches en économie, dans les sciences de l’in-
génieur et dans le débat public. Formalisé et popularisé 
dans les années 2010, le concept d’économie circulaire 
a permis de fédérer sous une expression unique un 
grand nombre d’actions et de conceptualisations visant 
l’optimisation de l’usage de l’énergie et des matières 
et la réduction de la quantité de déchets. En France, 
le schéma conceptuel de l’ADEME fait référence (avec 
ses trois domaines et ses sept piliers de l’économie cir-
culaire). La littérature scientifique, quant à elle, recense 
ou documente plusieurs dizaines d’initiatives concrètes 
d’économie circulaire menées par différents acteurs : le 
consommateur individuel bien sûr, mais aussi des col-
lectivités territoriales, des pouvoirs publics ou des indus-
triels (Govindan et Hasanagic, 2018). Par exemple, Naka-
jima et Vanderburg (2005) listent certaines démarches 
d’économie circulaire que les industriels peuvent lancer 
et les hiérarchisent de la plus vertueuse à la moins ver-
tueuse environnementalement (voir également infra, 
chapitre II.3) :

	 1 • �l'économie de la fonctionnalité, c’est-à-dire 
la démarche qui consiste à vendre un service 
plutôt qu’un produit (selling services instead 
of products, “product-as-a-service”)

	 2 • �la consigne (product take back)

	 3 • �l'écoconception ou écodesign 
(basic design for environment)

	 4 • �la substitution de matériaux ou d’énergie 
(material and energy substitution)

	 5 • �le changement dans les process de production 
(process modification)

	 6 • �le recyclage des résidus de fabrication 
(in-process recycling) ou des déchets 
de consommation

	 7 • �les symbioses industrielles  
(industrial ecopark design).

des produits tout au long de leur cycle de vie, par exemple 
via la DPE. Ainsi, les produits intégrant des ETR sont rare-
ment couverts par des DPE (les données sont complexes à 
réunir car souvent confidentielles ou indisponibles).

12  �Parfois analysé comme un droit « de la sobriété », les deux expressions étant souvent associées l’une à l’autre même si elles ne se recoupent 
pas totalement.
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Comme mentionné ci-dessus, le Critical Raw Materials Act 
n’intègre pas encore systématiquement les DPE ou don-
nées d’ACV dans ses mécanismes de suivi et d’évaluation. 
 
La montée en puissance de la demande mondiale en ETR 
interroge ainsi les fondements de l’économie circulaire, 
censée promouvoir une gestion sobre et durable des res-
sources. Pour certains auteurs, la réglementation des ETR 
– ou des métaux critiques en général – réalise un nou-
veau lien entre sécurité et durabilité (Marty et Ruel, 2025). 
L’extraction de métaux et ses inévitables conséquences 
environnementales et sociales sont désormais justifiées par 
les nécessités industrielles de la transition environnemen-
tale, et l’enjeu d’indépendance des industries nationales de 
défense ou des secteurs de l’innovation. Pour autant, ce 
discours renouvelle également une conception de la dura-
bilité, justifiée par la sécurité nationale  : la réduction de 
l’usage de matières (circularité) réduit la dépendance des 
économies nationales. L’économie circulaire devient alors 
un élément de la politique de souveraineté et de défense 
et le droit spécial relatif à l’approvisionnement en métaux 
critiques doit s’intégrer dans le cadre général du droit de 
l’économie circulaire qui s’étoffe progressivement (Baldas-
sarre et Carrara, 2025). Le renforcement de l’articulation 
entre ces deux cadres juridiques est désormais une prio-
rité pour l’Union européenne, comme en témoigne le futur 
projet de règlement d'exécution portant sur les matières pre-
mières critiques en vue de l’application du CRMA, qui listera 
les produits, composants et déchets présentant un potentiel 
élevé de valorisation des matières premières critiques13. Ici 
encore, l’actualité du sujet et le caractère récent de ces évo-
lutions se traduisent par un faible nombre de publications 
directement liées à ces questions. Néanmoins, la littérature 
relative au droit applicable à l’économie circulaire dans son 
ensemble est fournie et la notion de sobriété est également 
de plus en plus abordée par les chercheurs (une centaine 
de publications retenues portaient sur ces aspects et sont 
analysées dans la partie II.3 du rapport).

ZOOM : Le cas des véhicules électriques : 
quand le « droit des métaux critiques » 
et de l’écoconception redéfinit la filière

Le cadre juridique européen issu des règlements de 
2024 sur les matériaux critiques (UE 2024 / 1252) et 
sur l’écoconception (UE 2024 / 1781) impose ainsi de 
nouvelles contraintes aux producteurs de véhicules élec-
triques. Concrètement, les constructeurs vont ainsi pro-
gressivement devoir :

	 • �mieux tracer et documenter la composition de 
leurs véhicules grâce au passeport numérique, qui 
doit indiquer la présence de métaux critiques et 
leur empreinte environnementale.

	 • �concevoir des véhicules plus durables, réparables 
et recyclables, en réponse aux exigences de l’éco-
conception : cela implique des choix techniques dès 
la phase de design (voir II.1).

	 • �s'adapter à des normes de recyclabilité, 
en développant des filières capables de récupérer 
jusqu’à 25 % des métaux critiques utilisés, confor-
mément aux objectifs fixés par le règlement sur les 
matériaux critiques.

	 • �respecter des obligations de transparence, 
notamment en publiant certaines données envi-
ronnementales sur les produits et en se soumet-
tant à des certifications, comme les certifications 
ISO 14040 et 14044 qui encadrent l’analyse du 
cycle de vie d’un produit, cela sur l’ensemble de la 
chaîne de valeur.

	 • �réduire leur dépendance aux chaînes 
d’approvisionnement extérieures, ce qui peut 
les inciter à relocaliser certaines étapes de la pro-
duction des voitures électriques ou à sécuriser des 
partenariats avec des fournisseurs certifiés.

13  �Le texte est en cours de rédaction : « Commission Implementing Regulation (EU) …/… listing the products, components and waste streams considered as 
having a relevant critical raw materials recovery potential under Regulation (EU) 2024/1252 ».
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Le changement des modes de conception, de fabrication et de consommation (action sur la demande) est 
central pour optimiser la consommation et sécuriser les approvisionnements.

La littérature sur l’économie circulaire ne mentionne pas spécifiquement les ETR, la plupart du temps. Néan-
moins, ses principes généraux sont susceptibles d’être appliqués aux dispositifs qui en contiennent, qui font, 
eux, l’objet d’études. Cette littérature se concentre notamment sur l’écoconception, l’économie de la fonction-
nalité et les préférences des consommateurs.

L'essentiel

II.3 Concevoir, consommer et posséder autrement

Concevoir et fabriquer autrement

La littérature sur l’écoconception est abondante mais elle 
ne s’intéresse que marginalement à la question de la cri-
ticité des matériaux. Plusieurs thématiques apparaissent 
néanmoins.

Dans le cadre de l’écoconception, promouvoir un déve-
loppement durable des matériaux nécessite l’intégration 
de métriques de soutenabilité dès la conception des maté-
riaux. Par exemple, bien que des réfrigérateurs constitués 
d’aimants à base d’ETR (NdFeB) permettent un impact 
environnemental moindre pendant la phase d’utilisation, 
la prise en compte des étapes d’extraction et de raffinage 
des ETR révèle que ces réfrigérateurs émettent 13 % de 
GES en plus que les réfrigérateurs conventionnels sur la 
totalité du cycle de vie (Monfared et al., 2014). Des ACV 
comparatives de fabrications d’aimants pointent ainsi une 
optimisation selon le choix :

	 • �de constituants -  par ex. entre 13 et 23 % de l’impact 
environnemental en moins en utilisant du Sr-ferrite 
pour la construction de moteurs plutôt que des 
aimants NdFeB (Nordelof et al., 2019),

	 • �et de méthodes -  par ex. 11 % d’impact environne-
mental en moins en utilisant des imprimantes 3D 
plutôt que des moules 14 (Kulkarni et al., 2023).

L’instauration de normes de performances minimales per-
met la transformation des industries par un remplacement 
progressif des produits obsolètes (Siderius, 2013). Depuis 
40 ans, l’Union européenne a ainsi introduit des standards 
de performances minimales à atteindre progressivement 
pour différentes familles de produits (les moteurs électriques 
ou l’éclairage, par exemple). L’éclairage et l’électroménager 
comptent pour environ 60 % de la consommation électrique 
finale des ménages en Europe  : la littérature établit que 
ces politiques, qui s’affirment depuis 2010, ont permis des 
réductions substantielles (environ 15 %) de la consommation 
électrique pour un même service rendu (de Almeida et al., 
2017 ; Gonzalez-Torres et al., 2023 ; Schleich et al., 2021).

Pourtant, le succès des innovations ne provient pas unique-
ment de leurs qualités techniques, mais dépend aussi de 
stratégies et de circonstances complexes, qui incluent une 
part importante de product branding (processus marketing 
basé sur la conception d’une identité unique et reconnais-
sable pour un produit afin de le différencier et de séduire les 
consommateurs). Dans leur analyse du succès de Tesla, Pal-
mie et al. (2024) montrent que le succès de la marque pro-
vient des qualités intrinsèques du produit (qui comporte des 
ETR), mais aussi d’une démarche construite et réfléchie qui 
vise à détourner l’attention des critiques qui pourraient lui 
être faites au nom de l’environnement, par exemple en indi-
quant que le produit sera d’autant plus vertueux que l’élec-
tricité qu’il utilise sera d’origine solaire (blame avoidance).

Si le cadre de l’économie circulaire est largement convo-
qué pour penser l’écoconception des produits contenant 
des ETR, celui-ci est jugé insuffisant par plusieurs auteurs, 
notamment parce qu’il ne prend pas en compte de façon 
satisfaisante les enjeux sociaux et le contexte local. Des 
approches alternatives pourraient permettre d’évaluer quali-
tativement la démarche d’économie circulaire sur des enjeux 
environnementaux, sociaux et démocratiques (Ralph, 2021).

 
Posséder autrement

L’économie de la fonctionnalité est une approche qui met 
l’accent sur l’usage du produit plutôt que sur sa propriété. 
Il s’agit par exemple d’acheter un nombre de kilomètres à 
parcourir plutôt qu’un véhicule entier ou des pneus. Cette 
approche permet une optimisation des ressources ainsi 
qu’une meilleure éco-efficience et réparabilité du produit 
dans la mesure où la charge de la maintenance repose sur 
le producteur et non sur le consommateur (Lanzilotti et al., 
2022). Elle est ainsi un pilier de l’économie circulaire en tant 
que levier de sobriété (Sakao et al., 2023).

L’économie de la fonctionnalité est beaucoup moins présente 
que les autres piliers de l’économie circulaire dans la litté-
rature analysée sur les usages des dispositifs à ETR (notam-
ment écoconception et recyclage). Les études considérées 

14 La fabrication additive (Big Area Additive Manufacturing, BAAM) plutôt que le moulage par injection (Injection Molding, IM).
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s’intéressent principalement aux déterminants de l’acceptabi-
lité sociale pour les pratiques individuelles, ainsi qu’aux gains 
de productivité et rentabilité pour les pratiques industrielles. À 
l’inverse, les gains (en argent, temps…) associés à l’économie 
de la fonctionnalité pour les individus et les leviers d’accepta-
bilité et de désirabilité pour les industriels n’ont pas encore été 
très explorés par la recherche académique (Golinska-Dawson 
et al., 2025 ; Hidalgo-Crespo et al., 2024).

Si aucune des 16 publications scientifiques analysées sur 
l’économie de la fonctionnalité ne mentionne explicitement 
les ETR, toutes en revanche s’appuient sur des études de 
cas d’objets contenant des ETR ou des matériaux critiques 
et à ce titre facilement transposables. Certaines études ana-
lysent les raisons pour lesquelles le modèle de l’économie 
de la fonctionnalité a du mal à se développer. Parmi les 
facteurs, deux retiennent particulièrement l’attention. D’une 
part, l’encadrement juridique (voir supra : le droit se foca-
lise plus sur l’écoconception, la réparabilité, le recyclage, 
etc., que sur les leviers de partage des usages qui néces-
sitent des changements comportementaux importants) et 
l’accompagnement politique de l’économie de la fonction-
nalité (politiques incitatives de sobriété), qui sont sous-inves-
tis par les acteurs publics (Neramballi et al., 2024). D’autre 
part, l’adhésion des consommateurs est parfois difficile à 
conquérir. La plupart des études concernent le domaine de 
la mobilité, en particulier le partage de véhicule sous dif-
férentes formes plutôt que l’achat individuel. L’acceptabi-
lité sociale apparaît comme un élément essentiel à prendre 
en compte. Selon une étude en Allemagne (Kannstatter et 
Meerschiff, 2015), le «  signal-prix  » apparaît comme peu 
significatif : seulement 15 % des 120 personnes interrogées 
ont estimé qu’un prix plus faible augmenterait leur utilisation 
du service de voitures électriques partagées. En revanche, 
d’autres études révèlent trois facteurs déterminants :

	 • �l’âge des usagers (Julsrud et al., 2023 ; Thurner et 
al., 2022)  : les plus de 45 ans sont plus fortement 
dépendants à la culture de la voiture individuelle,

	 • �la conscience environnementale,

	 • �et la perception des bénéfices sociaux et environne-
mentaux : ces deux derniers facteurs impactent posi-
tivement l’adhésion au service par les jeunes adultes 
(Vatamanescu et al., 2023).

Dans l’industrie (usinage), l’économie de la fonctionna-
lité permet à la fois un gain de temps significatif pour le 
remplacement des pièces et un gain de rentabilité. Dans 
l’exemple de (Lanzilotti et al., 2022), l’analyse porte sur la 
fourniture de services d’usinage par un prestataire à l’in-
térieur d’un site de fabrication de pièces pour moteurs 
diesel au Brésil : la gestion directe d’un nouveau système 
de machine-outil par le prestataire permet de considé-
rablement réduire le temps nécessaire au remplacement 
d’un outil défaillant (20 minutes vs 1 semaine). Le temps 
gagné explique la rapidité du retour sur investissement du 
nouveau système (9 mois). Par ailleurs, dans cet exemple, 
l’économie de la fonctionnalité facilite le recyclage ou la 
refabrication des outils de découpe usés qui contiennent 
des métaux critiques.

 

Consommer autrement

La démarche d’écoconception se heurte au comportement 
des consommateurs, mais aussi à la capacité des produits 
éco-conçus à perturber les marchés établis et remplacer 
d’autres produits moins écologiquement performants (Dijk et 
al., 2016). La transition vers les voitures électriques dépend 
de l’interaction entre innovation technologique, adoption des 
consommateurs et soutien réglementaire. Sans mentionner 
explicitement la présence d’ETR, une revue de la littérature 
(Secinaro et al., 2022) identifie 3 déterminants principaux 
pour les consommateurs : le prix à l’achat, la conscience 
environnementale, ainsi que la perception et la person-
nalité du consommateur (appétence à la nouveauté par 
exemple). Dans une étude portant sur les consommateurs 
polonais (Sobiech-Grabka et al., 2022), le prix à l’achat 
est l’obstacle le plus important pour 77 % des répondants. 
Une étude norvégienne (Gehlmann et al., 2024) montre en 
revanche qu’un tiers des répondants serait disposé à payer 
davantage pour un véhicule électrique fabriqué dans des 
conditions présentées comme plus responsables. La litté-
rature récente met également en lumière que les consom-
mateurs restent incertains et méfiants face au manque de 
bornes de recharge et à la réalité du gain environnemental 
que peuvent représenter les véhicules électriques par rap-
port aux véhicules thermiques (Wicki et al., 2022).

Si ces questions sont pertinentes pour mieux comprendre 
les évolutions possibles de la demande en métaux et plus 
particulièrement en ETR, elles ne rendent pas compte des 
résultats de travaux de sciences humaines et sociales plus 
génériques sur la sobriété ou l’acceptabilité sociale de 
modes de consommation alternatifs. Par exemple, Paul-
son et Büchs (2022) estiment que 60 % de la population 
européenne se déclarent en faveur d’une diminution de la 
consommation individuelle (société post-croissance). Dans 
le même esprit, Wiedmann et al. (2020) mettent l’accent sur 
l’ampleur de l’impact environnemental négatif des foyers les 
plus aisés dans les pays riches, qui n’est pas ou peu com-
pensé par l’innovation technologique. Les auteurs identifient 
la diminution de la consommation comme le levier principal. 
Ces travaux, pouvant avoir un impact direct sur la consom-
mation d’objets contenant des ETR, ont dû être ajoutés à 
notre corpus de publications scientifiques initial.

Cette tension suggère un effet silo dans les pratiques de 
recherche, avec d’un côté des études, peu nombreuses et 
parfois peu robustes, portant spécifiquement et explicite-
ment sur la consommation d’ETR, et de l’autre des études 
venant de nombreux champs disciplinaires, proposant des 
méthodologies variées et des résultats pertinents, mais qui 
n’annoncent pas explicitement l’impact de leurs conclu-
sions sur la demande en ETR. Un des enjeux des futurs tra-
vaux de recherche pourrait être de combler cette lacune.

 
Conclusion

Les différentes disciplines abordent la question de 
la sobriété selon des perspectives variées, qui ne se 
recouvrent pas nécessairement. Les sciences des maté-
riaux se concentrent sur la performance technique des 
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matériaux et des dispositifs, quand les sciences sociales 
explorent des formes de sobriété fondées sur une modifi-
cation des usages, possiblement plus radicale.

En sciences des matériaux, l’étude de la sobriété se tra-
duit principalement par des études de substituabilité ou de 
réduction des ETR dans les matériaux contenant les ETR les 
plus critiques — ce qui ne concerne pas les applications 
industrielles reposant principalement sur le lanthane et le 
cérium, telles que la catalyse et le polissage. Pour les aimants 
permanents, la teneur en dysprosium peut être réduite de 
moitié sans altérer leurs performances. Le néodyme peut 
être partiellement substitué par des terres rares moins cri-
tiques, comme le praséodyme ou le néodyme, mais au prix 
d’une baisse de performance magnétique. En revanche, à 
l’échelle des dispositifs, notamment des moteurs électriques, 
plusieurs leviers technologiques permettent de réduire la 
quantité d’aimants permanents à base d’ETR, par exemple 
via une optimisation du design du rotor ou une association 
avec des aimants ferrites. Au-delà des aimants et pour la 
majorité des usages, les ETR restent souvent indispensables 
aux performances des matériaux et les alternatives pro-
posées nécessitent parfois le recours à d'autres éléments 
critiques ou toxiques. Par exemple, l’évolution des batteries 
NiMH vers des batteries Li-ion permet de ne plus utiliser 
d’ETR, mais déplace la problématique vers d’autres métaux 
critiques tels que le lithium et le cobalt. L’analyse des cas 
d’étude passés montre que les véritables gains en sobriété 
passent moins par une substitution de constituant ou de 
matériau que par des changements technologiques (inno-
vation). Ainsi, le remplacement des lampes fluorescentes à 
base de phosphores par des LED, bien moins consomma-
trices d’ETR, constitue une forme de substitution réussie. 
Toutefois, dans la majorité des cas, la réduction de l’usage 
des ETR n’est pas le principal moteur de ces transitions  : 
elle en est plutôt une conséquence. Ces changements ont 
avant tout été motivés par des gains de performances ou 
le respect de nouvelles normes. À ce stade, rares sont les 
exemples où la sobriété en ETR constitue une véritable 
force motrice de l’innovation technologique.

Le droit relatif à l’économie circulaire invite à une consom-
mation plus sobre des ressources naturelles, y compris des 
matériaux critiques et se traduit par le développement de 
réglementations relatives à l’écoconception, la prévention 
et la valorisation des déchets ou encore l’efficacité énergé-
tique. Néanmoins, en ce qui concerne les produits conte-
nant des matériaux critiques, elle doit être articulée avec 
l’objectif de sécurité d’approvisionnement en ETR porté 
notamment par le Règlement européen sur les matériaux 
critiques (CRMA)  : la sobriété devient alors un vecteur de 
souveraineté et une manière de répondre à la demande face 
à une offre fluctuante ou incertaine.

Enfin, en sciences sociales, la sobriété est abordée sous 
le prisme de la modification des usages, notamment par 
une modification des comportements, et donc une opti-
misation de la demande via des initiatives d’économie cir-
culaire. En mettant l’accent sur l’usage plutôt que la pro-
priété, l’économie de la fonctionnalité permet par exemple 
de maintenir les usages tout en réduisant la quantité de 
dispositifs et donc de matériaux utilisés. Cependant, 

l’ensemble des publications réunies en sciences sociales 
est très limité sur ces sujets et se concentre presque exclu-
sivement sur la voiture électrique.

Finalement, les leviers de sobriété correspondants aux piliers 
‘Refuser, Réduire ou Réutiliser’ sont encore trop peu étudiés 
par la littérature qui se concentre plutôt sur les leviers tech-
niques de l’économie circulaire, recyclage en tête (57 % de 
la littérature). Ce déséquilibre ne permet pas de pleinement 
comprendre les verrous culturels, institutionnels ou régle-
mentaires qui empêchent la mise en œuvre complète d’une 
économie circulaire.

 
Mise en perspective

La littérature analysée manque de vision systémique, inté-
grée, sur la question de la sobriété, qui pourrait associer des 
réflexions à l’interface des sciences des matériaux et des 
sciences sociales. En particulier, il n’existe pas de littérature 
qui questionne le « juste » besoin technologique au regard 
des usages dans un souci de réduction de consommation 
d’ETR. Par exemple, la question suivante pourrait se poser : 
quel(s) aimant(s) pour quel(s) usage(s) ? De nombreux 
usages nécessitent de petits aimants (dans l’électronique 
par exemple). Leur substitution par des aimants sans ETR 
entraînerait une augmentation de la taille des dispositifs, ce 
qui ne correspond pas aux dynamiques de marché ou des 
pratiques de consommation actuelles (par ex. écouteurs), 
ces dernières n’étant pas indépendantes de la structuration 
des marchés par les acteurs économiques. En revanche, si 
l’on considère le cas des véhicules électriques, le besoin 
d’un aimant avec ETR (NdFeB) peut se questionner alors 
que des performances équivalentes peuvent être atteintes 
avec des aimants SrFeO ou AlNiCoFe plus volumineux. En 
considérant un aimant NdFeB de 1 kg, ce qui est commun 
pour les moteurs de véhicules électriques, il faudrait par 
exemple 3,7 kg d’aimant SrFeO pour atteindre les mêmes 
performances. À l’échelle d’un véhicule électrique, ce sur-
poids apparaît limité au regard du poids du véhicule et une 
telle substitution permettrait de réduire significativement le 
besoin en ETR pour la mobilité électrique. D’après la lit-
térature, aucun obstacle technique majeur ne s’oppose 
aujourd’hui à la suppression complète des aimants à 
terres rares dans les machines de traction automobile.

De même, une réflexion sur une hiérarchisation des usages 
pourrait être envisagée en intégrant des critères physiques, 
économiques et sociaux et en s’appuyant sur la construc-
tion d’indicateurs dédiés. La perspective choisie dans cette 
ESCo, qui consiste à mener la réflexion sur les ETR à partir 
des possibilités de réduction en partant des usages, amène 
ainsi à une question plus générale, qui dépasse le cadre de 
cette expertise, sur la détermination d’usages prioritaires 
et, finalement, sur les choix de société associés. Ces consi-
dérations ne sont pas encore étudiées dans la littérature et 
dépassent le simple cadre de la recherche pour s’inscrire 
plutôt dans un débat démocratique.

3 8
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Figure 10 : Conclusion du chapitre II « Réduire » à travers un focus sur le secteur de la mobilité. Les leviers sont en bleu clair.
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15  �https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/DE_4p_covoiturage-v4-050722_SH_OK.pdf

16  �https://www.insee.fr/fr/statistiques/5013868

ZOOM : La réduction de l’utilisation d’ETR dans l’exemple du secteur de la mobilité 
(figure 10)

	 2 • �Une diminution de la quantité de véhicules, 
envisagée via :

	 a. �l’augmentation du taux d’occupation. C’est-
à-dire le covoiturage. Le taux d'occupation 
d’un véhicule  en France est en moyenne de 
1,4 occupant en mobilité locale et 2,25 pour la 
longue distance (plus de 80km) en 2019 15,

	 b.� le développement de l’économie de la fonc-
tionnalité  : intensifier l’usage grâce à l’auto-
partage. Aujourd’hui, une voiture est utilisée en 
moyenne 1 heure par jour,

	 c. �le transfert modal vers les modes doux (trans-
ports en commun, vélo, marche). Rappelons 
ainsi que 42% des Français dont le lieu de tra-
vail se situe a moins de 1 km de leur domicile 
s’y rendent en voiture en 2020 16.

Hypothèse prospective : en France en 2024, 39,3 millions 
de voitures particulières sont en circulation. Il est bien 
sûr essentiel de prendre en compte différents facteurs, 
comme les spécificités territoriales. Cependant  en 
faisant l’hypothèse que si, en moyenne, le taux d’oc-
cupation était multiplié  par 2 (pour passer de 1,67 à 
3,34 personnes par voiture) et l’intensité d’usage était 
multipliée par 3 ( pour passer à 3 heures d’utilisation 
par jour par voiture ), grâce à l’économie de la fonc-
tionnalité, alors, le nombre de voitures en circulation 
en France pourrait être, à usage constant (sans rup-
ture technologique ni transfert modal supplémentaire), 
de 6,5 millions de véhicules.

Les voitures électriques utilisent des ETR principale-
ment pour les moteurs (aimants permanents NdFeB), 
et les batteries NiMH – mais celles-ci tendent à être 
remplacées par des batteries Li-ion. Il y a également 
des utilisations auxiliaires (écrans, haut-parleurs, etc.). 
La réduction de la quantité d’ETR dans le secteur 
de la mobilité repose principalement sur :

	 1 • �L’écoconception des véhicules, qui peut 
passer par :

	 a. �les changements de technologie (par ex. 
des batteries NiMH vers des batteries Li-ion). 
Cependant, cela risque de simplement déca-
ler les problématiques environnementales et 
de souveraineté vers d’autres matériaux (ici, le 
lithium et le cobalt),

	 b. �de la réduction (par ex. injecter le dyspro-
sium dans les joints de grain plutôt que dans 
la masse des aimants pour une efficacité 
identique),

	 c. �de la substitution (par ex. remplacer une par-
tie du néodyme par du cérium ou du praséo-
dyme (ETR moins critiques), avec une possible 
perte de performances de l’aimant qui peut 
néanmoins suffire pour des véhicules moins 
lourds). Le remplacement total des aimants à 
ETR est également envisageable et déjà réalisé 
ou en cours de développement chez certains 
constructeurs,

	 d. �une optimisation de l’efficacité matière (par 
ex. optimiser la géométrie des moteurs pour 
réduire la taille des aimants permanents tout 
en gardant les mêmes performances),

	 d.� la diminution de la taille des véhicules (les 
petites voitures électriques de type citadine 
n’utilisent pas d’ETR dans leur moteur).

4 0
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III. Recycler

Synthèse de l'expertise scientifique collective

Vers une utilisation responsable des terres rares 
tout au long de leur cycle de vie
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III. Recycler
Dans une logique d’économie circulaire (chapitre II), lorsque 
les produits contenant des ETR arrivent en fin de vie, ces 
derniers ont vocation à être recyclés. Le gisement que repré-
sente ce stock d’ETR constitue une source secondaire (à la 
différence des sources primaires qui sont extraites du sous-
sol) et correspond à la notion de « mine urbaine » (figure 
11). Le recyclage des ETR est aujourd’hui loin d’être une réa-
lité économique et industrielle : au niveau mondial, moins 
de 1 % sont recyclés. Ce chiffre stagne depuis le début 
des années 2010. La production primaire prédomine par 
rapport au recyclage dans tous les pays du monde, qu’il 
s’agisse des pays ayant des gisements d’ETR comme 
la Chine (Ge et al., 2022) ou des pays n’en disposant 
pas. L’ouverture en 2025 de plusieurs usines dédiées au 

III.1 Institutionnalisation du recyclage

L’enjeu principal est la transformation des stocks d’objets techniques en gisement (de mine urbaine), c’est-à-
dire au développement de la collecte et du tri des objets.

En l’absence d’incitation économique de la part du marché (confronté à de fortes oscillations du prix néfastes 
aux investissements industriels), le développement du recyclage repose sur la possibilité de développer des 
obligations juridiques (mais avec quelles métriques ?).

Le recyclage n’est pas à même d’assurer une couverture entière des besoins en ETR dans le cadre d’une 
demande toujours croissante, même s’il permet de répondre à certaines demandes tout en minimisant le 
balance problem.

L'essentiel

Le recyclage : une activité systémique

L'activité de recyclage s'inscrit dans une logique systémique 
(Hagelüken et al., 2016) : elle est sous le contrôle d'une mul-
titude de facteurs qui interagissent et que l’on peut répar-
tir entre facteurs internes et facteurs externes. Les facteurs 
internes désignent tout ce qui ressort du produit recyclé lui-
même : la valeur des matériaux qu’il contient, la complexité 
ou l’hétérogénéité du produit (qui vont rendre son désassem-
blage plus ou moins compliqué), la présence ou l’absence 
de substances dangereuses, le type de business model dans 
lequel il est inséré (produits de grande consommation ou pro-
duits destinés à l’industrie) et le type de vie sociale dont il fait 
l’objet (par ex. est-il susceptible de faire l’objet de dons entre 
consommateurs ?). Les facteurs externes relèvent de l’in-
frastructure matérielle, économique et juridique pour le recy-
clage  : les dispositifs de collecte, les incitations matérielles 
ou économiques (consigne, par exemple), la législation sur 

les objets en fin de vie et les déchets, et enfin, les pratiques 
sociales — par exemple, la mobilisation des consommateurs 
(Hagelüken et al., 2016).

L'institutionnalisation du recyclage désigne alors l'ensemble 
des initiatives politiques et juridiques adoptées par les 
acteurs afin d'  «  instituer  » le recyclage. En sociologie, 
«  instituer » se réfère au processus par lequel des pratiques 
sociales, des normes ou des valeurs deviennent des institu-
tions, c'est-à-dire des structures durables et reconnues au sein 
d'une société (éventuellement, par le droit). L'institutionnalisa-
tion du recyclage est nécessaire pour qu'il prenne une certaine 
ampleur. Il faut en effet distinguer la faisabilité technique du 
recyclage de sa réalisation concrète : ce n'est pas parce qu'un 
procédé technique existe qu'il va nécessairement être utilisé et 
passer à une échelle industrielle. Il faut donc créer les condi-
tions de possibilité (y compris économiques) du recyclage en 
pesant sur les facteurs externes et, possiblement, internes.

recyclage des ETR en Europe ne permet pas encore d’in-
fluencer la tendance, bien qu’elle témoigne du développe-
ment d’initiatives visant à remédier à ce faible taux.

Étudier les raisons du faible développement du recyclage des 
ETR est important, étant donné la part qu’il pourrait prendre 
au soutien à leur production primaire (Jowitt et al., 2018). 
À titre d’illustration, la consommation de dysprosium primaire 
pourrait croître à l’échelle mondiale d’un facteur de 10 à 30 
d'ici 2050 par rapport à 2011. Ce facteur serait divisé par 
1,5 ou 2 avec la mise en œuvre du recyclage (Hoenderdaal 
et al., 2013). Mais comment l’organiser, le susciter ? Quels sont 
les verrous qui entravent son plein développement ?
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Figure 11 : Comparaison de la quantité d’ETR présente dans les objets générés en 2020 dans le monde ( qui peuvent constituer des mines 
urbaines ) avec la quantité d’ETR présente dans les roches extraites des mines d’ETR en 2020. Les données représentées dans cette infographie 
ont été estimées respectivement à partir de : Thomsen et al. 2017 ; Vaughan et al. 2023; Chen et al. 2024 ; Binnemans et al. 2013 ; USGS.
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Ces conditions sont explorées dans cette partie. D’abord, la 
littérature de sciences sociales en économie, sociologie, géo-
graphie, management et gestion (500 articles environ), per-
met d’identifier les verrous au développement d’une dyna-
mique d’ampleur de recyclage d’ETR à l’échelle européenne 
ou française. Ensuite, la littérature juridique (100 publications 
environ) décrit l’organisation juridique du recyclage des pro-
duits qui contiennent des ETR, en France et en Europe.

 
La nécessité d’une vision transversale 
des freins au recyclage des ETR

Le recyclage repose sur la création d’une logistique inver-
sée (reverse logistics), c’est-à-dire une inversion des flux de 
matière et d’information par rapport à la production d’ob-
jets (Wilson et Goffnett, 2022). Recycler suppose d’orga-
niser ces flux grâce à des infrastructures techniques, des 
règles juridiques, des politiques publiques, des dispositifs 
de concertation entre acteurs (Zhang et al., 2017). Les 
revues de littérature sur le recyclage des déchets élec-
triques et électroniques laissent entrevoir la complexité de 
ces systèmes, à la fois dans leur conception, leur opéra-
tionnalisation et leur fonctionnement (Islam et Huda, 2018 ; 
van Nielen et al., 2022). Si les ETR sont encore si peu 
recyclés, c’est parce que le fonctionnement de ce sys-
tème aboutit à les écarter (Horta Arduin et al., 2020). La 
littérature (une quarantaine de publications) qui analyse la 
possibilité de constituer et d’exploiter des stocks d’objets 
de consommation à recycler (la mine urbaine) (Jones et al., 
2013 ; Xavier et al., 2023) fait apparaître cinq difficultés: 
la dispersion / dilution, la variabilité de la composition 
des objets, les phénomènes d’hibernation, la variabi-
lité régionale des gisements et enfin, l’accessibilité des 
infrastructures de recyclage.

Une série de facteurs technologiques, de marché, orga-
nisationnels et juridiques expliquent ainsi l’absence de 
recyclage. Parmi les facteurs technologiques (facteurs 
internes), la littérature pointe d’une part comme problème 
central l’usage très dispersé des ETR, la complexité du 
désassemblage des objets, et la faible rentabilité éco-
nomique actuelle du processus pour un certain nombre 
de déchets électroniques (à l’image des LED, Nikulski et 
al., 2021). D’autre part, la possibilité de recycler les ETR, 
notamment ceux contenus dans les aimants permanents 
ou les téléphones portables, est conditionnée à la consti-
tution de stocks suffisamment importants d’objets en 
provenance de la « mine urbaine ». Mais celle-ci n’est 
pas non plus indépendante des évolutions technolo-
giques : l’obsolescence des usages de certains ETR abou-
tit à les confiner dans la mine urbaine sans perspective 
crédible d’emploi futur, en l’absence de demande. Enfin, 
l’existence de pertes lors des opérations de recyclage, liées 
à l’efficacité de chacune des étapes de la chaîne de recy-
clage (collecte, désassemblage, traitement, etc.) ne doit 
pas être négligée. Le cas des disques durs constitue un 
bon exemple des difficultés du recyclage (Sprecher et al., 
2014). Les disques durs représentent une source poten-
tielle d’ETR grâce à leurs aimants permanents à base de 
néodyme-fer-bore (NdFeB). Les études de Jin et Suther-
land (2018, 2019) et de Nguyen et al. (2017) soulignent que 

leur recyclage, quoique techniquement faisable, ne permet 
de récupérer qu’environ 1 % de la demande mondiale en 
ETR. Leur durée de vie moyenne, d’environ cinq ans, rend 
ces flux réguliers. Ils seront les premiers à amorcer l’indus-
trie du recyclage, mais ils sont trop faibles pour avoir un 
impact significatif. Pour qu’une véritable économie circu-
laire émerge, il faut donc inclure dans le périmètre du 
recyclage les gisements plus concentrés et durables 
que sont les aimants des éoliennes et des moteurs élec-
triques des véhicules (Jin et al. 2018, Nguyen et al. 2017, 
Bandara et al. 2015). Ces derniers, en fin de vie, repré-
sentent un potentiel stratégique pour boucler la boucle de 
la circularité des ETR.

Dans tous les cas, le recyclage est soumis à un impératif de 
rentabilité — et plus généralement, à des facteurs d’ordre 
économique. Ce point est parfois minoré dans la littérature, 
qui voit dans le recyclage un geste éthique, obligatoire, 
signalant une forme de vertu environnementale. En réalité, 
l’opportunité du recyclage est étroitement liée à la vigueur 
de la demande, au niveau des prix des ressources vierges 
et à la qualité des matériaux recyclés. La rentabilité du recy-
clage des métaux critiques dépend étroitement des prix du 
marché et des coûts technologiques. Bhuwalka et al. (2023) 
montrent que les prix à long terme des métaux sont déter-
minés par un équilibre complexe entre innovation, substitu-
tion et disponibilité des ressources. En transposant au cas 
des ETR, la plupart de ceux-ci sont faiblement substituables, 
ce qui rend leur recyclage potentiellement stratégique, mais 
économiquement fragile. Les analyses économiques des 
batteries et des disques durs (Jin et al., 2018 ; Kampker et 
al., 2023 ; Nguyen et al., 2017) convergent  : le recyclage 
n’est rentable qu’à partir de seuils de prix élevés ou avec 
des politiques de subvention ciblées. Zhong et al. (2023) 
analysent eux le cas du secteur de l’éclairage : la substitu-
tion des LED aux lampes fluocompactes va entraîner d’ici 
2060 une diminution drastique (de  - 87 à  - 100 %) de la 
demande en europium, en yttrium et en terbium en Chine, 
rendant l’opportunité du recyclage très faible.

Les analyses de coûts des processus de recyclage révèlent 
d'importantes variations en fonction du matériau récupéré. 
Par exemple, l'évaluation du coût du cycle de vie pour le recy-
clage des téléphones mobiles a estimé les coûts d'extraction 
des métaux de haute technologie (MHT), tels que le cobalt, 
le palladium et le néodyme, avec des différences notables 
entre les téléphones classiques et les smartphones (He et 
al., 2020). Si le défi économique du recyclage des ETR 
réside dans la combinaison de faibles taux de collecte et 
des prix fluctuants des métaux, ce qui peut décourager 
les investissements dans les technologies de prétraitement 
et de raffinage (Thiebaud et al., 2018), certaines recherches 
mettent en évidence les avantages économiques potentiels 
des ETR provenant de sources secondaires telles que la 
poudre fluorescente et les aimants permanents (Amato et 
al., 2019). Les résultats, résumés dans le tableau 2, confir-
ment que la production secondaire d’ETR réduit considéra-
blement les coûts globaux en fonction des prix du marché 
en 2017. Ce potentiel d'économie de coûts souligne l'impor-
tance de développer des stratégies de recyclage efficaces 
pour améliorer la durabilité des ressources et réduire la 
dépendance aux méthodes d'extraction primaire.
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Tableau 2. Comparaison entre le coût des métaux provenant des processus de récupération décrits et le prix des mêmes éléments provenant de 
la production primaire en 2017 (Amato et al., 2019).

Source des ETR) Métal cible
Coût des composés métalliques 

provenant de la production 
secondaire ( €/kg)

Prix de l'oxyde métallique 
provenant de la production 

primaire ( €/kg)

Processus de poudre 
flurorescente

Y 0,04 2,9

Eu 1 77

Ce 0,03 2,1

Gd 0,5 37

La 0,03 2,1

Tb 7 513

Processus catalyseurs FCC La 14 2,1

Ce 14 2,1

Processus d'aimants 
permanents

Nd 8 57

Pr 11 74

Mais les industriels sont souvent réticents à s’engager dans 
des démarches et des investissements de recyclage au vu 
de la forte volatilité des cours des ETR. (Bandara et al., 
2015) ont modélisé les effets d’un taux de recyclage élevé 
sur la volatilité des prix : même à 40 % de recyclage, l’im-
pact reste faible, car le marché mondial est dominé par 
la Chine et caractérisé par une forte inertie. Les béné-
fices du recyclage se situent donc davantage dans 
la sécurité d’approvisionnement et la réduction de la 
dépendance géopolitique que dans la stabilisation des 
prix. Les injonctions au recyclage opèrent donc souvent à 
vide, dans la mesure où, sans aménagement des condi-
tions de marché, les conditions de succès du recyclage 
ne peuvent pas être réunies, même si le prix de certains 
ETR est très élevé. La littérature insiste beaucoup sur la 
relation qui existe entre le développement du recyclage et 
le cours des ETR. si celui-ci est trop bas, le recyclage ne 
peut pas s'établir comme activité économique profitable 
(Beylot et al., 2020). De ce fait, le recyclage est également 
très dépendant de la demande et sa profitabilité liée à une 
pluralité de facteurs  : « La rentabilité doit être considérée 
dans une perspective systémique plutôt que dans une pers-
pective matérielle unique ; toutefois, les coûts de processus, 
les besoins énergétiques et les impacts environnementaux 
doivent également être pris en compte dans cette même 
perspective systémique. »  (Nlebedim et King, 2018).

La perspective systémique s’étend également aux fac-
teurs d’organisation qui contraignent le recyclage  : les 
modalités de la collecte des objets (notamment des 

DEEE), la nature du business model (B2B –  d’entreprise 
à entreprise –  ou B2C –  d’entreprise au consommateur), 
le comportement des consommateurs, ou encore la distri-
bution géographique des installations de recyclage (Prats 
Raspini et al., 2022). Constituer un gisement d’objets est 
d’autant plus aisé quand les filières ne concernent que du 
B2B, que ce soit le recyclage des déchets de fabrications 
ou les systèmes de reprise d’objets (via la consigne ou le 
maintien des droits de propriété). Pour les modèles B2C, 
la collecte initiale des déchets électroniques se fait en 
impliquant le niveau local, mais la littérature montre que 
les étapes ultérieures du recyclage appellent des installa-
tions de plus en plus vastes et centralisées, donc moins 
nombreuses et donc plus distantes. Par exemple, la zone 
de chalandise de l’atelier de recyclage des phosphores de 
Solvay à Saint-Fons était la planète entière. C’est d’ailleurs 
ce cas que nous analysons dans le rapport, afin de don-
ner de la matière à ces considérations. Le recyclage des 
phosphores de lampes à fluorescence, qui a fait l’ob-
jet dans les années 2010 d’une filière industrielle portée 
par Solvay, fermée depuis par manque de rentabilité. Une 
dizaine d’articles se penche sur ce cas afin d’en tirer des 
enseignements. Il en ressort que l’obsolescence rapide de 
la filière lampes fluorescentes n’a pas été suffisamment 
anticipée par l’industriel, ce qui amène à une certaine 
prudence sur les dynamiques d’innovation et leurs consé-
quences sur les investissements en matière de recyclage 
(par ex. Binnemans et Jones, 2014 ; Machacek et al., 2015).
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catégories d’équipements (grands appareils, petits appareils, 
écrans, lampes, etc.). Les États membres doivent garantir que 
les DEEE collectés sont traités en séparant certains compo-
sants afin de faciliter la récupération de substances dange-
reuses ou rares. La directive DEEE reste cependant générale : 
elle impose un recyclage par catégories d’appareils, mais 
ne fixe pas de quotas ni d’obligations spécifiques, y com-
pris donc pour les ETR. À l’échelle internationale, en outre, 
le cas des DEEE souligne les contradictions des régimes 
juridiques actuels qui ne parviennent pas à mettre en 
place une collecte efficace de ces déchets. La Conven-
tion de Bâle, qui encadre les mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux, contient en effet des failles : les équipe-
ments usagés destinés à la « réutilisation directe » échappent 
à la réglementation, favorisant le transfert illégal de déchets 
électroniques vers les pays en développement (Khan, 2016 ; 
Ngom, 2022). Ce phénomène mine l’efficacité des politiques 
de responsabilité élargie des producteurs et compromet le 
recyclage des métaux critiques.

Le Règlement batterie de 2023 (UE 2023 / 1542) fait 
figure de modèle en matière de récupération de métaux 
avec des objectifs chiffrés dans le temps. L’article 8 prévoit 
par exemple que, d’ici 2028, les batteries des véhicules 
électriques devront contenir une part minimale de cobalt 
(16 %), de lithium (6 %) ou de nickel (6 %) qui est issue de 
la valorisation des déchets de fabrication de batteries ou 
des déchets post-consommation. De même, une part mini-
male de plomb (85 %) doit être issue de la valorisation des 
déchets, pour chaque modèle de batterie, par an et par 
unité de fabrication. Ces taux sont amenés à augmenter 
d’ici 2036 hormis pour le plomb. Cependant, les ETR des 
batteries NiMH ne sont pas mentionnés dans ce règlement 
(qui pourrait étendre d’ici 2027 la liste des composants à 
recycler) et la plupart des autres produits destinés à devenir 
des déchets contenant des ETR ne font pas encore l’objet 
d’une législation spécifique.

Les approches actuelles, basées sur des quotas de recyclage 
exprimés en masse et non qualitatifs, ne favorisent donc pas 
un recyclage optimal des ETR (Wilts et al. 2011). Par exemple, 
la directive Véhicules Usagés 2000 / 53 / CE du 18 septembre 
2000 dispose que 85 % de la masse d’un véhicule usagé 
doit être réemployée et recyclée  : ce sont donc les élé-
ments de densité la plus élevée, en particulier l’acier ou 
l’aluminium, qui vont concentrer les efforts de recyclage. 
La littérature juridique aborde cependant peu ces questions 
et en particulier ce qui concerne le réemploi des produits. 
Une évolution vers une REP globale prenant en compte 
l’ensemble du cycle de vie des produits, développant de 
nouvelles métriques et intégrant des exigences spéci-
fiques aux métaux critiques et en particulier aux ETR, est 
présentée par certains auteurs comme une option inté-
ressante pour renforcer la circularité de ces ressources 
stratégiques à l’échelle mondiale (Campbell-Johnston et 
al., 2023). La REP appliquée plus particulièrement aux ETR 
impliquerait pour les producteurs une obligation de finan-
cer la collecte, le tri et le recyclage des produits contenant 
des ETR, la mise en place d’un éco-organisme agréé par le 
biais d’une filière «  terres rares » au même titre que celles 
pour les DEEE ou les batteries, une obligation de traçabilité et 
de déclaration des quantités mises sur le marché ou encore 

L’existence d’un cadre juridique général, 
applicable au recyclage des produits contenant 
des ETR en France et en Europe
 
Au même titre que pour l’ensemble des matières ou subs-
tances revêtant la qualification juridique de déchets, le 
recyclage comme mode de valorisation de ces derniers 
doit être privilégié. Cet enjeu a été clairement rappelé par 
la directive-cadre sur les déchets de 2008 (2008 / 98 / CE) 
autour de la notion de « société européenne du recyclage ». 
Elle indique en effet qu’«  afin de tendre vers une société 
européenne du recyclage avec un niveau élevé de rende-
ment des ressources, il convient de fixer des objectifs pour la 
préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets » 
(§21). Le droit met au cœur de l’organisation du recyclage des 
déchets l’exigence d’une connexion forte avec l’écoconcep-
tion (cf. chapitre II) ainsi que la question de la mise en visibilité 
de nouveaux flux prioritaires de déchets — par exemple, 
les déchets d’équipement électrique et électronique 
(DEEE), (Directive 2012 / 19 / UE) ainsi que les batteries de véhi-
cules électriques (Règlement (UE) 2023 / 1542). La législation 
applicable prend, certes, en considération les produits com-
prenant les ETR au même titre que tous les produits et vise à 
éviter qu’ils ne deviennent des déchets. Néanmoins, aucune 
législation n’oblige à l’heure actuelle à faire mention de la 
présence d’ETR ou à indiquer les actions spécifiques à réa-
liser à leur encontre en matière de recyclage, que ce soit 
pour les usages dispersés ou concentrés et la littérature 
juridique se saisit encore très peu de cette question. Les 
directives européennes de 2024 sur les matières premières 
critiques et sur l’écoconception (cf. II.2) vont cependant dans 
le sens d’une part obligatoire de recyclage concernant les pro-
duits contenant des métaux critiques et pourraient conduire à 
court terme à l’adoption d’une réglementation européenne 
spécifique au cas de la récupération des ETR (par exemple 
en ce qui concerne les éoliennes offshore qui arriveront en 
fin de vie dans les années 2030-2040 et ne sont pas encore 
réglementées en ce sens).

De manière générale, l’encadrement juridique du recyclage 
repose sur la « responsabilité élargie du producteur » (la 
REP), qui consiste en l’obligation pour tout producteur ou 
détenteur de déchets d’en assurer ou d’en faire assurer la 
gestion, en application du principe pollueur-payeur (article 
L541-10 du Code de l’environnement : « Le producteur est 
responsable de la gestion du produit qu’il met sur le marché 
jusqu’à la fin de sa vie »). Elle implique, pour les produc-
teurs de certains produits énumérés, de prendre en charge 
le financement de la prévention et de la gestion des déchets 
issus de ces produits en fin de vie (Micheaux, 2023 ; Wilts et 
al., 2011). Le financement s’opère soit à travers des cotisa-
tions versées à un éco-organisme, soit par la mise en place 
d’un système individuel de gestion des déchets. 

La filière de responsabilité élargie des producteurs euro-
péenne relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques (DEEE) est considérée comme précurseur, 
puisqu’elle est la plus ancienne. Elle découle de la directive 
2002 / 96 / CE du 27 janvier 2003, révisée par la directive 
2012 / 19 / UE. Cette directive fixe des objectifs de collecte 
séparée et de valorisation ou recyclage globaux, par grandes 
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des obligations liées à l’écoconception. Pour les utilisateurs 
finaux, une REP appliquée aux ETR impliquerait notamment 
une obligation de remettre les produits en fin de vie à la filière 
agréée et un suivi.

À l’échelle nationale et régionale, plusieurs études (Gu et 
al., 2018 ; Huiyun et al., 2019 ; Mazzarano, 2022 ; Qiu et 
Suh, 2019 ; Wakolbinger et al., 2014 ; Wan et Yang, 2024) 
montrent ainsi que les politiques efficaces pour exploiter 
la mine urbaine reposent sur un équilibre entre régula-
tion juridique, incitations économiques et innovation, et 
surtout sur la collaboration entre les différents acteurs 
de la chaîne. Les modèles centralisés pilotés par les fabri-
cants, lorsqu’ils sont combinés à REP, offrent de meilleures 
performances de collecte et de traçabilité. La littérature fait 
également valoir que pour réussir dans son rôle de sécurisa-
tion des ressources, le recyclage doit être pensé sur une base 
régionale, ce qui restreint les exportations de DEEE (Wang et 
al., 2024). Manhart (2011), bien que se plaçant dans un cadre 
général et pas uniquement sur les ETR, insiste par exemple 
sur la nécessité d’une coopération internationale poussée, 
combinant prétraitement manuel dans les pays du sud global 
et raffinage industriel dans les pays du nord global, afin d’op-
timiser les coûts et de limiter les exportations illégales. Ces 
approches s’inscrivent dans une logique de circularité coor-
donnée, où la collaboration entre producteurs, recycleurs, 
distributeurs et consommateurs devient un levier essentiel 
de réussite. Par ailleurs, l’étude de Li et al. (2023) appliquée 
aux batteries des véhicules électriques qui ne contiennent 
pas d’ETR, introduit une idée transposable : l’usage de sys-
tèmes d’incitation basés sur la blockchain et des « tokens »17. 
Ce mécanisme hybride combine incitations de marché et 
régulation publique et pourrait être appliqué au recyclage 
des ETR pour améliorer la transparence, la participation 
des consommateurs et la valorisation des flux recyclés. Ces 
approches s’inscrivent dans une logique de circularité coor-
donnée, où la collaboration entre producteurs, recycleurs, 
distributeurs et consommateurs devient un levier essentiel de 
réussite.

En conclusion, le droit relatif à l’économie circulaire pour-
rait permettre d’organiser le recyclage des ETR en s’appuyant 
entre autres sur la REP pour structurer une filière, ou encore 
sur l’écoconception pour faire en sorte que les industriels 
pensent en amont la production d’objets plus facilement 
recyclables (cf. chapitre II). L’analyse d’une large littérature en 
sciences sociales montre par ailleurs les facteurs bloquants 
actuels pour organiser le recyclage à grande échelle. Tout 
d’abord, elle pointe la difficulté à constituer des stocks 
d’objets suffisants pour recycler de façon économique-
ment viable (tout en soulignant la possibilité de parvenir à 
une telle viabilité pour certains déchets électroniques). Le droit 
international concernant l’interdiction d’exports de déchets 
électroniques dangereux du Nord vers le Sud (Convention de 
Bâle de 1989) n’est pas suffisamment effectif, ce qui en plus 
de conséquences environnementales et sociales délétères 
pour les pays du sud global, rend plus difficile et moins ren-
table la collecte d’objets électroniques pour recycler les ETR 

dans les pays du nord global. La réglementation européenne 
fait du déchet électronique à la fois une source de danger 
et une source de valeur, ce qui crée des injonctions contra-
dictoires (Kama, 2015). Pour le moment, les coûts informa-
tionnels, d’organisation matérielle et humaine pour structurer 
une filière de recyclage sont peu incitatifs pour les acteurs 
économiques à s’investir dans la structuration d’une filière. Le 
passage de l’idée de REP à sa traduction concrète suppose 
le développement d’un système de collecte et de traitement 
d’une très grande complexité (un ex. avec l’état de Washing-
ton : (Gui et al., 2013). La littérature pointe le rôle important 
de la puissance publique pour structurer la filière par la 
mobilisation d’instruments juridiques, financiers et d’inci-
tation à l’égard des consommateurs (remise en circulation 
de leurs appareils électroniques hors d’usage). 

Enfin, parce que la littérature concernant le recyclage des 
ETR analyse principalement le problème sous l’angle des 
déchets électroniques, un certain nombre de probléma-
tiques demeurent encore à explorer. En effet, les ETR des 
dispositifs électroniques étant très dispersés, leur recy-
clage peut impliquer des modalités de collecte et de stoc-
kage qui entrent en conflit avec la façon dont les déchets 
électroniques sont aujourd’hui collectés. Des centres de 
traitement situés relativement proches des lieux de 
collecte (comme c’est le cas actuellement) risquent 
de ne pas avoir suffisamment de volume à traiter pour 
recycler les ETR de façon rentable. Le rôle et la struc-
turation des éco-organismes en situation de collecter les 
déchets pour le recyclage des ETR, sans que ceux-ci ne se 
retrouvent à avoir un pouvoir de marché excessif (c’est-à-
dire en achetant à très bas coûts les objets grâce à leur rôle 
central dans l’organisation de la filière), ne sont pas étu-
diés pour le moment dans la littérature. Il y aurait de même 
un intérêt important, scientifique et en termes de poli-
tique publique, à tirer des enseignements des tentatives 
avortées de création de certains centres de recyclage 
d’ETR, à l’image de la faillite de l’entreprise américaine 
Molycorp aux États-Unis en 2015. De telles études n’existent 
pas actuellement dans la littérature. À l’inverse, une entre-
prise française, Caremag, a annoncé en mars 2025 son 
souhait de commencer son activité de recyclage des ETR 
(aimants permanents) fin 2026. Compte tenu des enjeux 
économiques, politiques et scientifiques majeurs que revêt 
une telle entreprise, des études d’économie et de sociologie 
de l’innovation pourraient être menées pour suivre le projet 
et tirer des enseignements pour la structuration d’une filière 
plus vaste. 

En montrant les difficultés pour les entreprises d’organi-
ser le recyclage des déchets électroniques, la littérature 
indique la nécessité d’une structuration volontariste de la 
filière, par les industriels, mais plus certainement par l’État. 
Cela suppose, en retour, la possibilité de produire des don-
nées fiables sur les stocks d’objets à recycler, de financer 
la filière pour initier une dynamique d’ampleur ou encore 
d’orienter la conduite des consommateurs pour inciter au 
recyclage via de l’information, de la subvention ou l’orga-
nisation de la collecte d’objets.

17  �La blockchain est un système de registre numérique distribué et les tokens constituent les actifs qui sont échangés par le biais de ce registre. 
Les tokens peuvent être liés à des objets physiques (les batteries ici) et être liés à des dispositifs de collecte et de consigne.
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Le recyclage apparaît comme une alternative de production plus responsable des ETR. L’Analyse de Cycle de 
Vie (ACV), en lien avec l’Analyse des Flux de Matières (AFM), montre que les procédés de recyclage ont une 
empreinte carbone inférieure à celle de l’extraction primaire.

Le recyclage des ETR s’organise en trois étapes basées sur le démontage et le pré-traitement pour isoler les 
fractions utiles, la mise en œuvre de procédés thermiques, chimiques ou biologiques pour concentrer les 
métaux, et la conversion/mise en forme finale.

Les verrous majeurs du démontage concernent l’hétérogénéité des assemblages et la complexité des fixa-
tions, limitant l’automatisation des opérations. La rentabilité dépend aussi de la valorisation conjointe de tout le 
« cocktail métallique ». Les filières existantes du pré-traitement montrent une faisabilité technique avérée avec 
cependant des optimisations à concrétiser.

S’agissant du cœur de procédé, les procédés pyrométallurgiques offrent simplicité et durabilité relative, mais 
sont énergivores et peu adaptés aux flux dilués, tandis que l’hydrométallurgie et ses déclinaisons (extraction 
liquide-liquide, adsorption sélective, électrochimie) constituent le socle de la séparation. Les approches non 
conventionnelles (solvométallurgie, ionométallurgie, biométallurgie) ainsi que les boucles courtes (telle que 
la voie "aimant à aimant") ouvrent des voies plus durables bien qu’elles nécessitent encore des validations à 
l’échelle industrielle.

L'essentiel

III.2 Organisation concrète et 
étapes du recyclage
Les méthodes d’analyse comme l’Analyse de Cycle de Vie 
(ACV) et l’Analyse des Flux de Matières (AFM) permettent 
de quantifier les bénéfices environnementaux du recyclage 
et d’identifier les gisements secondaires exploitables. Les 
technologies émergentes montrent un fort potentiel 
de réduction d’impact environnemental (Magrini et 
Jagodzinska, 2022). Les outils de planification multicri-
tères tels que proposés par Yeh et Xu (2013) ou Jin et al. 
(2019) permettent d’optimiser simultanément les perfor-
mances économiques et environnementales des réseaux 
logistiques. L’essor de  ces solutions dépendra toutefois 
d’un cadre réglementaire adéquat, d’investissements en 
R&D et de stratégies industrielles coordonnées à l’échelle 
européenne.  Les données économiques confirment 
l’intérêt du recyclage, avec des coûts de production 
secondaire nettement inférieurs à ceux de l’extraction 

primaire pour des métaux clés comme le néodyme ou le 
terbium. Les déchets d'équipements électriques et élec-
troniques (DEEE) présentent un potentiel de récupération 
à moyen terme, avec des projections de hausse impor-
tante des volumes disponibles dans les flux de déchets 
(Habib et al., 2014 ; Wang et al., 2022).

Les sections suivantes déclinent les grandes étapes du recy-
clage en montrant les techniques les plus innovantes et pro-
metteuses en la matière : ( I ) la tête de procédé comprenant 
le démontage/désassemblage des déchets et les processus 
mécaniques/physiques pour isoler les composants contenant 
les ETR et ( II ) le cœur du procédé relatif à l’extraction des 
métaux par des processus de métallurgie extractive ther-
miques, chimiques ou (biochimiques. La fin du procédé ( III ), 
étape facultative qui est une étape de conversion des oxydes 
d’ETR et de purification ultime des métaux obtenus, est trai-
tée dans la partie IV.2 dédiée aux procédés d’extraction18. 

18  �La fin du procédé est traitée dans le chapitre IV qui étudie les sources primaires et les résidus miniers et industriels, car cette dernière étape s'y applique 
systématiquement. Tandis que pour le recyclage, si on considère les voies courtes mais aussi les voies longues, il n'y a pas forcément besoin d'aboutir 
à la purification des ETR sous forme métallique (cas des luminophores, des poudres de polissage etc.).
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ZOOM : Métriques clés de l’évaluation
de la recyclabilité

La notion de « recyclabilité » a été définie par Henstock 
en 1988 : il s’agit de « la facilité technique et la faisabilité 
économique de la récupération des matériaux contenus 
dans des produits qui, autrement, seraient considérés 
comme des déchets  ». Les travaux de Graedel et al. 
(2011) ont défini les principaux paramètres et métriques 
de l’évaluation de l’efficacité du recyclage des métaux. 
Ils distinguent entre le recyclage en fin de vie de l’objet 
(End-Of-Life Recycling) et le recyclage pendant le pro-
cessus de production (production scraps). Dans le pre-
mier compartiment, la métrique la plus importante est le 
EOL-RR (End-of-Life Recycling Rate) : c’est le produit de 

Figure 12 : Comparaison quantitative des objets à recycler pour obtenir une même quantité d’ETR.

l’efficacité de la collecte avec l’efficacité du processus 
technique de recyclage (c’est-à-dire le rendement du 
processus, également appelé taux de récupération). Le 
EOL-RR fait toujours référence au recyclage fonction-
nel, c’est-à-dire au recyclage qui préserve les qualités 
fonctionnelles du métal. Le recyclage non fonctionnel 
désigne la situation où le métal est recyclé mais en 
mélange avec un autre, ce qui lui fait perdre ses pro-
priétés fonctionnelles.

Pour un même matériau (ci-dessous les aimants 
permanents) concentré en ETR, l’impact de l’usage 
concentré ou dispersé sur la recyclabilité est consi-
dérable si l’on compare la quantité d’aimants NdFeB 
présents dans une éolienne avec celle présente dans 
les véhicules ou les objets de consommation courante.

Figure 13 : Les différentes étapes des procédés de recyclage et leurs technologies associées.
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19  Technique visant à récupérer un aimant avec une ou peu d’étapes de traitement d’un dispositif à un autre.

ZOOM : L'exemple du recyclage 
des aimants des téléphones 
portables

Les téléphones portables sont un usage relativement 
dispersé (faible quantité d’aimants dans un très grand 
nombre de dispositifs) et donc difficilement recyclable. 16 
milliards d’appareils étaient en service en 2022, avec une 
durée de vie moyenne sous les trois ans (Vats et Singh, 
2015), mais seule 1 unité sur 10 est recyclée selon une étude 
de la Commission européenne. Une tonne de téléphones 
en fin de vie recèle 35 % de métaux dont 3,3 kg d’ETR 
(principalement néodyme, praséodyme, dysprosium 
et erbium). Même si quelques études ont démontré la 
faisabilité d’un désassemblage semi-automatique basé 
sur le développement du machine learning, les dix études 
concernant le démontage et publiées depuis 2018 
confirment que le tri manuel demeure la méthode la plus 
performante pour séparer les constituants. Toutefois, son 
coût limite encore la massification industrielle. Jusqu’à 
présent, il n’existe donc pas de filière de récupération 
des aimants NdFeB dans l’électronique grand public. 
Cependant, le circuit de récupération des matériaux 
magnétiques doux (aciers électriques) est très développé, 
aussi bien dans le secteur de l’énergie que dans celui 
de l’automobile, et il pourra facilement s’adapter pour 
récupérer aussi les aimants.

L’analyse complète de la littérature sur ces procédés est à 
retrouver dans les parties III.2 et IV.2 du rapport de l’ESCo.

Tête de procédés : démontage et prétraitement

Les études du domaine du démontage publiées entre 2020 
et 2024 (explorées dans 30 publications) s’accordent à 
souligner la même tension  : de fortes concentrations de 
métaux stratégiques cohabitent avec des taux de collecte 
ou de recyclage encore faibles, faute de chaînes logistiques 
et de procédés adaptés. Concernant le prétraitement, la 
littérature confirme qu’il existe aujourd’hui un panel limité 
de procédés pour le recyclage des ETR. Plus d’une cen-
taine d’articles originaux, complétés par une quinzaine de 
revues parues entre 2018 et 2024, convergent pour mon-
trer qu’un taux de récupération supérieur à 80 % des 
ETR est techniquement atteignable grâce aux étapes 
de prétraitement. Ces résultats reposent néanmoins sou-
vent sur des séries d’essais de laboratoire encore modu-
laires et peu comparables.

Pour les aimants NdFeB, les cycles de vie des appareils 
annoncent un pic de déchets d’aimants dans l’automo-
bile et l’énergie à partir de 2030. Les procédés actuels 
de recyclage des aimants se concentrent encore sur les 
disques durs, notamment à travers l’exemple industriel 
d’Hitachi. Celui-ci illustre qu’un démontage semi-auto-
matisé des petits aimants des disques durs d'ordinateurs 
est possible à grande échelle (Baba et al., 2013). Parmi 
les procédés de prétraitement, la décrépitation à l’hydro-
gène (HD) s’impose, selon une douzaine d’études publiées 
depuis 2020, comme la « voie aimant-à-aimant ».19. la plus 
courte (Burkhardt et al., 2023 ; Habibzadeh et al., 2023) 
par laquelle environ 90 % des propriétés magnétiques ini-
tiales sont conservées.

Dans une lampe fluorescente, le matériau luminescent 
(phosphores) représente à peine 1 % de sa masse, mais 
concentre six ETR (lanthane, cérium, europium, gadoli-
nium, terbium et yttrium). En France, Solvay a traité jusqu’à 
2 000 t/an de poudres entre 2012 et 2018. À l’étranger, 
les taux de recyclage sont hétérogènes (4 à 28 % selon les 
pays). Des solutions émergentes démontrent leurs capaci-
tés à surmonter certains obstacles comme la dispersion du 
mercure. Une vingtaine d’études (2001-2024) s’accordent 
sur des taux de récupération supérieure à 90% atteints 
grâce à certains prétraitements. Trois revues (Chenna Rao 
Borra et al., 2018 ; Lu et Liang, 2024 ; Wu et al., 2021) pré-
sentent un procédé (la régénération de la poudre CeO₂) 
permettant deux cycles supplémentaires de polissage sans 
perte de performances.

Les volumes des batteries NiMH (avec ETR) déclineront 
avec l’essor des batteries Li-ion (sans ETR). Une ving-
taine d’études recommandent le démontage manuel des 
modules de véhicules hybrides. Les procédés mécaniques 
affichent déjà des taux de récupérations de 90 % du nic-
kel, mais butent encore sur la purification économique des 

ETR légers. Deux revues de littérature récentes (Cassayre 
et al., 2022 ; Innocenzi et al., 2017), couvrant environ 200 
références, confirment que la voie hydrométallurgique 
(dissoudre la batterie, préalablement mise en poudre, 
avant de réaliser des séparations) domine les possibilités 
de prétraitement  ; celle-ci permet de récupérer plus de 
90 % des ETR.

Les autres flux représentent un plus faible intérêt pour 
la recherche. Le marché résiduel des tubes cathodiques 
décline rapidement avec six publications récentes jugeant 
non rentable une filière dédiée. Les procédés de traitement 
des poudres de polissage permettent déjà de multiplier par 
5 la teneur en ETR, mais la présence de fluor (3-5 %) et 
de métaux lourds complique la valorisation. Concernant 
les catalyseurs FCC (craquage du pétrole), le manque de 
valeur ajoutée du lanthane limite la récupération (Chen et 
Yang, 2024). Le cérium des catalyseurs des pots d’échap-
pement automobiles demeure concentré dans les résidus 
pyrométallurgiques de l’extraction des métaux précieux, 
faute de rentabilité. Enfin, le recyclage des ETR des verres 
optiques (contenant jusqu’à 40 % de La2O3), très peu 
décrit dans la littérature, est freiné par l’absence de col-
lecte. Pourtant, selon deux études pilotes, il est possible 
de récupérer 1 600 t/an d’oxydes d’ETR à pureté élevée, 
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et une poignée de travaux (environ 5) démontrent la faisa-
bilité d’un prétraitement NaOH concentré (55 %), avec des 
rendements de 99-100 %.

Pour conclure, les déchets riches en ETR constituent simul-
tanément une ressource stratégique et un verrou opéra-
tionnel pour la circularité. Deux éléments convergents 
ressortent. D’une part, la valeur intrinsèque des flux 
offre un levier économique tangible. D’autre part, les 
taux de collecte et la maturité industrielle des procédés 
restent encore insuffisants pour capturer cette valeur. 
Les verrous se situent surtout en amont : l’hétérogénéité et 
la complexité des assemblages (fixation chimique, méca-
nique ou magnétique des composants) imposent encore 
un démontage manuel. Celui-ci est efficace, mais coûteux, 
tandis que l’automatisation demeure limitée à quelques 
niches. De même, la rentabilité dépend moins de la seule 
teneur en ETR que de la capacité à identifier et valoriser 
l’ensemble du «  cocktail  » métallique contenu dans les 
équipements collectés. Par exemple, les études sur les bat-
teries NiMH montrent que la rentabilité dépend autant de 
la teneur en nickel, cuivre ou métaux nobles que des ETR 
eux-mêmes. Enfin, les risques environnementaux associés 
obligent à intégrer des étapes de dépollution précoces. 
Ces enseignements mettent en valeur des orientations 
telles que la généralisation de la conception modulaire.20 

pour faciliter le tri et la mutualisation des sites de traite-
ment afin de franchir les seuils de rentabilité. Les rares 
réussites industrielles montrent qu’une approche intégrée 
logistique-procédé-marché est techniquement faisable 
lorsque les volumes et les co-produits la justifient. Fina-
lement, l’ensemble des données apporte des arguments 
en faveur d’un déploiement progressif fondé sur le choix 
raisonné du procédé le mieux adapté à chaque typologie 
de déchet et sur la montée en échelle contrôlée des essais 
de laboratoire vers des démonstrateurs semi-industriels.

 
Cœur de procédé

Suivant les étapes de démontage et prétraitement, il existe 
trois types de procédés pour extraire les métaux constituant 
les déchets : la pyrométallurgie, opérant à chaleur élevée pour 
fondre et séparer les métaux ; l’hydrométallurgie, employant 
des solutions chimiques pour dissoudre et sélectionner les 
métaux  ; mais aussi la biohydrométallurgie, utilisant des 
micro-organismes comme agents physico-chimiques.

 
Pyrométallurgie

Les procédés pyrométallurgiques, en milieu métal liquide, 
par chloruration/distillation, électrolyse en milieu sels fon-
dus ou par méthode «  glass slag  », affichent des ren-
dements de 80 à 99,7 % et présentent des contraintes 
spécifiques à chacun. Ils sont particulièrement appliqués 
au recyclage des aimants permanents. Ces procédés sont 
simples, génèrent peu ou pas d’effluents acides et sont relati-
vement propres. Ils peuvent produire directement des alliages 

formés d’ETR ou bien des composés destinés à une purifi-
cation pour une production industrielle (Assefi et al., 2020 ; 
Deng et al., 2025). Ces procédés nécessitent habituellement 
des matériaux initiaux riches en ETR  ; ils ne conviennent 
pas aux ressources faiblement concentrées. Ils impliquent 
également une calcination énergivore, augmentant l’em-
preinte carbone et pouvant produire des composés orga-
niques nocifs. La durabilité des procédés pyrométallurgiques 
dépend donc fortement du contrôle rigoureux des émissions 
gazeuses et particulaires, ainsi que de l’efficacité énergétique 
des opérations thermiques. Leur optimisation passe donc par 
l’amélioration du rendement énergétique, la valorisation de 
la chaleur fatale, et la mise en œuvre de systèmes de cap-
tation, filtration et traitement des effluents, garantissant une 
réduction significative de l’empreinte environnementale. 
L’analyse d’une trentaine d’articles de premier plan souligne 
l’intérêt croissant pour l’optimisation des procédés pyromé-
tallurgiques. Les différentes voies pyrométallurgiques, et leurs 
principaux avantages et limites, sont listés dans le tableau 3. 
Leur intégration dans des chaînes de recyclage hybrides 
(combinant pyrométallurgie, hydrométallurgie et étapes 
électrochimiques) semble indispensable pour répondre 
aux exigences techniques, environnementales et écono-
miques des futures filières industrielles.

 
Hydrométallurgie

Selon l’analyse d’environ 300 publications, l’hydrométal-
lurgie constitue aujourd’hui l’approche la plus largement 
explorée pour le recyclage des ETR. Cette filière repose 
sur une succession d’opérations (dissolution, puis sépara-
tion et purification) et une diversité d’approches combinant 
des stratégies classiques et innovantes, adaptées aux spé-
cificités des matériaux traités. Cette pluralité n’est ni for-
tuite ni simplement technologique  :  elle traduit l’extrême 
variabilité des sources secondaires d’ETR et leur composi-
tion et la nécessité de combiner performance, sélectivité, 
robustesse et viabilité environnementale.

La première étape clé, la dissolution ou « lixiviation* », est 
réalisée avec des acides minéraux forts pour solubiliser les 
ETR. Les rendements élevés déjà atteints il y a plus de 30 
ans (> 95 % selon Lyman et Palmer, 1992) continuent d’être 
optimisés (par ex. Ni’am et al., 2020). La littérature sou-
ligne l’intérêt d’adapter systématiquement les paramètres 
de la lixiviation au matériau cible et aux ETR présents, plu-
tôt que d’adopter une approche générique. Par ailleurs, 
elle apporte des arguments en faveur d’une intensification 
raisonnée des prétraitements pour améliorer la sélectivité 
des procédés. D’autre part, la valorisation des ETR suscite 
un intérêt croissant pour des procédés plus durables. Des 
méthodes se présentent comme des alternatives promet-
teuses aux lixiviations classiques à base d’acides minéraux 
agressifs. Elles utilisent des acides organiques, faisant l’objet 
de nombreuses études (une vingtaine ayant été considérée 
ici). Certaines affichent 90 % de récupération (Belfqueh et 
al., 2023), voir proche de 100 % (Behera et al., 2019 ; Tanvar 
et al., 2020) et d’autres confirment la possibilité de séparer 

20  �Une conception modulaire désigne une approche d’ingénierie consistant à structurer un système en sous-ensembles autonomes 
et interconnectés, afin de faciliter la maintenance, l’évolution et la réutilisation des composants tout en garantissant la cohérence de l’ensemble.
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sélectivement le fer dans les aimants (Niskanen et al., 2022). 
Des liquides ioniques et des solvants eutectiques 21 font éga-
lement leur apparition avec une littérature mettant en valeur 
l’intérêt de leur faible volatilité, de leur recyclabilité et de leur 
possibilité d’orienter leur sélectivité selon la composition ou 
la structure ionique (nature du cation et de l’anion) ou molé-
culaire (nature du donneur et de l’accepteur d’hydrogène) 
(Binnemans et Jones, 2017 ; El Maangar et al., 2024 ; Pateli 
et al., 2020 ; Riano et al., 2017).

À partir du liquide obtenu par lixiviation, l’extraction 
liquide-liquide (ELL) est ensuite la méthode la plus utili-
sée pour séparer les ETR des autres éléments. Cette tech-
nique repose sur le transfert des ETR de la phase aqueuse 
vers une autre phase liquide appelée solvant et constituée 
d’un extractant et d’un diluant, qui a une affinité chimique 
avec les ETR. Cette méthode est capable d’être sélective 
parmi des ETR (par ex. différenciant le dysprosium du néo-
dyme, ou le dysprosium du praséodyme) en ajustant cer-
tains paramètres (Liu et Chen, 2021 ; Traore et al., 2023). 
Cependant, l’ELL nécessite souvent de multiples étapes 
pour atteindre une pureté supérieure à 99 % et les sol-
vants utilisés présentent des risques environnementaux 
(inflammabilité, toxicité). La recherche actuelle vise donc à 
développer des formulations d’extractants moins polluants, 
plus efficaces et recyclables. En particulier, l’utilisation de 
membranes liquides filtrantes offre une alternative pro-
metteuse à l’ELL avec une séparation rapide, économe en 
énergie et intégrant les différentes étapes dans un seul dis-
positif. En complément, du CO₂ « supercritique »22 comme 
solvant non-toxique, recyclable et efficace est proposé. Par 
exemple, un tel milieu d’extraction a permis de récupérer 
99,4 % de néodyme dans la poudre d’aimant NdFeB en 
seulement 30 minutes (Reisdörfer et al., 2020), contre 
900 minutes par lixiviation classique. Des défis subsistent 
néanmoins quant à la sélectivité vis-à-vis du fer. L’adsorp-
tion solide-liquide constitue une alternative à l’ELL, sur-
tout pour des solutions diluées ou des déchets complexes 
(mine urbaine, cendres, effluents). Des synthèses comme 
celle de (Artiushenko et al., 2023) classent les nombreux 
matériaux adsorbants selon leurs structures, leurs agents 
et leurs performances (rendement, sélectivité, recyclabilité). 
Les meilleurs matériaux permettent des taux d’adsorption 
supérieurs à 90 % même à pH acide (<2), un critère essen-
tiel pour s’adapter aux lixiviats industriels. Certains peuvent 
également opérer une sélectivité parmi les ETR.

Les procédés électrochimiques sont d’autres voies qui se 
démarquent par leur capacité à combiner dissolution, sépa-
ration et purification dans des conditions contrôlées. Les 
travaux de Venkatesan et al. (2018a, 2018b) montrent que 
l’application d’une électrolyse oxydante permet de précipiter 
sélectivement les ETR et les séparer du fer. D’autres procé-
dés ont aussi montré des rendements élevés (> 99 %) avec 
une pureté finale d’ETR supérieure à 99 %. Qu’il s’agisse 

21  �Mélange qui a une température de fusion plus basse que celles de ces composants. La plupart de ces solvants sont ainsi liquides à température 
ambiante, ce qui facilite leur utilisation.

22 Substance portée à une température et une pression très élevées et qui présente des propriétés intermédiaires entre celles des liquides et des gaz.

23 Moins d'acides, moins de solvants, des solvants non polluants biosourcés.

d’électro-lixiviation, d’électro-dialyse (avec des membranes 
sélectives), d’électro-déposition ou d’électro-sorption, ces 
approches électrochimiques, encore peu matures pour les 
ETR, offrent une grande souplesse et permettent de s’af-
franchir en partie de la complexité des voies pyrométallur-
giques ou hydrométallurgiques conventionnelles.

La littérature scientifique récente sur l’hydrométallurgie 
converge finalement vers une approche combinant l’opti-
misation de la lixiviation, l’affinement des séparations et l’in-
tégration croissante de procédés électrochimiques. Cette 
littérature démontre l’intérêt croissant pour des procédés 
moins polluants.23, à haute sélectivité, adaptables à des 
déchets complexes (comme les aimants NdFeB, les lampes 
fluorescentes ou les batteries). Si la maturité technologique 
reste variable selon les voies, la complémentarité de ces 
méthodes offre des perspectives solides pour dévelop-
per des filières industrielles durables de récupération 
des ETR. Ainsi, la recherche actuelle explore activement 
ces voies dites « vertes. (c’est-à-dire durables, éco-compa-
tibles). Une centaine d’études récentes entre 2017 et 2024 
confirment l’intérêt stratégique de ces technologies pour le 
recyclage sélectif, rapide et durable des ETR.

 
Biohydrométallurgie

Au-delà de ces procédés physico-chimiques, la biohydro-
métallurgie offre des solutions prometteuses basées sur 
l’activité de micro-organismes  – notamment des bacté-
ries, micro-champignons et archées.

La biolixiviation repose sur des micro-organismes capables 
de solubiliser les métaux par leur métabolisme. Ce dernier 
produit des acides organiques (ex. acide gluconique, citrique) 
et inorganiques (ex. : acides sulfurique, nitrique) ce qui permet 
de solubiliser les ETR par abaissement du pH (acidolyse) ou 
produit des molécules organiques permettant de former des 
composés [métaux-molécules organiques] solubles (com-
plexolyse). Par exemple, la bactérie G. oxydans, a démontré 
une efficacité remarquable pour extraire les ETR comme le 
lanthane, le cérium ou le néodyme des batteries NiMH usa-
gées (Rasoulnia et al., 2023, 2022, 2021b, 2021a). La bio-
lixiviation peut également être mise en œuvre via la réutilisa-
tion de milieux usés contenant des bactéries lixiviantes. Ce 
procédé présente des avantages considérables en termes de 
coûts et d’impact environnemental. Toutefois, certaines limites 
subsistent, comme la lenteur du processus, la sensibilité des 
micro-organismes à la toxicité des substrats ou encore la dif-
ficulté à atteindre des rendements industriels constants. Des 
recherches sont en cours pour optimiser les conditions opé-
ratoires et pour sélectionner ou modifier génétiquement des 
souches microbiennes plus robustes et sélectives. Dans ce 
cadre, le confinement et la conformité réglementaire pour-
raient également devenir des enjeux importants.
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La biosorption utilise des biomasses 24 (vivantes ou mortes) 
comme les bactéries, algues ou champignons pour capter 
les ETR via des interactions physiques et chimiques (élec-
trostatiques, échanges d’ions, complexation, précipitation). 
Les résultats affichés de 12 études sur des biosorbants inno-
vants sont prometteurs. Certains, via des protéines et des 
peptides 25, sont capables de récupération sélective des ETR 
même à partir de solutions de lixiviation complexe chimi-
quement (Ye et al., 2024). Des biomatériaux fonctionnalisés 
sont conçus pour être stables, réutilisables et performants 
dans des procédés continus. Malgré ces avancées, des défis 
techniques restent à résoudre pour une application indus-
trielle durable.

La biominéralisation est un processus microbien permet-
tant de précipiter les ETR sous forme de composés inso-
lubles sous forme de carbonates ou phosphates. Divers 
micro-organismes sont capables d’accumuler et de trans-
former les ETR avec des rendements très élevés (par ex. 
(Kang et al., 2023)). À ce jour, peu d’études ont exploré ce 
procédé écologique, sélectif et durable.

Ces biotechnologies ont le potentiel de résoudre les pro-
blèmes liés à l'extraction et au recyclage des ETR grâce à 
leur capacité de concentration et de séparation. Elles ont 
montré de bons résultats à l’échelle de laboratoire, mais une 
seule étude à ce jour a abordé la question de la montée à 
échelle industrielle (Good et al., 2023). En plus de l’évoluti-
vité, des analyses technico-économiques et de cycle de vie 
seront nécessaires pour démontrer que ces biotechnologies 
peuvent concurrencer les méthodes d’extraction existantes, 
tant sur le plan économique qu’environnemental.

 
Conclusion

L’Union européenne, dans sa quête de neutralité climatique 
d’ici 2050, mise sur le développement d’une économie cir-
culaire et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
notamment en s’appuyant sur des technologies vertes utili-
sant des ETR. Des études sur le recyclage des ETR traitent 
du potentiel de récupération à moyen terme avec des pro-
jections de hausse importante des volumes disponibles dans 
les flux de déchets (Habib et al., 2014 ; Wang et al., 2022). 
L’Analyse de Cycle de Vie (ACV), en lien avec l’Analyse des 
Flux de Matières (AFM), montre que les procédés de recy-
clage ont généralement une empreinte carbone inférieure à 
celle de l’extraction primaire. Les technologies de recyclage, 
telles que l’hydrométallurgie, la biolixiviation ou les procédés 
directs "aimant à aimant", permettent de réduire significati-
vement l’impact environnemental par rapport à l’extraction 
primaire (Magrini & Jagodzinska, 2022).

 

Mise en perspective du recyclage : 
ETR et impacts environnementaux

Par rapport à la production primaire, le recyclage des ETR pré-
sente des avantages dont le principal est de contourner les dif-
ficultés liées à la séparation des éléments radioactifs auxquels 
ils sont associés dans les gisements naturels, en réduisant leur 
impact sur l'environnement (Gkika et al., 2024). Cependant, 
les émissions de substances nocives lors du recyclage d’ETR 
peuvent être analogues à celles générées lors de leur extraction 
primaire et traitement et peuvent entraîner également des pro-
blèmes d'environnement et de santé. Il existe encore très peu de 
publications s’intéressant à l’impact du recyclage des ETR sur la 
santé environnementale et humaine particulièrement dans les 
zones de démantèlement des déchets électroniques alors que 
l’utilisation de méthodes de recyclage semblables à celles du 
traitement du minerai peut avoir des répercussions plus impor-
tantes sur les humains et l’environnement. Les publications qui 
traitent de l’impact environnemental du recyclage des DEEE 
s’intéressent à de nombreux polluants organiques et minéraux 
mais se préoccupent peu souvent des ETR spécifiquement. 
L'expansion de l'industrie des ETR suscite des inquiétudes quant 
aux questions de santé industrielle, car l'exposition prolongée 
aux ETR (cérium > néodyme > lanthane > samarium > ytter-
bium > terbium > europium > lutétium) a été associée à des 
pathologies telles que la pneumoconiose et la fibrose pulmo-
naire, même si la progression de celle-ci pourrait être due à la 
radioactivité de certains ETR. Les études in vitro sur des macro-
phages, ont également montré une toxicité pulmonaire dont 
une fibrose potentielle induite par le cérium et le néodyme. La 
fibrose cutanée (fibrose systémique néphrogène) a été signalée 
comme effet du gadolinium utilisé dans les premières formes 
d’agent de contraste pour les images à résonance magnétique.

Des recherches supplémentaires sont nécessaires pour éva-
luer les risques pour les travailleurs, notamment pour détermi-
ner les quantités d'ETR à partir desquelles des problèmes de 
santé peuvent apparaître. En effet, seules les valeurs d’expo-
sitions professionnelles à l’yttrium et au cérium sont actuelle-
ment réglementées à respectivement 1 et 5 mg/m3, mais une 
réglementation plus compatible est nécessaire car les formes 
de manipulation des ETR peuvent varier selon la matière pre-
mière utilisée et le produit fini, et les substances produites 
peuvent également être différentes pour chaque procédé.

Par ailleurs, il faut noter que les stratégies de sobriété (subs-
titution ou réduction des usages, par exemple) sont antithé-
tiques avec le souci de constituer un stock d’objets contenant 
des ETR  : «  Les efforts de substitution peuvent contribuer 
à réduire comme le recyclage l'importance critique des ETR 
lourds, mais la substitution et le recyclage sont également 
des stratégies concurrentes, car la réduction de la pénurie 
d'approvisionnement obtenue par la réduction ou la substi-
tution peut rendre le recyclage moins viable sur le plan éco-
nomique, et vice versa. » (Schulze et Buchert, 2016, p. 23).

24 Matière organique d'origine végétale, animale, bactérienne ou fongique (champignons).

25 Fragments de protéines. Molécule composée de 2 à 50 acides aminés.
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Technologies du recyclage des aimants permanents des voitures électriques hybrides

Démontage / Désassemblage

Équipement Technique Avantages Principaux obstacles

Rotor de moteurs 
synchrones 
de véhicules électriques. 
ETR principaux contenus 
dans les aimants extraits : 
Nd, Pr, Dy 
Masse ETR : 
1 kg VE et VHE

1) Manuelle 
2) Semi-automatisée

1) �Séparation 
des différents éléments

2) �Gain énergétique, temps, 
séparation efficace des diffé-
rents composants et pureté des 
aimants récupérés

1, 2) �Hétérogénéités des flux, 
risque d’endommagement 
des aimants

Prétraitement

Matériau Technique Efficacité Principaux obstacles

Aimants NdFeB

ETR principaux : 
Nd, Pr, Dy

1) �Démagnétisation, 
Hydrogénation / dispersion (HD)

2) �Démagnétisation, 
Hydrogénation/dispersion/
désorption/recombinaison 
(HDDR)

3) �Calcination

1, 2) �Recyclage par voie courte 
dans une stratégie 
d’aimant à aimant

2) �Obtention de poudres 
plus raffinées que HD

3) �Adapté aux étapes 
d’hydrométallurgie suivantes 
car oxydes d’ETR plus 
facilement lixiviables 
que les autres oxydes 
métalliques dont Fe2O3

1, 2) Inertage du milieu

Cœur de procédé

Pyrométallurgie Technique Efficacité Principaux obstacles

Chloruration

1) �Par Cl2/AlCl3 puis transport en 
phase vapeur

2) �Par carbochloration 
après calcination oxydante 
des aimants

3) �Par Mg Cl2

4) �Par NH4Cl

1) �Obtention sélective 
de ETRAlnCl3+3n gazeux

2) �Distillation progressive 
des chlorures autres 
que ETRCl3 condensés 
dans le résidu solide

3) �Fe-B solide éliminé 
du mélange ETRCl3/ MgCl2/ Mg. 
NdCl3 
et DyCl3 récupérés 
après distillation 
de Mg et MgCl2 résiduels

4) �Obtention d’ETRCl3 à 400°C 
directement solubles 
en phase aqueuse

1) �AlCl3, Cl2 gazeux, cinétique 
de migration lente

2) �Cl2 gazeux, température 
> 1  000 °C

3) �Rendement moyen car perte par 
formation de NdOCl 
et DyOCl en présence 
d’O2 dans le milieu

4) �Génération d’HCl gazeux
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Métal fondu
Essentiellement Mg 
mais aussi Cu ou Ag

Formation d’un alliage 
Mg-ETR distillé

Hautes températures

Sels fondus

Solubilisation 
dans des eutectiques 
de type MgCl2-KCl, LiCl-KCl 
ou AlF3-NaF, puis récupération d’al-
liages Mg-ETR, Al-ETR 
ou électrolyse

Applicable aux NdFeB et SmCo

Contrôle approprié 
de la composition du bain, 
de la température 
et de l’atmosphère

Glass slag

Fusion de l’aimant en présence 
d’un fondant sous flux 
d’oxygène pour obtenir 
des laitiers lixiviables

Combinaison pyro-hydro
Hautes températures 
Scories non lixiviables

Hydrométallurgie 
classique Technique Efficacité Principaux obstacles

Lixiviation

Acides inorganiques HCl, 
H2SO4, HNO3. 
Influence de la concentration, 
de la température, de l’agitation, 
du temps, du rapport solide-liquide, 
de l’activation (ultrasons, micro-ondes)

Variable en fonction 
des conditions appliquées

Acides corrosifs, 
peu de sélectivité, forte empreinte 
environnementale

Extraction liquide / liquide
Extraction par contact 
de formulations d’extractants 
/ diluants avec un lixiviat

Grande variété d’extractants, 
cinétique rapide, sélectivité 
élevée, faible consommation 
d’énergie

Toxicité des formulations, volatilité, 
inflammabilité, volume de solvants, 
formation de troisième phase, sta-
bilité des émulsions, ré-extraction 
dépendante de la nature 
et de la puissance du ligand 
d’extraction, perte par entrainement

Systèmes membranaires
Membrane liquide, membrane 
liquide supportée, membranes 
solides

Faible production 
de déchets, sélectivité élevée, 
faible consommation d’énergie, 
extraction/réextraction

Toxicité des formulations, 
inflammabilité, stabilité 
des membranes

Adsorption
Matériaux inorganiques, organiques, 
hybrides organiques / inorganiques

Pas de diluants organiques, 
recyclabilité

Taux d’adsorption, sélectivité, 
stabilité des matériaux, cinétiques 
d’adsorption et de désorption

Procédés électrochimiques
Électrolixiviation, 
électrosorption, électrodéposition

Combinaison dissolution 
/ séparation, sélectivité, 
peu de déchets

Dispositifs complexes, 
potentiels élevés
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Raffinage

Réduction Technique Efficacité Principaux obstacles

De chlorures anhydres

- �Préparation des trichlorures 
d’ETR

- �Réduction des trichlorures d’ETR 
par Ca ou Li 
puis distillation 
ou fusion sous vide

Réduction par Ca efficace pour les 
ETR légères 
dont le Pr

Réduction par Li efficace pour tout 
ETR

Hygroscopie des chlorures

De fluorures anhydres

- �Préparation des fluorures par 
hydrofluoration 
des oxydes d’ETR au HF 
ou calcination en présence de 
NH4HF2

- �Réduction des ETRF3 
par Ca ou par Li-LiF 
en présence de mg, 
suivi de fusion sous vide ou 
distillation

Réduction efficace 
pour l’ensemble des ETR

Coût des réactifs de fluoration

D’oxydes d’ETR

Réduction des oxydes d’ETR par 
addition de lanthane (lanthano-
thermie), cérium, ou Zn métal en 
milieu NaCl-CaCl2

Réduction efficace 
pour les ETR lourds

Électrolyse 
en sels fondus

Technique Efficacité Principaux obstacles

De chlorures d’ETR Électrolyse
Moins coûteux que les méthodes 
par métallothermie

Hautes températures, corrosion

D’oxy-fluorures Électrolyse
Moins coûteux 
que les méthodes 
par métallothermie

Hautes températures, 
corrosion, à faible solubilité des 
oxydes dans les fluorures fondus, 
limitations de densité de courant

Tableau 3 : Comme tableau récapitulatif des procédés de recyclage, un focus a été réalisé sur les aimants permanents de la voiture électrique 
(valide aussi pour les aimants permanents des éoliennes, hormis l’étape de démontage).

Hydrométallurgie 
innovante

Technique Efficacité Principaux obstacles

Lixiviation
1) Acides organiques

2) DES, ILs

1) �Sélectivité (dépend du pré-traite-
ment de l’aimant)

2) �Économie en eau sélectivité

1, 2) �Faible empreinte 
environnementale

1) Cinétique, rendement

2) Viscosité, coût

Extraction par des Ils et/ou 
des DES

1) �Extractant cationique, neutre ou 
anionique 
dans DES ou Ils

2) DES pur ou TSILs

1, 2) �Faible volatilité, capacité éle-
vée, sélectivité, 
possibilité d’électrodéposition

1, 2)� Viscosité, coût, 
stabilité, recyclabilité

Fluides supercritiques
Extractant dissout 
dans le CO2 supercritique 
(74 bars, 31°C)

Faible toxicité, 
non-inflammabilité, 
séparation facile

Pression, sélectivité, 
solubilité des extractants
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III RECYCLER

Figure 14 : Conclusion du chapitre III - Recyclage à travers l’organigramme de ses étapes.
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IV. Extraire autrement

Synthèse de l'expertise scientifique collective

Vers une utilisation responsable des terres rares 
tout au long de leur cycle de vie
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IV. Extraire autrement
La sobriété appuyée sur les principes de l’économie circu-
laire ne peut satisfaire significativement la demande que 
si celle-ci est modérée (Grosse, 2023, 2014). Dans le cas 
des ETR, la croissance de la demande annuelle est forte 
et la réduction ou le recyclage abordés dans les chapitres 
II et III ne suffiront pas à répondre aux besoins croissants. 

IV.1 La mise en valeur de ressources primaires et secondaires 
en France et en Europe : cartographie des ressources

En Europe, les principaux gisements à forte teneur, présentant donc un potentiel important, se situent au Nord 
(Groenland, Suède, Norvège, Finlande). Les occurrences à faibles concentrations ( < 1 % ) sont assez nom-
breuses et ont été bien identifiées en Europe et notamment en France. En France et dans le Sud de l’Europe, 
on trouve plutôt des gîtes de type peu profond, en surface de la croûte terrestre.

Bien qu’il n’existe a priori pas de potentiel géologique significatif en France à court terme, certaines 
sources alternatives d’ETR présentent un intérêt important. Néanmoins, leur exploitation demeure 
entourée de fortes incertitudes.

D’abord, la France étant le second territoire maritime au monde grâce aux espaces maritimes qui se trouvent 
au large de ses territoires ultramarins (11 millions de km2), les ressources minérales offshore qu’elle abrite pour-
raient constituer une source d’approvisionnement en ETR. Les estimations sont cependant très variables et leur 
exploitation présente de nombreuses difficultés et incertitudes aux niveaux technique, économique et environ-
nemental recensées dans la littérature, ce qui pousse certains États à demander un moratoire sur les activités 
d’exploitation minière offshore et fait actuellement l’objet d’importantes controverses

Par ailleurs, des sources secondaires d’ETR sont identifiées dans la littérature (déchets miniers  : résidus de 
bauxite, cendres de charbon, phosphogypse). Leur potentiel est très important, mais les données disponibles 
sur leurs stocks et leurs propriétés restent limitées. Les conditions d’exploitation, notamment sociales et envi-
ronnementales, pourraient s’apparenter à celles d’une mine primaire, mais elles ne sont pas discutées dans la 
littérature.

L'essentiel

Les gisements primaires formés 
en conditions géologiques profondes

Les gisements primaires de classe mondiale sont bien 
identifiés et localisés dans des roches magmatiques très 
anciennes de l’Europe du Nord (Groenland, Suède, Norvège, 
Finlande). Ces gisements sont localisés dans des roches 
magmatiques qui résultent de la fusion partielle des enve-
loppes terrestres profondes (le manteau ou la croûte 

terrestre). Les principaux minéraux porteurs d’ETR sont 
également riches en phosphore, en carbone ou en silice 26.
Le Groenland possède huit gisements d’ETR de grande 
à très grande taille non exploités avoisinant les 34,79 Mt 
de ressources estimées (Jonsson et al., 2023). Pour com-
paraison, la production d’ETR en 2024 atteignait 0,39 Mt 
selon l’USGS. La Norvège dispose de trois gisements non 
exploités de moyenne à grande taille  (0,70 Mt) dont deux 
sont situés dans les roches magmatiques du rift d’Oslo 

Il est donc nécessaire de penser à d’autres formes d’ap-
provisionnement. Au-delà des efforts en matière de 
sobriété dans l’utilisation des ETR et de recyclage, les pos-
sibilités concrètes de « relocalisation », mais aussi les 
conditions d’extraction, de production et d’importation 
de ces ETR sont interrogées.

26  �Trois substances chimiques utilisées pour leurs propriétés spécifiques. Le phosphore, élément structurant du vivant, est crucial pour l'agriculture. 
Les carbones sont largement utilisés dans l'industrie, notamment dans la fonte du fer. La silice possède des propriétés de transparences 
optiques.
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27  �Les placers sont des gisements formés par accumulation de sables aux densités élevées sous l’effet de la gravité. Ces gisements sont le résultat 
de la séparation et du tri par les actions d’érosion, de transport et de dépôt lors du ralentissement du flux d’eau. Ces gisements sont appelés 
paléoplacers quand ils sont formés dans des époques géologiques passées.

dans le sud du pays. La Suède possède 2 grands gise-
ments associés à des mines actives (0,46  Mt) et deux 
gisements de taille moyenne non exploités (0,49 Mt). Les 
deux plus importants sont situés dans des mines actives de 
fer et phosphore à Kiruna et à Malmberget dans le nord du 
pays (Decrée et al., 2023).

De plus, les occurrences à faibles concentrations ( < 1 % ) 
sont assez nombreuses et ont été bien identifiées en Europe 
et notamment en France. Il s’agit notamment de magmas 
granitiques que l’on retrouve dans toute la chaîne varisque, 
dans le Massif central et le Massif armoricain en France.

Ces types de roches magmatiques n’ont pas ou très peu 
été caractérisées économiquement. Les granites à métaux 
rares, comme le granite de Beauvoir (Echassières), font 
actuellement l’objet de recherches détaillées pour leur 
teneur en lithium, mais pourraient être revisités pour leur 
contenu en ETR (Dehaine et al., 2019). Finalement, dans ce 
type de gisement primaire, comme pour les autres types, 
il y a un manque de connaissances sur les ETR en tant 
que co-produits. Les ETR ont des affinités chimiques avec 
les gisements de métaux de base d’étain (Sn), titane (Ti) et 
fer (Fe) (Nassar et al., 2015). Néanmoins, très peu de cas 
d’études locaux sont disponibles et évalués. Ces types de 
roches magmatiques, plus ou moins altérées, associées à 
la chaîne varisque à faibles concentrations n’ont pas ou 
très peu été caractérisées économiquement.

 
Les gisements formés en conditions  
géologiques peu profondes

Les gisements de type peu profonds, en surface de la 
croûte terrestre, sont les plus importants en France et dans 
le Sud de l’Europe. Il y en a deux types majeurs :

	 • �les paléoplacers, formés par accumulation de sédi-
ments27, présents notamment le Massif armoricain. 
Leurs concentrations sont assez élevées (0,4-0,8 % 
d’oxyde d’ETR) (Charles et al., 2022), mais les occur-
rences sont disséminées et forment seulement de 
petits gisements (3 000 t).

	 • �les bauxites, formées par altérations de roches, pré-
sentes dans le Sud de l’Europe.  Elles sont moins 
concentrées (< 0,2 %), mais les volumes sont très signi-
ficatifs (>> Mt). Les ETR pourraient aussi représenter 
des co-produits d’autres gisements comme les roches 
« phosphorites » de République Tchèque (Al-Bassam 
et al., 2021) ou les roches « pyrites » de la ceinture 
ibérique (Costis et al., 2021 ; Ruiz et al., 2002), mais 
avec des concentrations plus faibles (< 500  mg / kg 
soit 0,05 %).

Les gisements de type peu profond sont donc assez abon-
dants en France et Europe, mais sous forme de petites 
occurrences fortement concentrées (paléoplacers), 
ou de grosses occurrences faiblement concentrées 

(bauxites, phosphorite, ceinture ibérique pyriteuse). Un 
avantage majeur des bauxites est qu’elles sont déjà exploi-
tées pour l’aluminium et qu’elles pourraient présenter de 
fortes concentrations en autres métaux critiques (titane, 
gallium, nickel, cobalt). Toutefois, ces gisements demandent 
de mieux comprendre l’environnement des métaux pour 
vérifier si des protocoles d’exploitation par lixiviation in situ 
comme celles utilisées pour les gisements d’adsorption 
ionique (Moldoveanu et Papangelakis, 2016), minimisant les 
étapes de séparations, seraient transposables.

 
Les « pistes du futur »

Sources extra-terrestres

Les météorites et les astéroïdes sont des sources consi-
dérées par quelques articles scientifiques. Ces derniers 
convergent sur le fait qu’elles seraient moins abondantes que 
celles que l’on trouve dans les gisements exploités actuel-
lement sur Terre (Luszczek et Przylibski, 2019 ; McLeod et 
Krekeler, 2017 ; McLeod et Shaulis, 2018) et que leur exploi-
tation n’est, à l’heure actuelle, pas une option convaincante. 
Néanmoins, certains basaltes lunaires sont enrichis en ETR 
lourds. Malgré les horizons qui paraissent lointains pour 
cette exploitation, certains auteurs ont déjà réfléchi aux 
techniques minières spatiales. C’est par exemple le cas de 
Jiang et al. (2020), qui ont désigné des électrodes capables 
d’enlever les poussières lunaires.

Malgré ces horizons lointains, un cadre juridique interna-
tional se construit progressivement dans l’idée de mettre 
en évidence le caractère commun de ces ressources. 
Dès 1967, le Traité de l’ONU sur les principes régissant les 
activités des États en matière d’exploration et d’utilisation 
de l’espace extra-atmosphérique, y  compris la lune et les 
autres corps célestes, prévoit que « L’exploration et l’utili-
sation de l’espace extra-atmosphérique (..) doivent se faire 
pour le bien et dans l’intérêt de tous les pays (…) ; elles sont 
l’apanage de l’humanité tout entière  ». Si le principe de 
non-appropriation est consacré à l’article 2, le Traité pro-
clame dans le même temps que la lune et les autres corps 
célestes peuvent être explorés et utilisés librement par tous 
les États, sans discrimination, que ces états soient parties 
ou non au traité. Ce traité est assez largement ratifié, ce qui 
atteste de sa portée juridique. Néanmoins, l’heure est plutôt 
à l’encadrement individuel des activités minières extra-ter-
restres, comme le montrent les législations adoptées par les 
États-Unis, le Luxembourg, le Japon ou encore les Émirats 
Arabes Unis sur le statut des astéroïdes, en prévision d’une 
exploration future (des projets comme la Mission Psyche de 
la NASA pour la prospection d’un astéroïde ayant été lan-
cés) – et en contradiction avec l’esprit du cadre multilatéral, 
bien que celui-ci manque de précision.

Bien que les ETR de l’espace extra-atmosphériques ne 
soient généralement pas une source potentielle convain-
cante à court terme pour la littérature, leur exploitation est 
étudiée du point de vue géologique, technique et juridique. 
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force de gravité agissant de manière différentielle sur le 
mélange eau-sédiments plus dense que le fluide ambiant 
(voir notamment Elerian et al., 2022). L’ampleur des dom-
mages, de même que la biodiversité qu’abritent les fonds 
marins, sont encore très peu connus. Nous savons cepen-
dant qu’ils abritent de nombreuses espèces endémiques. 
Il n’est à l’heure actuelle pas possible de savoir si les fonds 
marins pourraient retourner à l’équilibre après une exploi-
tation. Les études analysées dans le cadre de cette exper-
tise s’accordent sur le fait que les impacts écologiques 
comprennent principalement la modification de :

	 1 • �l’habitat sédimentaire et ses communautés,

	 2 • �le rejet de sédiments et de panaches,

	 3 • �le rejet de composés toxiques,

	 4 • �la production de lumière,

	 5 • �de bruit,

	 6 • �la pollution thermique,

	 7 • �les émissions atmosphériques,

	 8 • �les rejets dans l’eau,

	 9 • �le retrait d’eau ambiante,

	 10 • �la destruction des ressources génétiques marines.

Quant au régime juridique relatif à l’exploration et l’exploi-
tation des ressources minières offshore, il varie selon que 
l’on se trouve dans les espaces sous juridiction nationale ou 
dans les espaces internationaux. La Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer de 1982 prévoit que l’État pos-
sède des droits souverains et exclusifs concernant l’explora-
tion et l’exploitation des ressources minérales sur son plateau 
continental, soit sur le sol et le sous-sol adjacents à ses côtes 
jusqu’à une distance de 200 milles marins vers le large. Dans 
cet espace (mer territoriale puis zone économique exclusive 
et plateau continental), c’est donc à chaque pays de déter-
miner l’opportunité et les modalités d’exploration et d’ex-
ploitation de ces ressources. La France s’est positionnée 
pour une interdiction de leur exploitation dans les fonds 
marins internationaux, mais pas dans ses eaux sous juri-
diction nationale, dans lesquelles son droit minier s’applique. 
En revanche, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie, 
de même que Wallis-et-Futuna, ont mis en place une inter-
diction temporaire de toute activité d’exploration et d’ex-
ploitation des ressources minérales.  L’Union européenne, 
dans le règlement 2024 / 1252 (Critical Raw Materials Act) se 
prononce également en faveur d’une abstention de toute 
activité relative à l’exploration et l’exploitation des métaux 
offshore, tant que l’absence d’effets nocifs de ces activités 
n’a pas été démontrée. Bien que la Norvège ait annoncé se 
lancer dans l’exploitation minière de son plateau continen-
tal – avant de renoncer temporairement – et à quelques 
exceptions près (Petterson et Tawake, 2019 ; Tassin Cam-
panella, 2024), la littérature analysée aborde relativement 
peu la question de l’exploitation des ETR situés dans les 

Comme le résument Merle et al. (2023), la perception de 
ce type d’extraction apparaît comme le point culminant de 
l’hyper-capitalisme qui essaie de s’affranchir de la finitude 
de la planète Terre. Qu’ils soient positifs ou négatifs, les 
impacts potentiels de l'exploitation des ressources spa-
tiales pourraient profondément changer la société, le pro-
grès technologique que cela représenterait étant porteur 
d’espoir de solutions à la surexploitation des ressources et 
de richesses futures.

 
Fonds marins : potentiel, impacts et encadrement juridique

Les fonds marins constituent une source potentielle pour 
l’approvisionnement en métaux, y compris en ETR (Menen-
dez et al., 2018), que ce soit dans les sédiments ou dans 
des galets qui se forment par agglomération de miné-
raux. Ces galets, nommés «  nodules polymétalliques  », 
représentent entre 2,1 et 12,1 Mt d’ETR dans le monde. Les 
régions les plus prometteuses pour cette ressource sont 
l’Atlantique Nord-Ouest (1,1 à 3,8  M-avec une concen-
tration moyenne 0,39 %), l’Atlantique Est (0,47 à 1,6  Mt  -  
0,34 %), le Sud-Ouest du Pacifique (0,32 à 3,1 Mt -  0,27 %) 
et le domaine britannique de la zone de Clarion Clipperton, 
située dans l’océan Pacifique, au large du Mexique (0,1 à 
3,4 Mt  -  0,1 %). Les nodules qui se forment par précipi-
tation chimique des éléments de l’eau de mer (nodules 
« hydrogénétiques ») peuvent être enrichis en ETR grâce à 
la lenteur du processus.

Les sédiments et boues marines profondes peuvent éga-
lement être enrichis en ETR avec une concentration 
moyenne de 0,12 % ± 0,02. Kato et al. (2011) estiment une 
quantité de 9110 ± 1460  t d’oxydes d’ETR par km2 pour 
une épaisseur de 10 m. Si on draguait tous les sédiments 
de l’océan Pacifique situés à plus de 4 km de profon-
deur sur une épaisseur d’un mètre (sur 1.1 million km2), la 
ressource serait de 450 Mt d’oxydes d’ETR (Hong et al., 
2024). Cependant les énormes volumes mis en jeu et leur 
faible accessibilité rendent l’exploitation de cette ressource 
encore très incertaine.

La France étant le second territoire maritime au monde 
grâce aux espaces maritimes qui se trouvent au large de ses 
territoires ultramarins (presque 11 millions de km2), les res-
sources minérales offshore qu’elle abrite pourraient en théo-
rie constituer une source crédible pour l’approvisionnement 
en ETR. De manière générale, les fonds marins peuvent être 
considérés comme des gisements de basse concentration 
(< 0.2 %) et à possible large volume (> 100 Mt).

L’exploitation des ressources minières des fonds marins 
pour prélever des ETR présente cependant de nom-
breuses difficultés, notamment quant à l’impact envi-
ronnemental des techniques qui pourraient être utili-
sées, et apparaît à l’heure actuelle très controversée 
dans la littérature. Certains auteurs cherchent en effet 
à comparer les avantages et bénéfices de ces activités 
avec ceux d’une extraction terrestre (Miller et al., 2021 ; 
Paulikas et al., 2022). Les méthodes conventionnelles cau-
seraient des impacts importants en générant des nuages 
de turbidité et des courants chargés de sédiments, la 
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produits lors de l’extraction minière de l’aluminium et des 
phosphates respectivement. En Europe et en France, elles 
pourraient représenter le plus gros potentiel de quantité 
d’ETR. L’intérêt de ces trois résidus pour l’extraction des ETR 
se traduit dans la littérature analysée par plus de 100 articles 
publiés à ce sujet depuis 2015. Cependant, très peu d’études 
(moins de 5) ont tenté d’estimer les stocks de ces sources 
secondaires en Europe. Elles sont souvent régionalisées 
(Sajn et al., 2024) et le stock global en France et en Europe 
est incertain et généralement estimé de manière indirecte 
(calculé à partir de la consommation de minerais primaires 
par exemple). À titre d’exemple, Deady et al. (2016) estiment 
que 100 à 270kt d’ETR pourraient être extraits à partir des 
résidus de bauxite produits en Europe entre 1972 et 2013 en 
considérant un taux de récupération de 50 %.

La concentration et la forme chimique (« spéciation ») des 
ETR dans les résidus industriels varient en fonction de l’ori-
gine géologique du minerai primaire. La grande majorité des 
études de spéciation sont réalisées sur des résidus produits 
hors Europe et ne sont donc pas directement transposables 
à ceux d’origine européenne (quelques exceptions pour les 
résidus de bauxite notamment ; Couturier et al., 2024 ; Vind 
et al., 2018). Enfin, des spécificités de chaque résidu sont 
importantes à considérer pour estimer leur potentiel : (1) le 
stock (en particulier en Europe et en France) et la valorisation 
actuelle de ce dernier dans d’autres applications (principale-
ment matériaux de construction) qui pourrait concurrencer 
l’utilisation de ces sources secondaires pour la production 
d’ETR, (2) la concentration en scandium, un ETR au coût 
élevé qui peut permettre de rentabiliser le procédé d’ex-
traction (cas des résidus de bauxite en particulier), (3) les 
concentrations relatives en ETR les plus critiques (tels que le 
néodyme, l’europium, le terbium, le dysprosium, l’yttrium et 
l’erbium) et enfin (4) la radioactivité qui peut limiter certaines 
voies de valorisation suite à l’extraction des ETR (approches 
zéro déchet notamment).

Outre ces résidus industriels, des études s’intéressent au 
potentiel de résidus miniers en Europe issus de l’extrac-
tion d’autres métaux (argent, plomb, zinc, cuivre, or). Elles 
sont encore très parcellaires et les rendements d’extraction 
dépendent beaucoup de la nature des résidus (Balassone et 
al., 2021 ; Peelman et al., 2016 ; Rosario-Beltre et al., 2023). 
Aussi, certains résidus produisent des effluents d’acide 
sulfurique qui pourraient être de potentielles sources d’ETR 
(drainages miniers acides).

Le cadre juridique relatif à la valorisation et au recy-
clage des déchets miniers dans le but d’extraire des 
ETR existe et repose principalement sur la directive du 15 
mars 2006 sur les déchets de l’industrie extractive. Dans 
ce contexte, les États membres de l’Union européenne 
doivent notamment s'assurer que «  les exploitants du sec-
teur élaborent des plans de gestion de déchets appropriés 
pour prévenir ou réduire au minimum, traiter, valoriser 
et éliminer les déchets d'extraction  ». La directive s’ins-
crit prioritairement dans une logique de prévention et de 
gestion des risques du fait du caractère dangereux de cer-
tains de ces déchets. Néanmoins, alors qu’ils représentent 
le tiers des déchets produits dans l'Union européenne, 
la directive n'a pas fixé d'objectifs en ce qui concerne les 

zones situées sous le juridiction nationale des États (plateau 
continental), s’intéressant dans une plus grande mesure à 
la question de l’exploitation des ressources minérales dans 
les fonds marins internationaux (la «  Zone  »). Dans cette 
« Zone », les ressources minérales sont considérées comme 
le « patrimoine commun de l’humanité » et obéissent à 
un régime spécifique qui implique notamment la redistri-
bution aux pays en développement d’un pourcentage des 
bénéfices qui seront tirés de l’exploitation commerciale de 
ces ressources, de même que la gestion centralisée de ces 
dernières par une organisation internationale représentant 
les intérêts de l’humanité : l’Autorité internationale des fonds 
marins (CNUDM, Partie XI ; (Dingwall, 2020) ). Actuellement, 
31 contrats d’exploration des ressources minérales ont été 
octroyés par l’Autorité dont deux à l’IFREMER, dans la zone 
de Clarion Clipperton, identifiée pour son fort potentiel en 
nodules polymétalliques – et donc prometteuse en ce qui 
concerne les ETR. L’exploitation, quant à elle, n’a pas encore 
démarré. L’Autorité finalise le règlement qui sera applicable 
à ces activités (Dingwall 2020), à moins qu’un moratoire sur 
l’exploitation minière de la Zone ne soit décidé, comme le 
demandent une quarantaine d’États, des ONG réunies au 
sein de la Deep Sea Conservation Coalition et certaines 
entreprises dont Eramet, Ford, General Motors ou Micro-
soft. Le décret adopté par les États-Unis le 24 avril 2025 
visant à encourager l’exploitation des ressources minérales 
offshore, à la fois au sein et au-delà des limites de la juridic-
tion nationale, s’inscrit ainsi à contre-courant du cadre juri-
dique multilatéral en construction depuis les années 1980. 
Une entreprise canadienne, The Metals Company, pourrait à 
court terme être pionnière, celle-ci ayant annoncé être prête 
à se lancer dans l’exploitation et déposé en avril 2025 la pre-
mière demande d’exploitation minière des fonds marins 
internationaux, sur le fondement du décret américain, après 
avoir dénoncé la lenteur du processus multilatéral au sein de 
l’Autorité internationale des fonds marins, tout en prévoyant 
par le biais de sa filiale NORI et de l’État patronnant Nauru de 
soumettre une demande parallèle auprès de cette dernière, 
en continuité de son permis d’exploration – ce qui pose de 
nombreuses questions juridiques.

Les travaux scientifiques analysés s’accordent sur le fait 
que d’importantes incertitudes demeurent concernant 
l’exploitation des ressources minières (y compris, donc, des 
ETR) dans les fonds marins, non seulement quant à leur 
cartographie, leur concentration et leur volume, mais 
aussi quant aux effets de l’exploitation minière sur le 
milieu marin et sa rentabilité économique. De plus, selon 
Merle et al. (2023), les défis technologiques sont extrê-
mement importants et le développement de l’exploitation 
d’ETR offshore ne permettrait pas forcément de contourner 
les enjeux géopolitiques actuels.

 
Les sources secondaires

La littérature identifie et caractérise des sources secondaires 
faiblement enrichies en ETR provenant de déchets industriels 
et de déchets d’exploitation d’autres mines que celles desti-
nées à la production d’ETR (figure 15). Cela concerne les 
cendres de charbon issues de sa combustion industrielle, 
ainsi que des résidus de bauxite et du phosphogypse 
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Figure 15 : Comparaison de la quantité d’ETR présente dans des déchets miniers et industriels ( résidus de bauxites et cendres de charbon ) 
générés en 2020 dans le monde, avec celle présente dans les objets générés en 2020 pouvant être destinés à constituer des mines urbaines 
et celle dans les roches extraites des mines d’ETR en 2020. Les cendres de charbon et les résidus de bauxite produits annuellement à l’échelle 
mondiale représentent de très gros volumes ( 800 000 000 t et 150 000 000 t ) faiblement concentrés en ETR ( 0,04 % et 0,1 % ). Les données 
représentées dans cette infographie ont été estimées respectivement à partir de : Rapport de International Aluminium « Sustainable Bauxite 
Residue Management Guidance » 2022 ; Binnemans 2015 ; Fu et al. 2022 ; Fan et al. 2022 ; Thomsen et al. 2017 ; Vaughan et al. 2023 ; 
Chen et al. 2024 ; USGS.
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volumes de déchets de l'industrie extractive. De plus, elle 
ne s’inscrit pas dans la réglementation relative à l’écono-
mie circulaire, alors que cela pourrait permettre de meil-
leurs prévention, gestion et recyclage des déchets miniers. 
La littérature étudiée mériterait ainsi d’être actualisée, 
notamment en envisageant de fixer des objectifs fondés sur 
une analyse du cycle de vie.

Une intégration de l’extraction des ETR dans les stra-
tégies de gestion de ces résidus pourrait contribuer à 
réduire l'impact environnemental du stockage tout en 

IV.2 L’existence de procédés innovants,
environnementalement respecteux

L’extraction des ETR repose sur une adéquation étroite entre la minéralogie du gisement et une chaîne de pro-
cédés combinant enrichissement, traitements physico-chimiques et chimico-métallurgiques. La sélection de 
ces procédés appelle une optimisation intégrée « ressource-procédé-environnement », fondée sur l’hydromé-
tallurgie circulaire et le recyclage interne des réactifs (Binnemans et Jones, 2023), afin de concilier sécurisation 
des approvisionnements et exigences de durabilité.

L’impact environnemental de l’extraction primaire varie selon le type de minerai : la bastnaésite et la mona-
zite sont particulièrement consommatrices en énergie et en réactifs, tandis que l’eudialyte (silicate d'ETR) qui 
constitue les réserves de Norra Kärr en Suède, présente un profil nettement plus favorable.

Au-delà de l’extraction à partir de minerais primaires, la littérature analysée en sciences expérimentales permet 
d’identifier des solutions innovantes, comme la valorisation de sources secondaires tels que les déchets miniers 
(charbon, bauxite, phosphogypse), ou le recours à des procédés plus respectueux de l’environnement comme 
la biolixiviation, le phytominage et les approches zéro-déchet. Ces sources secondaires, en grandes quantités 
sur le territoire français et/ou européen, pourraient limiter le recours à l’extraction primaire en favorisant des 
pratiques circulaires.

Cependant, ces technologies restent encore peu matures et peu testées industriellement, rendant leur déploiement 
incertain sans l’engagement clair du secteur minier.

L'essentiel

générant une valeur ajoutée dans une approche d’éco-
nomie circulaire. Il ressort de l’analyse que très peu d’études 
ont tenté d’estimer les stocks de ressources secondaires en 
Europe. Des efforts importants restent nécessaires en matière 
de recherche et développement afin d’identifier des solutions 
efficaces et efficientes en intégrant les dimensions sociales, 
économiques et juridiques explicitées en IV.3. De plus, il est 
essentiel que ces solutions, pour être viables et compatibles 
avec un développement durable crédible, reposent sur une 
connaissance contextuelle de chaque site minier ou projet 
minier considéré (Tayebi-Khorami et al., 2019).

Nouvelles pistes de techniques d’exploration

Les technologies d’exploration pour découvrir et carac-
tériser de nouveaux gisements en ETR reposent sur un 
éventail de méthodes géologiques 28, géophysiques 29, géo-
chimiques 30 et minéralogiques 31. Elles évoluent constam-
ment, améliorant la résolution analytique en détection des 

concentrations, en échelles spatiales et volumétriques, 
ainsi qu’en rapidité des mesures (Balaram, 2022).  Les 
échelles d’analyse varient fortement selon les méthodes. 
Elles peuvent couvrir de vastes régions grâce à la télé-
détection ou aux mesures aéroportées, mais aussi cibler 
la localisation des métaux à l’échelle microscopique d’un 
minéral. Les méthodes géophysiques sont essentielles 

28 Structures tectoniques, présence de roches associées aux gisements ciblés.

29 Anomalies magnétiques, gravimétriques, électromagnétiques, etc.

30 Concentrations anormales d’éléments indicateurs de la présence d’ETR.

31 Identification des minéraux porteurs des métaux ciblés.
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pour détecter les gisements en première approche et 
révéler la géométrie des discontinuités en profondeur qui 
délimitent les gisements. Elles nécessitent ensuite d’être 
complétées par l’éventail des analyses géochimiques et 
minéralogiques pour caractériser les concentrations et 
confirmer le potentiel de récupération des métaux. Parmi 
les développements les plus remarqués des dernières 
années, apparaît la tendance à la miniaturisation des outils 
analytiques qui peuvent ainsi être apportés sur le terrain et 
qui avoisinent les résolutions des méthodes traditionnelles 
en laboratoire (V. Balaram, 2019). Un des objectifs princi-
paux de ces méthodes est de découvrir de nouveaux gise-
ments (Malainine et al., 2022), notamment de carbonatites 
qui sont les formations géologiques aux plus forts poten-
tiels en ETR (Simandl et Paradis, 2018), mais aussi de pré-
ciser la minéralogie pour améliorer l’efficacité d’extraction.

Les différentes méthodes fournissent des informations 
complémentaires qui représentent d’immenses jeux de 
données (Nykanen et al., 2008). Leur intégration est indis-
pensable, car aucune méthode isolée ne permet de déter-
miner à la fois les concentrations et volumes des gisements 
et la nature minéralogique spéciation des ETR d’un gise-
ment. En combinant ces données géologiques, géo-
physiques, géochimiques et minéralogiques dans des 
systèmes d’information géographiques, l’intelligence 
artificielle peut reconnaître des signatures spatiales et 
minérales complexes associées aux gisements d’ETR 
— par exemple distinguer une carbonatite enrichie en 
bastnäsite d’une autre stérile — et ainsi améliorer la pré-
diction et la hiérarchisation des cibles d’exploration. Avec 
son essor fulgurant, il devient difficile d’anticiper l’ampleur 
de son impact sur de nouvelles découvertes de gisements 
et sur les procédés de séparation attenants, et donc la 
révolution qu’elle pourrait générer sur l’exploration et l’ex-
ploitation des minerais et des ETR dans les années à venir 
(Katiyar et al., 2024).

 
Extraction des ETR 
à partir de sources primaires

La littérature scientifique converge pour indiquer que l’ex-
traction des ETR repose sur un ajustement fin entre la 
minéralogie du gisement et une séquence de procédés 
qui combine enrichissement physique et physico- 
chimique ainsi que traitements chimico-métallurgiques 
dans une perspective de circularité essentielle (plus de 
120 articles, dont 35 études focalisées entre 2020 et 2023). 
À la différence des opérations en tête de procédé pour le 
recyclage des ETR des déchets urbains (voir III.2), la tête 
de procédé d’extraction minière fait intervenir des étapes 
d’enrichissement par broyage, gravimétrie, déschlammage, 

32  �Un « agent chimique vert » est une substance (réactif, solvant, catalyseur ou additif) utilisée dans un procédé chimique dont la production, 
l’utilisation et la dégradation minimisent l’impact négatif sur la santé humaine et l’environnement, tout en maintenant une efficacité chimique et 
économique équivalente ou supérieure aux alternatives conventionnelles. En d’autres termes, il vise à réduire la toxicité, la dangerosité, 
la production de déchets et la consommation de ressources non renouvelables.

33  �Une partie des déchets produits est éliminée en en valorisant leurs propriétés : CaF2 (fluorine) comme source de fluor ou matériau 
pour l'optique (IR, UV) et Na3PO4 comme source de phosphore pour les fertilisants.

étape magnétique et/ou flottation particulaire avant trai-
tement thermique et/ou lixiviation puis séparation/purifi-
cation, opérations qui présentent de grandes similarités 
avec le recyclage. Les articles de référence sur des miné-
raux issus de carbonatites (la bastnäsite (carbonate d’ETR) 
et la monazite (phosphate d’ETR)) (Cen et al., 2021 ; Demol 
et al., 2019) soulignent qu’un compromis doit être trouvé 
entre rendements métallurgiques, consommation de réac-
tifs et gestion des effluents fluorés ou radioactifs (substances 
toxiques et polluantes).

Si les approches classiques restent robustes, une dou-
zaine de travaux (2020-2023) montrent que les étapes de 
prétraitements associant micro-ondes, l’emploi d’agents 
chimiques « verts »32 ou la récupération de sousproduits 
valorisables (CaF₂, Na₃PO₄) peut réduire de 20 à 40 % 
la charge réactive et les émissions associées et s’inscrire 
dans une perspective de circularité33. La sélection des pro-
cédés est pilotée par la nature du gisement, ce qui appelle 
à une optimisation intégrée « ressource-procédé-environ-
nement », fondée sur l’hydrométallurgie circulaire (Binne-
mans et Jones, 2023) et le recyclage interne des réactifs, 
afin de concilier sécurisation stratégique de l’approvi-
sionnement en ETR et exigences sociétales de durabilité. 
Une douzaine de travaux centrés sur les argiles ioniques 
capables de retenir un dépôt d’ETR indiquent que les solu-
tions à base d’ammoniac, bien que performantes, néces-
sitent aujourd’hui des alternatives à plus faible impact envi-
ronnemental (Luo et al., 2022).

Les méthodes d’analyse du cycle de vie permettent de docu-
menter et de quantifier les impacts environnementaux créés 
par la production des ETR à différentes échelles, du local 
au global. Cependant, les études actuelles présentent des 
divergences en raison de bases de données disparates et de 
méthodes et de données souvent incomplètes, notamment 
pour les chaînes d’approvisionnement chinoises (Wulf et al., 
2017). Les recherches montrent que des gisements euro-
péens, tels que Norra Kärr en Suède, offrent une alternative 
plus propre avec jusqu’à 40 % d’impacts en moins que la 
mine chinoise de Bayan Obo (Schreiber et al., 2016). La per-
formance environnementale dépend fortement du type de 
minerai extrait : la bastnaésite et la monazite nécessitent par 
exemple beaucoup de réactifs chimiques et d’énergie, tandis 
que l’eudialyte (silicate d’ETR), présente à Norra Kärr, offre de 
meilleurs résultats (Bailey et al., 2020 ; Zapp et al., 2018). De 
nouvelles pratiques, comme l’utilisation de l’hydroélectricité 
dans les procédés, permettent de réduire significativement 
les émissions de CO2. Enfin, les études récentes soulignent 
les limites des approches purement environnementales, 
en insistant sur la nécessité d’intégrer les dimensions 
socio-économiques et géopolitiques dans les évaluations 
de durabilité. Des modèles récents intégrant les contraintes 
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géopolitiques d'approvisionnement révèlent que les gains 
environnementaux peuvent parfois déplacer la charge vers 
de nouvelles vulnérabilités économiques34, soulignant ainsi 
la nécessité d’intégrer les dimensions socio-économiques 
et géopolitiques dans les évaluations de durabilité (Geme-
chu et al., 2017). Des outils comme l’indicateur GeoPolRisk 35 
ouvrent des pistes intéressantes pour combler ce manque, 
en reliant les impacts environnementaux aux vulnérabilités 
économiques des marchés. Néanmoins, des efforts supplé-
mentaires sont requis pour harmoniser les méthodologies 
d’ACV, enrichir les inventaires de données (notamment pour 
les gisements émergents) et développer des scénarios pros-
pectifs intégrant les évolutions des politiques énergétiques et 
commerciales. À terme, une approche combinée, croisant 
les enjeux environnementaux, sociaux et économiques dans 
le cadre de la méthodologie de l’analyse de la durabilité du 
cycle de vie, semble indispensable pour accompagner le 
développement d’une chaîne d’approvisionnement en ETR 
plus durable et résiliente.

 
Biolixiviation

À l’instar de la biolixiviation mise en œuvre pour la mine 
urbaine (section III.2), cette approche représente également 
une voie émergente et prometteuse pour une extrac-
tion durable des ETR à partir de diverses sources, qu’il 
s’agisse de minerais primaires ou de déchets miniers 
et industriels. Elles utilisent des micro-organismes qui 
facilitent la solubilisation des ETR en attaquant la matrice 
minérale (Brisson et al., 2016 ; Castro et al., 2023 ; Fathol-
lahzadeh et al., 2018). Elle offre une alternative plus res-
pectueuse de l’environnement que les procédés chimiques 
conventionnels en réduisant la quantité d’agents de lixivia-
tion, en nécessitant moins d’énergie, et en générant moins 
de déchets polluants (Chen et al., 2024 ; McGaughey et 
al., 2025). Un minéral comme la monazite présente des 
défis liés à la co-présence de thorium, un élément radioac-
tif, mais elle reste l’un des minéraux les plus étudiés pour 
sa forte concentration en cérium, lanthane et néodyme (He 
et al., 2024). Des avancées notables ont été réalisées dans 
l’optimisation des paramètres biologiques et opérationnels, 
tels que le pH, la température, ou encore la co-culture de 
micro-organismes, pour augmenter les rendements d’ex-
traction (Fathollahzadeh et al., 2018. McGaughey et al., 
2025). Par ailleurs, combiner ces approches avec l’utili-
sation d’autres techniques comme l’hydrométallurgie, per-
met d’accroître l’efficacité du procédé (par ex. Vera et al., 
2022). Comme pour tous procédés d’extraction, l’effica-
cité de la biolixiviation dépend de la nature minéralogique 
du gisement. Si certaines matières premières, comme 
les argiles ioniques, montrent des taux de récupération 
pouvant atteindre 95 à 100 % (Meng et al., 2023, 2022), 

34  �La vulnérabilité économique exprime la probabilité que l’économie d'un pays puisse être entravée par des phénomènes imprévus et extérieurs 
au système économique.

35  �GeoPolRisk est une méthode pour quantifier les risques géopolitiques pour l’approvisionnement d’une matière première en fonction 
de la concentration de la production mondiale de la matière première et des parts d'importation du partenaire commercial pondérées 
par leur instabilité politique.

36 Par exemple, Dicranopteris linearis ou Phytolacca americana.

d'autres comme la bastnäsite affichent encore des rende-
ments faibles, nécessitant des recherches supplémentaires 
(Zhang et al., 2018). Ainsi, bien que la biolixiviation soit 
encore en phase de développement, elle représente une 
voie technologique stratégique pour l’exploitation plus 
propre et efficiente des ressources en ETR.

 
Phytominage

Le phytominage, ou agrominage, constitue également une 
stratégie écologique prometteuse (Dinh et al., 2022 ; Rab-
bani et al., 2024). Cette méthode repose sur l’utilisation de 
plantes «  hyperaccumulatrices 36  » capables d’absorber de 
fortes concentrations d’ETR sans toxicité apparente (Chour 
et al., 2020 ; Grosjean et al., 2024). Après récolte, la bio-
masse végétale est traitée pour extraire les métaux (Chour 
et al., 2018 ; Jally et al., 2021 ; Xie et al., 2023). Ce procédé, 
plus respectueux de l’environnement que les techniques 
minières classiques, permet aussi de valoriser des sources 
secondaires comme les cendres volantes ou les résidus 
miniers (Peiravi et al., 2021), tout en contribuant à la réhabili-
tation des sols dégradés (van der Ent et al., 2015). Les méca-
nismes complexes utilisés par ces plantes sont encore mal 
compris et nécessitent des recherches approfondies sur le 
rôle du microbiote de leurs racines ainsi que sur la sélection 
génétique de plantes performantes (Jalali et Lebeau, 2021 ; 
McGaughey et al., 2025 ; Grosjean et al., 2024). Bien que 
majoritairement orientées vers les ETR légers, ces recherches 
doivent aussi s’ouvrir aux ETR lourds, plus rares et stratégiques 
(Grosjean et al., 2020). Encore à un stade préindustriel, cette 
approche pourrait devenir économiquement viable dans un 
contexte de tensions géopolitiques et de prix élevés, notam-
ment si elle est intégrée à des bioraffineries territorialisées et 
validée par des essais à grande échelle et des analyses de 
cycle de vie (Rabbani et al., 2024).

 
Séparation et purification des ETR

Les travaux récents sur la séparation et la purification des 
ETR révèlent une profonde structuration du champ tech-
nique, enrichie par des décennies d’optimisation industrielle 
de procédés éprouvés et par l’émergence de solutions plus 
durables. La modularité des circuits d’extraction, la diver-
sification des extractants et les combinaisons synergiques 
de familles chimiques permettent d’affiner les séparations 
sans compromettre ni le rendement ni la pureté, même face 
à des gisements de composition variable. Cette flexibilité 
opérationnelle apparaît aujourd’hui comme un levier stra-
tégique, non seulement pour réduire le nombre d’étapes 
de traitement, mais aussi pour ajuster les procédés aux 
contraintes spécifiques de chaque filière.
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Par ailleurs, les solvants émergents introduisent de nou-
velles logiques de conception fondées sur la sélectivité 
des ETR et la sobriété en réactifs (par ex. Alemrajabi et al., 
2022 ; Arrachart et al., 2021 ; Zeng et al., 2023). Les études 
récentes soulignent leur potentiel de réduction significa-
tive des émissions fluorées ou radioactives, tout en conser-
vant des performances de récupération acceptables. Ces 
approches, encore limitées à l’échelle du laboratoire, offrent 
néanmoins des perspectives crédibles à moyen terme, en 
particulier pour le traitement de sources secondaires. Leur 
intégration dans des chaînes de valorisation existantes sup-
pose un effort soutenu d’optimisation technico-économique 
et une meilleure compréhension des mécanismes molécu-
laires et supramoléculaires impliqués.

La littérature actuelle converge également sur l’importance 
d’intégrer des innovations localement adaptées. Les tra-
vaux menés en Europe, par exemple, mettent en évidence 
l’intérêt de filières intégrées combinant flottation, lixiviation 
et procédés hybrides, afin de valoriser des gisements régio-
naux jusqu’alors peu exploités. La complexité technique 
croissante, loin d’être un obstacle, devient un terrain d’op-
portunités : elle encourage la diversification des solutions, la 
personnalisation des procédés, et l’émergence de stratégies 
plus résilientes. Ce champ en mutation appelle une coordi-
nation renforcée entre la recherche académique, l'industrie 
et la politique publique, afin de structurer une filière ETR à 
la fois performante, propre et stratégiquement autonome.

 
Réduction, purification ultime et production de métaux

Les procédés décrits plus haut permettent d’obtenir des oxydes 
d’ETR. Pour les convertir enfin en métaux d’ETR, il manque de 
les « réduire » (éliminer l’oxygène). Ce processus est complexe 
en raison de leur stabilité chimique et de leurs propriétés phy-
siques (point de fusion élevé, faible pression de vapeur). Les 
voies courantes consistent à utiliser du calcium ou le lithium 
comme agents réducteurs, ou des substances liquides conduc-
trices. L’utilisation du fluor, bien qu’énergétiquement favorable 
et adaptée à l’obtention de produits très purs, reste onéreuse. 
Pour certains ETR volatils (lanthane), des réductions directes par 
voie thermique sont envisageables. Enfin, les procédés hybrides 
tels que la réduction-extraction en bain salin ou la récupération 
sous forme d’alliages ouvrent des perspectives d’optimisation 
techno-économique pour une production à grande échelle.

Les ETR réduits sont généralement purs à 98-99 %, mais 
les recherches de pointe et certaines applications techno-
logiques nécessitent des ETR « ultrapurs » (99,99 %). Une 
séquence de traitements supplémentaire, notamment la 
"pyrovide" qui consiste à chauffer le métal à des tempé-
ratures proches de son point de fusion sous vide, permet 
d’atteindre ces taux de pureté.

L’arbitrage entre pureté, rendement, coût énergétique 
et faisabilité industrielle conditionne le choix des voies 
de réduction. Si certaines méthodes apparaissent plus 
adaptées à des productions de niche, d'autres semblent 
porter les meilleures promesses pour une valorisation à 
grande échelle. Cette évolution nécessite néanmoins un 

suivi rigoureux des avancées scientifiques et des paramètres 
industriels, afin d’orienter les futures innovations vers des 
solutions réellement transposables à l’échelle industrielle.

 
Extraction des ETR 
à partir de sources secondaires

Comme mentionné précédemment, les résidus de bau-
xite, le phosphogypse et les cendres de charbon sont trois 
sources secondaires d’ETR décrites par de nombreuses 
études comme étant à fort potentiel (voir IV.1 ou plus lar-
gement dans le rapport de l’ESCo). Même si les concen-
trations en ETR sont relativement faibles (0,04-0,25 %) 
par rapport à un gisement primaire ou certains produits en 
fin de vie (aimants permanents par exemple). Les quantités 
de ces résidus générées annuellement à l’échelle mon-
diale sont très importantes, représentant donc un stock 
non négligeable d'ETR qu’il est cependant difficile à chif-
frer à partir de la littérature. De plus, ces résidus sont déjà 
extraits et broyés, limitant ainsi les étapes les plus éner-
givores de préparation du minerai. Enfin la dispersion de 
ces stocks sur l’ensemble de la planète en fait des sources 
secondaires particulièrement stratégiques pour les pays ne 
possédant pas de minerais primaires d’ETR.

De nombreuses approches dites « classiques » d’extraction 
des ETR ont été développées dans la littérature pour ces 3 
résidus qui combinent en grande majorité des approches 
d’hydrométallurgie et de pyrométallurgie. Néanmoins, 
ces procédés développés historiquement sur les minerais 
primaires ne sont pas toujours adaptés à ce type de gise-
ments plus dilués et génèrent de nombreuses externalités 
négatives (consommation importante d’acides minéraux 
et solvants organiques toxiques, génération de quantités 
importantes de déchets, consommation importante d’éner-
gie pour les étapes de pyrométallurgie, etc.).

Cependant, ces 15 dernières années, quelques études inno-
vantes ont été développées afin de réduire l’impact envi-
ronnemental global de l’extraction. La plupart des études 
visent à augmenter les rendements et la sélectivité 
pour limiter ainsi le nombre d’étapes et de réactifs uti-
lisés. Une seconde stratégie consiste à développer des 
approches zéro-déchet dans le but d’éviter les nombreux 
coûts (économiques, sociaux, environnementaux) associés 
au stockage des résidus.

Les conclusions principales de ces études montrent que :

	 • �Les approches de prétraitements sont peu efficaces, 
probablement à cause de la granulométrie fine des 
résidus et leur hétérogénéité (variant en fonction de 
l’origine géologique).

	 • �L’utilisation d’extractants non conventionnels, tels 
que des acides organiques en substitution d’acides 
minéraux, permet d’obtenir des rendements similaires 
(Borra et al., 2015). Les conditions d’extraction sont 
alors moins extrêmes (acide et pH) et une meilleure 
sélectivité peut être atteinte. La pyrométallurgie 
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permet d’améliorer le rendement d’extraction des 
phases les plus récalcitrantes avant d’employer 
les procédés hydrométallurgiques. Ce couplage 
permet également une meilleure sélectivité (testé 
principalement avec des cendres de charbon et 
des résidus de bauxite). L’étape de pyrométallur-
gie permet également de libérer du Sc dont le prix 
est au même niveau que les ETR les plus chères 
(Lu, Tb) (700-900 $/kg en mars 2025), mais avec 
des concentrations 2 à 3 ordres de grandeur supé-
rieures à ces derniers dans les résidus de bauxite 
(150 g / t, Zhang et al., 2016). Son extraction pour-
rait contribuer à une meilleure rentabilité du pro-
cédé d’extraction.

	 • �Les rendements et les sélectivités sont parfois com-
plexes à comparer d’une étude à l’autre, car ils 
dépendent beaucoup de l’origine du résidu et donc 
de la forme chimique des ETR.

	 • �La biolixiviation est également efficace pour une 
récupération durable et sélective des ETR dans ces 
déchets industriels.

	 • �La faisabilité d’une valorisation multi-élémentaire 
(ETR, fer, titane, vanadium, etc.) des résidus est tech-
niquement démontrée (Zinoveev et al., 2021). En 
revanche, ces procédés sont complexes et intègrent 
de nombreuses étapes de pré-traitement, hydro- et 
pyrométallurgique et ne sont pas pensés pour être à 
faible impact environnemental.

	 • �Même sans extraction multi-élémentaire, la valo-
risation du résidu en tant que tel après extraction 
constitue également une alternative prometteuse. 

À titre d’exemple, le phosphogypse peut  être valorisé 
comme additif dans le ciment après extraction des 
ETR, réduisant ainsi le coût d’exploitation. Toutefois, 
les études sur ce sujet demeurent très limitées.

En définitive, l’ensemble de la littérature analysée met en 
évidence des avancées significatives en termes (1) d’amé-
lioration des rendements et de la sélectivité d’extrac-
tion des ETR (2) de développement de procédés pour 
valorisation complète des résidus avec des approches 
zéro déchet novatrices.

Cependant plusieurs aspects manquent encore pour le 
développement technologique de ces procédés :

	 • �Leur développement reste à l’échelle du labora-
toire (parfois même conceptuel) et dans la grande 
majorité des cas, les études se focalisent sur une 
seule étape du procédé.  Des approches de génie 
de procédés  sont quasiment inexistantes dans la 
littérature. Il n’existe pas encore de technologies 
intégrées rentables pour le recyclage complet à 
l’échelle industrielle pour ces 3 résidus.

	 • �Les considérations environnementales et éco-
nomiques de tels procédés sont encore limitées 
(Zinoveev et al. 2021) et ne sont pas ou peu étudiées 
au regard des pratiques actuelles. Des études compa-
ratives techno-économiques et d’impact environne-
mental entre ces approches et le scénario actuel qui 
consiste à stocker ces résidus manquent pour identi-
fier les voies les plus efficaces. Même si quelques ten-
tatives très incomplètes ont été réalisées (par ex. Borra 
& al. 2016) ces études sont complexes à mener pour 
des technologies peu matures (TRL bas).
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La littérature en sciences humaines et sociales relative 
à l’intégration des considérations humaines et environ-
nementales dans l’extraction minière ne concerne pas 
directement et spécifiquement le cas des ETR. En effet, 
bien que les ETR présentent des spécificités, les règles 
relatives à leur extraction sont les mêmes qu’en ce qui 
concerne les autres métaux. D’ailleurs, elles sont souvent 
extraites en tant que « co-produits », c’est-à-dire qu’elles 
sont associées à d’autres métaux lors de leur extraction. 
Comme cela a été opéré dans le chapitre II, une réflexion 
quant à la pertinence et la possible transposition de la 
littérature générale au cas concret des ETR a dû être faite : 
l’état de l’art réalisé dans ce chapitre IV de la synthèse et 
dans celui du rapport porte nécessairement sur le régime 
et le contexte applicables à la mine et à la chaîne de valeur 
associée en général, la littérature se focalisant exclusive-
ment sur le cas des ETR étant très rare.

 
L’émergence des exigences de « responsabilité 
sociale » et de « durabilité » : des mots d’ordre 
limités pour extraire autrement
Depuis les années 1990, le secteur minier a connu une 
transformation dans ses modes de régulation, avec l’es-
sor de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 

La littérature étudiée en sciences humaines et sociales insiste sur la dimension sociale, politique et territoriale 
de l’extraction, soulignant l’importance de la participation citoyenne, de la co-construction des projets, et de la 
prise en compte des retombées et externalités. La littérature analysée confirme que les objectifs de transition 
énergétique ne peuvent s’ancrer localement que s’ils sont partagés.

Le droit minier connait des évolutions importantes (devoir de vigilance par exemple) qui durcissent les exi-
gences de responsabilité sociale et environnementale (RSE) des entreprises minières. Un tel durcissement a 
vocation à permettre une extraction plus responsable des minerais tout au long de la chaîne de valeur. Cette 
évolution ne concerne pas uniquement la relocalisation des mines en Europe, mais bien, également, les condi-
tions dont sont produites ou extraites les ETR dans d’autres pays pour ensuite être importées en Europe.

Néanmoins, l’analyse de la littérature sur l’acceptabilité sociale des mines rappelle que les contestations émer-
gent fréquemment de l’absence d’un débat préalable, sincère et ouvert, sur l’opportunité même de développer 
de nouvelles mines : des mines pour quoi faire, et au bénéfice de qui ? Les travaux sur les controverses minières 
montrent qu’elles ne sont pas résolues par de simples démarches pédagogiques ou compensatoires destinées 
aux populations locales affectées. Ils soulignent en effet la nécessité de relier les choix en matière d’extraction 
aux usages et aux besoins réels des métaux extraits. C’est pourquoi la sécurisation de l’approvisionnement en 
ETR est difficilement envisageable indépendamment d’un débat démocratique sur les usages à encourager, 
réduire ou abandonner.

L'essentiel

(Jenkins, 2004). Cette dynamique est fondée sur des 
normes volontaires, des dispositifs d’autorégulation et 
des standards internationaux incitatifs, non contrai-
gnants et provenant principalement du secteur extrac-
tif lui-même. Ces normes et standards permettent aux 
entreprises de démontrer (notamment auprès de leurs 
investisseurs) un engagement en matière sociale et envi-
ronnementale et une prise en compte de la dimension 
sociale tout en gardant le contrôle des modalités de la 
mise en œuvre de cet engagement.

En dehors de ces cadres de durabilité, des initiatives sont 
proposées pour tenter de rendre visibles les enjeux 
liés aux relations sociales dans les projets miniers. Par 
exemple, Bergeron et al. (2016) ont développé un cadre 
analytique visant à objectiver les conditions de l’accep-
tabilité sociale des projets miniers, afin de rendre tan-
gible le «  risque social » que les conflits font courir aux 
projets.  Leur «  indice du risque social  » articule quatre 
dimensions  : (I) la communauté d’accueil, II) l’entreprise 
promotrice, (III) la nature du projet et du milieu naturel, 
et (iv) la dynamique communicationnelle entre les parties 
prenantes. Chaque dimension se compose de variables 
(proximité des populations, antécédents sociaux, crédibi-
lité, transparence, sensibilité écologique, etc.) dotées de 
poids spécifiques selon leur importance relative dans le 

IV.3 L’intégration des considérations humaines 
et environnementales dans l’extraction
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Toutefois, de nombreux travaux mettent en évidence les 
limites des normes, des standards et des «  bonnes pra-
tiques » utilisés dans le secteur extractif, à partir d’études 
réalisées sur des cas qui dépassent celui des ETR (Dou et 
al., 2023 ; Fonseca et al., 2013 ; Kamenopoulos et al., 2015). 
La littérature montre que les cadres existants souffrent sou-
vent d’un manque d’intégration systémique, de la difficulté 
à prendre en compte les effets à long terme (les pollutions 
inhérentes à l’extraction par exemple) et d’un focus trop 
restreint sur la performance organisationnelle, qui en pra-
tique ne prend généralement pas en compte les spécifici-
tés territoriales. Les critiques relèvent aussi les effets d’ex-
clusion produits par les mécanismes participatifs, qui 
tendent à simplifier la complexité des situations locales 
et à imposer des interlocuteurs légitimes aux yeux des 
entreprises, parfois au détriment des structures sociales 
existantes (Murrey et Jackson, 2020). Certains articles 
analysés soulignent que les initiatives menées au nom de 
la RSE peuvent générer une dépendance économique 
des populations locales ou masquer les causes profondes 
des oppositions sociales (Bezzola et al., 2022 ; Jenkins et 
Obara, 2006). Par ailleurs, certains auteurs (dont Kameno-
poulos et al., 2015) interrogent l’adaptation des indicateurs 
et standards aux spécificités des ETR (présence d’éléments 
radioactifs, particularités entre les différents ETR, carac-
téristiques de marché, monopole chinois, etc.). De même, 
ces « best practices » sont souvent d’application univer-
selle, alors même que les questions environnementales et 
sociales peuvent être différentes selon les territoires ou les 
produits miniers sur ces territoires, ce qui pose la ques-
tion de leur adaptation aux spécificités locales. En consé-
quence, les approches menées au nom de la responsa-
bilité ou de la durabilité demeurent contestées (Laurent, 
2023 ; Merlin et al., 2021 ; Weszkalnys, 2014).

Si les industries extractives se sont saisies des notions de res-
ponsabilité et de durabilité pour introduire des mécanismes 
visant à prendre en compte volontairement les impacts envi-
ronnementaux et sociaux des projets miniers, par le biais d’un 
« droit souple » (« soft law », c’est-à-dire non contraignant) 
largement promu par les institutions internationales telles que 
la Banque Mondiale, cette évolution reste ainsi fondamen-
talement ambivalente. En effet, les acteurs de l’extraction 
ont bien intégré des exigences de responsabilité et de dura-
bilité, parfois jusqu’à promouvoir des concepts comme ceux 
de « mine durable » ou « mine responsable », mais l’absence 
de véritable suivi et de sanctions en cas d’absence de mise en 
œuvre en pratique des recommandations qui en découlent 
n’en permet pas une application réellement effective et n’in-
cite pas à une action poussée.

Les travaux analysés critiquent la naturalisation des termes 
« responsabilité » et « durabilité », et mettent en évidence le 
problème que pose le fait de les considérer comme neutres 
ou consensuels. Ils invitent à les interroger, à les replacer dans 
leur contexte politique et social, et à explorer les voies d’une 
extraction qui assumerait pleinement ses enjeux et ses impli-
cations, en se confrontant explicitement à la conflictualité 
des projets miniers.

contexte québécois. Un des cas analysés est celui de la mine 
Canadian Malartic (Osisko-Malartic). Ce projet à ciel ouvert, 
localisé à proximité immédiate de la ville de Malartic, a néces-
sité la relocalisation de plusieurs habitations, la reconfiguration 
de portions du territoire urbain, et a généré des nuisances (bruit, 
poussières, vibrations, trafic accru). L’application de l’indice à 
ce cas a permis de montrer que plusieurs indicateurs de risque 
social étaient élevés : la forte proximité résidentielle de la mine, 
l’historique d’inquiétude au sein de la communauté concernant 
les impacts environnementaux et sanitaires de la mine, la com-
munication perçue comme insuffisamment transparente dans 
les premières phases, de même que les modifications spatiales 
importantes réalisées (relocations, destructions de bâtiments). 
Ces facteurs conjugués ont engendré des effets psycholo-
giques, des tensions communautaires, une polarisation (entre 
partisans et opposants), et un sentiment de perte ou de pertur-
bation du cadre de vie, qui ne se reflètent pas dans l’indicateur 
de risque social. Des efforts de transparence, de consultation et 
de compensation ont contribué à stabiliser le climat social, bien 
que le projet étant déjà lancé, il n’ait pas été modifié en fonc-
tion des retours des habitants. Il ressort notamment de l’étude 
que les projets perçus comme imposés ou opaques suscitent 
une forte opposition, tandis que ceux fondés sur la concerta-
tion et la communication ouverte bénéficient d’une meilleure 
acceptabilité. Cette initiative a été fortement critiquée par la 
littérature. Elle s’inscrit dans la perspective de l'investissement 
minier, qui perçoit la société comme un risque pour le projet. 
Du point de vue des porteurs de projets et des investisseurs, 
ce risque peut être mesuré par une série d'indicateurs et peut 
être anticipé. L'exemple de Bergeron et al. (2016) fournit une 
illustration d'une façon de mesurer le risque social qui intègre 
de nombreux paramètres et est censé intervenir en amont des 
projets. Destiné aux entreprises minières, il fonctionne unique-
ment dans le périmètre d'un projet dont l'opportunité n'est pas 
débattue.

Cette initiative peut être située dans un mouvement plus 
général, qui a fait de la RSE un élément incontournable des 
projets miniers. Elle repose sur plusieurs outils et principes 
non-contraignants (par ex. la norme ISO 26 000, les principes 
posés par l’ONU et l’OCDE sur le devoir de vigilance) et com-
prend des approches comme la transparence, la traçabilité, 
la cartographie des impacts, des plans de remédiation et des 
mécanismes de résolution des litiges. Ces principes sont sou-
vent mis en œuvre via des guides sectoriels visant à définir des 
« bonnes pratiques ».

Au-delà de la RSE, d’autres initiatives structurantes ont vu 
le jour pour créer des indicateurs et des standards interna-
tionaux comme le projet Mining, Minerals and Sustainable 
Development (1999) aujourd’hui très utilisé. Des cadres tels 
que les « Seven Questions to Sustainability » ou ceux dévelop-
pés par la Mining Association of Canada proposent des grilles 
d’évaluation fondées sur l’engagement communautaire, la gou-
vernance, l’économie locale ou encore la protection de l’envi-
ronnement (Fonseca et al., 2013). Ces indicateurs s’orientent 
vers le concept désormais central de la licence sociale d’opé-
rer (SLO), dans lequel l’acceptation par les communautés 
locales est devenue aussi déterminante que la licence légale 
délivrée par l’État (Komnitsas, 2020 ; Prno et Scott Slocombe, 
2012 ; Roche et al., 2023).
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Le «  durcissement  » et l’adaptation du cadre 
juridique en réponse aux insuffisances de la RSE

Des évolutions récentes du droit international conduisent à 
appliquer celui-ci directement aux entreprises sans passer 
par les États (d’Ambrosio, 2021 ; Lhuilier, 2022). La directive 
européenne sur le devoir de vigilance (UE 2024 / 1760), 
bien qu’elle connaisse actuellement un assouplissement 
à l’échelle européenne, incarne ce tournant en imposant 
aux entreprises de respecter des normes internationales 
tout au long de leur chaîne de valeur, y compris dans 
des pays tiers. La directive impose en effet aux entreprises 
de respecter une liste de conventions internationales ou 
d’obligations issues de ces conventions, y compris dans 
les États qui ne les ont pas ratifiées. Elle renvoie ainsi à 
l’Accord de Paris (1992), au Pacte international sur les droits 
civils et politiques et au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (1966) ou encore à la 
Convention sur la diversité biologique (1992). Les incidences 
négatives sur l’environnement doivent faire l’objet de mesures 
de prévention ou de réparation tout au long de la chaîne de 
valeur. Cela marque une rupture avec le droit international 
classique, exclusivement interétatique. L’entreprise devient à 
la fois sujet et agent du droit international, dans une logique 

d’application extraterritoriale des droits fondamentaux, 
ce qui implique qu’elle peut être sanctionnée en cas de 
manquement à ces obligations.

Les états intègrent par ailleurs dans leur droit national les 
principes de démocratie environnementale issus du droit 
international (par ex. la Déclaration de Rio de 1992 ou la 
Convention d’Aarhus de 1998), comme l’accès à l’infor-
mation, la participation du public et l’accès à la justice. En 
France, ces principes ont valeur constitutionnelle via l’article 7 
de la Charte de l’environnement. Depuis 1976, plusieurs lois 
ont institué des dispositifs de participation, comme des dis-
positifs de consultation et de participation du public.

 
La réactualisation de l’ambition de responsabilité 
( sociale ) et de durabilité par la transition 
énergétique, source de nouvelles asymétries
 
La transition énergétique ravive l’intérêt pour l’extrac-
tion minière, dont celle des ETR (Roche et al. 2023). Elle 
est au cœur du discours de la relance minière en Europe, 
mais cette association produit des conséquences ambiva-
lentes du fait des tensions environnementales et sociales 
que génère l’extraction (Martinez-Allier, 2002). Les poli-
tiques comme le Green Deal européen, bien qu’encadrées 
par des normes de durabilité, montrent des contradictions 
entre objectifs écologiques et réalités extractives (cf. cha-
pitre II). Le cas du lithium au Portugal tel qu’analysé par plu-
sieurs articles de l’ensemble étudié montre que la relance 
de l’extraction au nom de la souveraineté énergétique se 
heurte à des contestations locales et à l’absence de garan-
ties environnementales et sociales jugées suffisantes par les 
communautés affectées (Dunlap et Riquito, 2023 ; Zhou et 
Brown, 2024). Il n’y a pas de raison objective de penser 
que l’extraction d’ETR (y compris par le biais de ressources 
secondaires) poserait des tensions sociales et environne-
mentales différentes.

À l’échelle globale, la transition énergétique exacerbe 
des asymétries anciennes, où des populations –  souvent 
autochtones  –  subissent les conséquences de l’extrac-
tivisme sans en bénéficier. Ce phénomène est qualifié de 
« colonialisme vert » : une dynamique où les intérêts des 
pays ou groupes dominants priment par rapport à ceux 
des territoires où sont localisées les exploitations minières 
(Burton et al., 2024  ; Dunlap & Riquito 2023). Canelas et 
Carvalho (2023) montrent que les populations locales, et 
en particulier les communautés autochtones, sont confron-
tées à la reproduction des inégalités historiques du modèle 
extractif colonial. Dans le même sens, Ash (2024) et Dou et 
al. (2023) dénoncent le fait que la charge sociale de la tran-
sition énergétique soit portée de manière disproportionnée 
par les populations autochtones. Au Groenland, en Suède 
ou au Chili, les conflits miniers révèlent comment des pro-
jets miniers sont susceptibles de marginaliser les savoirs 
et droits locaux, quand bien même ils s’inscrivent dans 
des objectifs liés à la transition et cherchent à appliquer des 
normes de responsabilité et de durabilité. Les populations 
locales dénoncent alors la manière dont les entreprises 
minières présentent les ETR comme des marchandises 

ZOOM : Les impacts néfastes d’un cadre 
réglementaire faible : exemple 
de certaines mines d’extraction des ETR

Les impacts environnementaux de l’exploitation minière 
peuvent être exacerbés dans les zones où elle est 
mal réglementée (Harpprecht et al., 2024; Langkau 
et Erdmann, 2021). L'extraction des ETR conduit à 
une pollution par des substances radioactives et de 
différents métaux. Certains sites d’extraction utilisent 
des procédés à base de produits chimiques polluants, 
comme la lixiviation acide, qui entraîne une forte 
contamination des sols et des cours d'eau. Par ailleurs, 
l'exploitation minière illégale correspond à environ 
22 à 25 % du volume de l'extraction chinoise d’ETR, 
contribuant à des risques sociaux tels que la corruption, 
la concurrence déloyale, la protection des travailleurs ou 
le travail des enfants (Werker et al., 2019). Par exemple, 
la mine chinoise de Bayan Obo a enregistré un risque 
de corruption publique deux fois plus élevé que de celui 
de Mount Weld (Australie-Malaisie) et cinq fois plus 
que Mountain Pass (US-Japon). La loi chinoise sur les 
terres rares, promulguée le 22 juin 2024 (Ordonnance 
du Conseil des Affaires d’État n° 785) vise notamment, 
dans ce contexte, à renforcer la lutte contre ce 
phénomène, en stipulant que les ressources en terres 
rares appartiennent à l’État, en imposant des sanctions 
pour les activités illégales tout a long de la chaîne de 
valeur et en prévoyant un système de traçabilité des 
produits (les entreprises doivent enregistrer les flux des 
produits dans un système de suivi).
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mondiales, effaçant l’histoire coloniale et les réalités locales 
en leur affectant dès leur extraction une valeur uniquement 
capitalistique.

En réaction, de nombreux mouvements sociaux émergent 
(manifestations, blocages de mines), portés par des com-
munautés locales qui condamnent l’instrumentalisation 
de la transition écologique pour justifier la poursuite de 
modèles extractifs destructeurs, et cela tout au long de la 
chaîne de valeur (Peet et Watts, 2010 ; Pim, 2021). Ces luttes, 
ancrées dans une histoire de résistances rurales et populaires, 
appellent à une vision post-extractiviste centrée sur la justice 
environnementale, la défense des communs et l’autonomie 
territoriale. Canelas et Carvalho (2023) montrent par ailleurs 
que les préoccupations de la justice environnementale dans 
l’industrie des métaux critiques ne se limitent pas aux impacts 

ZOOM : L’exemple du rejet de l’extraction
de lithium au Portugal
Dunlap et Riquito (2023) examinent la manière dont les 
autorités et les entreprises pro-mines tentent de gagner 
l’acceptation des communautés locales, en employant 
des techniques de guerre sociale et de colonisation 
infrastructurelle. Le projet de la mine de lithium de Bar-
roso, au Portugal, en voie de devenir l’une des plus 
grandes mines de lithium à ciel ouvert d’Europe occiden-
tale, s’inscrit dans la stratégie de transition énergétique 
de l’Union européenne. Cette initiative, qui vise à réduire 
la dépendance européenne vis-à-vis des importations de 
lithium, se heurte aux préoccupations environnementales 
et sociales des communautés locales, particulièrement 
dans la région rurale de Barroso, reconnue pour son 
héritage agricole mondial et sa biodiversité. Les autori-
tés portugaises, soutenues par l'UE, promeuvent l'extrac-
tion de lithium comme une solution verte, mais la com-
munauté locale perçoit ce projet comme une menace 
pour son mode de vie traditionnel et son environne-
ment. Les acteurs institutionnels et corporatifs utilisent la 
notion de mine verte pour légitimer des projets miniers, 
tout en marginalisant les besoins et la voix des popula-
tions locales. Pour faciliter l’acceptation du projet, l’en-
treprise Savannah Resources a manipulé les perceptions 
locales par des intermédiaires en employant des résidents 
locaux comme agents de liaison. La région, désignée par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture comme un système agricole d'importance 
mondiale, abrite une biodiversité riche, y compris des 
espèces en danger (Canelas et Carvalho, 2023). Les 
auteurs notent que la fragmentation des habitats, causée 
par la construction des infrastructures minières, pourrait 
entraîner l’extinction de certaines espèces locales sen-
sibles aux changements dans la qualité des eaux. De plus, 
la région de Barroso dépend de l’agriculture et de l’éle-
vage pour sa subsistance. Les habitants craignent que 
l'exploitation minière détruise non seulement leurs terres, 
mais aussi leur mode de vie.

locaux, mais elles s'étendent au-delà des frontières et des 
chaînes de valeur. Ainsi, ces luttes remettent en question 
l’idée que la « croissance verte » passe nécessairement par 
l’intensification de l’exploitation des ressources naturelles, 
y compris donc d’ETR.

En conclusion, si la transition énergétique apparaît aujourd’hui 
comme un moteur central du regain d’intérêt pour l’extraction 
minière, elle s’accompagne de profondes ambivalences. En 
mobilisant des objectifs liés à la souveraineté et des notions 
comme la « croissance verte », la transition justifie de nou-
velles dynamiques extractives sans pour autant résoudre les 
tensions sociales, politiques et écologiques qu’elles génèrent. 
Ce contexte de transition, loin d’apaiser les conflits, tend à 
les exacerber en reproduisant des asymétries anciennes et 
en suscitant des résistances locales face à l’instrumentalisa-
tion d’un impératif écologique. Pourtant, l’objectif de tran-
sition pourrait ouvrir la voie à une manière radicalement 
différente d’envisager l’extraction quel qu’en soit le lieu, à 
condition de re-politiser les choix qu’elle implique : que 
faut-il extraire, pour quels usages, au bénéfice de qui, et 
à quel coût social et environnemental ? La littérature étu-
diée invite à se saisir de ces interrogations pour dépasser les 
cadres existants de la responsabilité ou de la durabilité et ainsi 
imaginer des formes de gouvernance capables de rendre 
véritablement collectives et démocratiques les décisions rela-
tives à l’extraction des ressources.

 
Comment mieux faire pour extraire autrement ?

Pour extraire autrement, la littérature pointe la néces-
sité d’envisager des moyens d’assurer la justice sociale, 
environnementale et épistémique. Cette dernière sup-
pose tout d’abord de prendre en compte les savoirs tradi-
tionnels, profondément ancrés dans la connaissance des 
écosystèmes, mais pourtant rarement pris en compte dans 
la gouvernance minière (Zhou & Brown 2024 ; Canelas & 
Carvalho 2023  ; Ash 2024). Au-delà des compensations 
financières, des programmes de restauration basés sur les 
connaissances locales pourraient être proposés. La recon-
naissance de ces savoirs, mais aussi la transparence de 
l’information sont décrites comme essentielles pour per-
mettre une participation active des communautés concer-
nées et éviter la reproduction des inégalités. Cela peut se 
traduire par l’utilisation d’outils technologiques fournis-
sant des données publiques pour suivre l’évaluation envi-
ronnementale des projets extractifs (comme les satellites 
Copernicus surveillant l’exploitation aurifère en République 
du Congo ; (Buschke et al., 2023) ou la mise en place de 
cadre réglementaire obligeant les entreprises à divulguer 
leurs impacts environnementaux et sociaux (par exemple 
en systématisant l’utilisation de la norme ITIE 2023).

Plus généralement, considérer qu’extraire autrement 
doit permettre de poser les questions économiques, 
sociales et matérielles qui importent aux populations 
concernées (qu’elles soient riveraines des sites miniers 
ou utilisatrices des ressources extraites) conduirait les 
projets miniers à s’inscrire dans une politique de transi-
tion partagée –  au sens où les projets seraient associés 
à des décisions partagées sur les objectifs et les moyens 
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de transition partagée. Cette extraction «  autre  » sup-
poserait de disposer d’une capacité collective permettant 
d’identifier des besoins et de s’accorder sur les meilleures 
façons de les remplir, et donc de mettre en discussion l’ex-
traction au-delà du périmètre des projets miniers.

Pour conclure, l’analyse des évolutions contemporaines 
du secteur extractif met en lumière une tension struc-
turante  : celle qui oppose l’injonction à la durabilité et à 
la responsabilité sociale d’un côté, et la persistance des 
logiques de dépossession et d’asymétrie de l’autre. Le 
recours à des instruments juridiques plus contraignants, 
comme le devoir de vigilance des entreprises, témoigne 
d’une reconnaissance croissante des impacts systémiques 
des chaînes d’approvisionnement. Néanmoins, ces avan-
cées normatives restent encore largement caractérisées 
par des logiques de gouvernance provenant d’en haut, 
qui peinent à intégrer pleinement les savoirs, les prio-
rités et les droits des populations concernées à l’échelle 
locale. La transition énergétique, parfois désignée comme 
moteur de la «  croissance verte  » et menée au nom de 
la souveraineté, tend pourtant souvent à reconduire des 
formes anciennes d’extractivisme, dissimulées sous des 
formes discursives renouvelées. Loin de faire consensus, 
elle ravive des conflits, tant sur les usages des ressources 
que sur les modalités de la prise de décision. Par ailleurs, 
la littérature aborde très peu la dimension humaine et envi-
ronnementale des autres étapes de la chaîne de valeur, à 
savoir la transformation ou le raffinage, restant générale-
ment focalisée sur la question de l’extraction, où qu’elle 
se situe (et donc y compris dans le cas où elle a lieu à 
l’étranger mais qu’elle concerne des matières premières 
qui auront vocation à être importées par la France ou l’UE). 
 
Penser une extraction véritablement responsable et durable 
exige de dépasser le cadre normatif actuel pour interro-
ger les finalités mêmes de l’extraction : pourquoi extraire, 
pour qui, et à quel prix ? Cela suppose de reconnaître 
la pluralité des savoirs et des modes de vie affectés, et de 
mettre en débat, collectivement, les trajectoires de transi-
tion à construire. Une telle perspective appelle non seu-
lement une réforme juridique, mais aussi une refonte des 
modes de gouvernance des minerais stratégiques et plus 
particulièrement des ETR, capable de restituer aux com-
munautés concernées un pouvoir effectif de décision.

Autrement dit, l’analyse de la littérature permet d’ob-
server qu’«  extraire autrement  » ne se réduit pas à 
l’amélioration des pratiques existantes  : il s’agit d’une 
transformation profonde des rapports au territoire, aux 
ressources, à la science et à la décision. Cette trans-
formation n'est décrite possible qu'en ancrant les projets 
extractifs dans une politique de la transition démocratique, 
à partir des exigences de justice sociale, environnementale 
et épistémique et dans un cadre juridique co-construit et 
ambitieux, capable de répondre à ces exigences. Une telle 
politique, pour être cohérente et effective, ne peut concer-
ner que la chaîne de valeur dans son ensemble, et non pas 
uniquement la production européenne, et a vocation à être 

de la transition, mais aussi sur les implications positives 
et négatives des projets extractifs. La littérature analysée 
propose des pistes dans cette direction (par ex. Zhou & 
Brown 2024 ; Burtseva et Bysyina, 2019 ; Laurent 2023). 
Elles consistent à repenser l’évaluation environnemen-
tale, à agir sur la production et l’accès des données et 
à prendre en compte l’ensemble de la chaîne de valeur, 
ce qui rejoint d’ailleurs en partie les récentes évolutions 
juridiques caractérisant le secteur. Au-delà de ces sugges-
tions, la littérature analysée converge vers la nécessité de 
repenser les modalités des choix relatifs aux projets miniers 
pour concevoir une extraction intégrée dans une politique 

ZOOM : L'exemple du Groënland

Boetzkes et Diamanti (2023) montrent comment l’entre-
prise australienne Greenland Minerals Ltd (GML) tente 
de s'approprier les ressources groenlandaises à travers 
l’exploitation de la montagne Kuannersuit, en dépit des 
protestations de la population locale. Celle-ci dénonce 
la volonté de plaquer une vision occidentale du monde 
sur des territoires dans lesquels les ressources sont per-
çues différemment. Les auteurs se réfèrent aux subtili-
tés de l’oppression, où des procédés bureaucratiques 
et scientifiques en apparence inoffensifs masquent 
des violences envers l’environnement et les habitants. 
Cette violence est exercée par le biais de consultations, 
d’études d'impact environnemental et de descriptions 
techniques, qui neutralisent les préoccupations locales 
tout en validant les projets d’exploitation. La notion de 
géofétichisme permet d’illustrer ces mécanismes. Il est 
défini comme la manière dont les entreprises minières 
présentent les ETR comme des biens marchands, effa-
çant l’histoire coloniale et les réalités locales. Dans le 
contexte de Kuannersuit, cette vision fétichiste trans-
forme la montagne en un simple réservoir de minerais 
précieux, où la valeur marchande potentielle des miné-
raux est mise en avant, au détriment des risques écolo-
giques et de la signification culturelle pour les habitants. 
La roche «  lujavrite » est décrite par GML comme une 
“host-rock” dans leur évaluation d'impact environne-
mental, ce qui naturalise l'extraction en la représentant 
comme un processus purement géologique. En réponse, 
le groupe Urani Naamik lutte contre le projet d’extraction 
en raison des risques environnementaux et pour proté-
ger les droits des Groenlandais sur leurs ressources. En 
2021, sous l'influence des protestations, le parlement 
groenlandais a imposé un moratoire de cinq ans sur l'ex-
ploitation de l'uranium. Urani Naamik mène des contre- 
analyses pour démontrer les failles de l’étude d’impact 
de GML et expose les biais de leurs calculs, notam-
ment sur les émissions de poussière radioactive réalisée 
par des consultants britanniques qui n'ont jamais visité 
Narsaq.
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généralisée à travers le monde, ce qui demeure complexe 
mais qui émerge progressivement, par exemple à travers 
le développement d’exigences de transparence et de suivi 
des matériaux avec le Passeport numérique des produits 
(voir supra, Chapitre II).

 
Conclusion et mise en perspective

Extraire autrement dans un objectif de renforcer la souve-
raineté nationale et européenne oblige in fine à une iden-
tification des potentiels métalliques de gisements primaires 
(sous-sol géologique) et secondaires (déchets industriels et 
déchet d’autres mines que celles d’ETR) sur le sol français 
et européen et à leur mise en perspective sociétale. Dans 
ce contexte, il est néanmoins déterminant de penser les 
ressources en associant les gisements géologiques et leurs 
potentiels économiques en lien avec les données territoriales 
(sociales, géographiques, démographiques, politiques). En 
effet, l’exploitation d’une ressource nécessite qu’il y ait un 
portage politique et une appropriation sociale, au-delà de la 
présence de gisement économiquement rentable.

Produire autrement des ETR implique en effet bien plus 
qu’une transition technologique. La littérature étudiée 
en sciences humaines et sociales insiste sur la dimen-
sion sociale, politique et territoriale de l’extraction, sou-
lignant l’importance de la participation citoyenne, de la 
co-construction des projets, et de la prise en compte des 
retombées et externalités. La littérature analysée confirme 
que les objectifs de transition énergétique ne peuvent s’an-
crer localement que s’ils sont partagés, mais ne fournit pas 
de solutions pratiques pour assurer ce lien.

La littérature analysée en sciences expérimentales permet 
d’identifier des solutions techniques innovantes, comme la 
valorisation des déchets miniers (charbon, bauxite, phos-
phogypse) en sources secondaires, ou le recours à des 

procédés comme la biolixiviation, plus respectueux de 
l’environnement. Ces déchets, en grandes quantités sur 
le territoire français et/ou européen, pourraient limiter le 
recours à l’extraction primaire en favorisant des pratiques 
circulaires. Cependant, ces technologies restent encore 
peu matures et peu testées industriellement, rendant leur 
déploiement incertain sans l’engagement clair du secteur 
minier. Par ailleurs, les fortes potentialités liées au dévelop-
pement d’outils basés sur l’intelligence artificielle (décou-
vrir de nouveaux gisements et les cartographier) ne sont 
pas encore abordées.

Le croisement des approches disciplinaires montre que 
ces alternatives ne peuvent être viables sans intégration 
dans des projets de territoire clairs, construits avec les 
acteurs locaux, soutenus par des politiques publiques de 
long terme et un cadre institutionnel permettant de mettre 
en discussion les objectifs des politiques de transition. En 
France, les terrains de gisements secondaires, comme les 
résidus de bauxite de Gardanne ou les anciens sites char-
bonniers, offrent des opportunités concrètes pour tester 
une régulation plus inclusive, reposant sur la gouvernance 
partagée et la reconnaissance des passifs environnemen-
taux. Cela suppose de sortir d’une vision strictement tech-
nique de l’extraction pour l’envisager comme un projet col-
lectif et évolutif, capable d’améliorer certaines situations 
héritées du passé. La question de l’exploitation de ces res-
sources secondaires constitue également un champ pro-
metteur pour la recherche, que ce soit en sciences expéri-
mentales ou en sciences humaines et sociales. 

Enfin, une réflexion critique sur la valeur économique des 
ETR est nécessaire. La construction de cette valeur, discu-
tée à l’échelle des territoires,  favoriserait un débat démo-
cratique sur les usages, la redistribution et les bénéfices 
dans une logique de durabilité partagée. Cette question, à 
la croisée de l’économie politique, de la géographie éco-
nomique et de l’anthropologie, reste encore peu explorée.
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Figure 16 : Conclusion du chapitre IV « Extraire autrement ». Les leviers sont en orange.
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Conclusion générale
Les ETR sont des métaux très spécifiques. Leurs carac-
téristiques  –  leur omniprésence et leur dispersion dans 
les technologies et les usages ainsi que le fait qu’elles ne 
peuvent qu’être extraites toutes ensemble, entre autres –  
créent une complexité qui nécessite de les appréhender 
de manière véritablement pluridisciplinaire et transversale. 
L’accès à ces ressources devient problématique du fait de 
tensions géopolitiques, de barrières économiques et de 
demande croissante. Ces enjeux ne sont pas nouveaux, 
mais acquièrent une actualité renouvelée avec le dévelop-
pement d’applications liées aux technologies de production 
d’énergie non carbonée. 

Dans ce contexte, réfléchir aux besoins ne peut donc pas 
faire l’économie d’une réflexion sur la sobriété des usages. 
 

La réduction du recours aux ETR par la technologie et 
par la sobriété d’usage représente une opportunité, et 
révèle au-delà de la recherche un besoin de réflexion 
pour déterminer ce qui est essentiel :

La littérature donne des pistes sur les possibles leviers 
d’action en matière de réduction :

 •  �réduire la consommation d’ETR par une utilisation 
plus efficace des matériaux et des technologies qui en 
dépendent, comme décrit pour les aimants permanents, 

•  �développer des matériaux avec des technologies alterna-
tives qui nécessitent moins ou aucune de ces ressources,  
comme décrit pour l’éclairage (LED), 

•  �réfléchir aux usages des objets contenant des ETR et aux 
leviers de réduction ou d’adaptation de ces usages, 

•  �ou encore adopter un cadre juridique et de politiques 
publiques susceptibles d’influencer substantiellement le 
développement de certains secteurs.

Les leviers d’action sur la demande en ETR sont beaucoup 
moins étudiés par la littérature que les leviers d’action sur 
l’offre (production primaire et secondaire, recyclage, valo-
risation des déchets miniers et industriels d’ETR). Lorsque 
ces leviers sont spécifiquement étudiés, ils ne portent pas 
précisément sur les ETR mais sur les dispositifs qui les 
contiennent. Ces manques soulignent le besoin d’explici-
ter les ETR comme un enjeu clé en soi de la vulnérabi-
lité de la France, au-delà des objets et dispositifs qui les 
contiennent. Le manque de traçabilité des ETR apparait 
aussi comme une limite à la sobriété comme à la col-
lecte en vue du recyclage. La circularité pourrait en effet 
contribuer à la sécurité des approvisionnements mais elle 
requiert des innovations techniques et des changements 
dans les règles qui encadrent le fonctionnement écono-
mique (traçabilité des ressources et des déchets, obliga-
tions de recyclage portant sur les matériaux critiques).

En sciences des matériaux, les fronts de recherche se 
concentrent sur l’amélioration des performances davantage 
que sur la sobriété en ETR. De fait, la littérature manque 
d’une approche véritablement systémique et interdisciplinaire 
de la sobriété. La recherche, toutes disciplines confondues, 
n’aborde pas le «  juste besoin technologique  » selon les 
usages, pour réduire la consommation d’ETR. Bien que cer-
tains cas, comme l’usage d’aimants NdFeB dans les véhicules 
électriques, montrent qu’une substitution par des aimants sans 
ETR puisse être envisageable, dans de nombreux cas la réduc-
tion ou la substitution conduit à une baisse de performance. 
Cette dernière pourrait être compensée en poursuivant le cas 
d’exemple du véhicule électrique par le poids de celui-ci ou 
par la volonté de développer des véhicules moins puissants. 

La France dispose de sources secondaires potentielle-
ment importantes  au travers des déchets des produits 
d’usage (mine urbaine), mais aussi de ceux du minier et 
de l’industrie : des opportunités technologiques mais une 
filière de recyclage qui repose sur une organisation de la 
collecte, des infrastructures et une économie à stabiliser.

La littérature consacrée à l’optimisation des procédés de 
recyclage issus de la mine urbaine est particulièrement 
abondante (plus de 1 000 articles recensés). Les filières 
existantes de pré-traitement démontrent une faisabilité 
technique solide, bien que plusieurs leviers d’optimisation 
restent à concrétiser. En particulier, l’hétérogénéité de la 
mine urbaine rend complexe l’automatisation du déman-
tèlement. Concernant le cœur des procédés, les voies 
pyrométallurgiques se distinguent par leur simplicité et 
leur robustesse, mais sont énergivores et pas toujours per-
tinentes pour les flux dilués. À l’inverse, l’hydrométallurgie 
et ses variantes (extraction liquide-liquide, adsorption sélec-
tive, électrochimie) constituent la base des procédés de 
séparation. Enfin, les approches dites non conventionnelles 
(solvométallurgie, ionométallurgie, biométallurgie) ouvrent 
des perspectives plus durables, mais nécessitent encore des 
validations à l’échelle pilote ou industrielle.

Bien que la faisabilité technique du recyclage soit démon-
trée, le taux effectif de recyclage demeure inférieur à 1 
% depuis plusieurs années. La littérature indique qu’il est 
possible d’organiser une chaîne de recyclage des ETR en 
France, mais que certains freins demeurent. Si dans un 
premier temps, l’apport de la «  mine urbaine  » ne serait 
pas suffisant pour répondre aux besoins croissants de la 
France (notamment dans la perspective de la transition 
énergétique vers des énergies renouvelables), cette chaîne 
de recyclage pourrait à moyen terme apporter une quantité 
non négligeable d’ETR, en particulier lorsque les premières 
générations d’éoliennes seront recyclées. D’un point de vue 
technique, il est possible de structurer cette chaîne de recy-
clage : la France dispose des savoirs scientifiques et techno-
logiques nécessaires. C’est d’un point de vue organisation-
nel, juridique, politique que de nombreux défis se posent. 
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Tout d’abord, concernant les usages plus dispersés, la faible 
concentration des ETR dans les objets complexifie large-
ment leur collecte et fragilise la rentabilité du recyclage. Le 
niveau et la volatilité des prix des ETR au regard d’autres 
métaux (or, cuivre notamment) ne sont pas assez élevés 
pour inciter les acteurs économiques à investir la filière. La 
littérature montre que la mise en place d’un marché permet-
tant l’organisation d’une telle filière, et donc la baisse des 
coûts de production, ne peut se faire que grâce à la création 
d’outils juridiques et au développement de politiques incita-
tives par la puissance publique.

 
Exploiter les déchets miniers et de l’industrie, une 
opportunité à croiser aux controverses minières nais-
sant souvent de l’absence de débat préalable et sin-
cère sur les effets environnementaux, la finalité et le 
partage des bénéfices avec les populations locales.

Quant au potentiel de gisements primaires en ETR, il appa-
raît relativement modeste en France, à l’exception des res-
sources présentes dans les fonds marins. Néanmoins, de 
nombreuses incertitudes au sujet du potentiel de ces der-
nières demeurent. De plus, la littérature témoigne de pro-
fondes controverses quant à l’opportunité d’exploiter les 
fonds marins du fait des conséquences environnementales 
importantes qu’entraînerait l’exploitation de ces gisements, 
mais aussi de sa faisabilité technique et économique. 
À moyen terme, des alliances économiques et géopoli-
tiques avec d’autres pays que la Chine sont envisagées 
comme des options pour la France de diversifier ses 
approvisionnements, notamment grâce aux ressources 
de l’Europe du Nord ou celles d’autres pays comme le 
Brésil.

Par ailleurs, une source secondaire potentiellement très 
importante d’ETR existe en France et en Europe dans 
les déchets miniers et certains déchets industriels. Si les 
stocks de résidus de bauxite en France et en Europe sont 
mal connus, ils ne sont aujourd’hui pas valorisés et pour-
raient représenter jusqu’à près de 270 000 tonnes d’ETR 
et répondre ainsi significativement aux besoins européens 
au moins à court terme. Le bénéfice environnemental de 
la valorisation des résidus de bauxite, ou d’autres déchets 
miniers, réside dans le fait que ces matériaux ont déjà subi 
les étapes de concassage et de broyage, particulièrement 
énergivores lors de l’extraction primaire. De plus, l’extraction 
des ETR selon des approches zéro déchet permettrait de 

réduire les impacts environnementaux liés à leur stockage.

En revanche, l’exploitation des résidus miniers soulève 
des difficultés qui recoupent celles du primaire en matière 
technique, économique et démocratique. La littérature 
relative aux questions d’acceptabilité sociale montre en 
effet qu’une consultation restreinte des parties prenantes, 
avec la présentation de projets technico-économiques 
trop avancés, tend à augmenter les controverses et les 
tensions autour des projets. Au-delà de la sécurisation, les 
modalités de l’extraction où qu’elle se réalise sont ques-
tionnées par la littérature. Les activités minières soulèvent 
en elles-mêmes des enjeux environnementaux et sociaux 
importants. Les nombreuses études sur les controverses 
minières montrent que ces enjeux ne sont pas résolus par 
les seules démarches pédagogiques et de compensation 
à destination des populations locales affectées. La littéra-
ture converge sur le besoin de connecter les choix à faire 
en matière d’extraction avec les questions d’usage et de 
besoins des minéraux extraits, ce qui suppose de ne pas 
limiter les débats publics sur les ETR au périmètre des 
projets extractifs. Le renforcement des normes sociales 
et environnementales, notamment au travers du devoir 
de vigilance des entreprises, de même que l’articulation 
de plus en plus étroite entre les objectifs de sécurisation 
et ceux de sobriété et d’économie circulaire sont très 
récents et n’ont pas encore été réellement évalués par la 
littérature. Le manque d’études relatives à la question de 
la traçabilité des ETR dans les produits et de la transpa-
rence, de même qu’en ce qui concerne la mise en place 
de politiques de préférence européenne à l’image de ce 
qui est fait en Chine ou aux États-Unis peut être relevé.

En conclusion, la France et l’Europe disposent d’un poten-
tiel significatif de production d’ETR secondaires, issus à la 
fois des déchets miniers et industriels et de la mine urbaine. 
La valorisation de ces ressources suppose toutefois de sur-
monter plusieurs freins techniques, économiques et régle-
mentaires, ce qui appelle à un accompagnement renforcé 
par les politiques publiques, à travers des dispositifs de 
soutien, d’innovation et de structuration des filières.

Parallèlement, cet enjeu est intrinsèquement dépendant d’un 
débat démocratique sur la sobriété des usages et d’une vision 
intégrée de la transition énergétique, articulant les dimensions 
technologiques, sociales et environnementales afin d’assurer 
la cohérence et la durabilité des choix collectifs en matière de 
consommation de ressources critiques.

Le rapport complet : 
CNRS. Vers une utilisation plus responsable des terres rares tout au long de leur cycle de vie : 
Quelles perspectives en termes de sobriété, recyclage et mode de production ? 
Rapport de l’Expertise Scientifique Collective, 2026.

Pour aller plus loin
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Aimant permanent : matériau 
qui produit un champ magnétique 
permanent sans consommer 
d'énergie. Le mouvement relatif d'un 
aimant par rapport à une bobine de 
cuivre (où d'un autre métal conducteur) 
induit dans celle-ci un courant 
électrique. À l'inverse, l'injection d'un 
courant variable dans la bobine 
produit un effort qui déplace 
l'aimant. Ce principe est mis 
en œuvre, par exemple, dans 
les moteurs de véhicule électrique. 
Ceux-ci peuvent produire l'effort 
pour déplacer le véhicule et produire 
de l'énergie électrique au freinage 
pour recharger la batterie. 
 
Bauxite : roche formée par 
accumulation de sédiments 
et caractérisée par sa forte 
concentration en aluminium. 
L’exploitation des mines de bauxite 
constitue ainsi la principale source 
de production mondiale 
d’aluminium. Les résidus de 
bauxite, également appelés 
« boues rouges », lorsqu’ils sont 
hydratés, contiennent des 
concentrations en ETR pouvant 
atteindre 0,2 % en masse. 
 
Exploitation : organisation 
des activités visant à extraire 
et valoriser des métaux.

Extraction : action physique 
de retirer le minerai du sous 
-sol (sens géologique) ou l’action 
physico-chimique de séparer 
des composés métalliques d’autres 
composés (sens de l’ingénierie 
des procédés).

Gisement : gîte pour lequel 
les conditions du marché satisfont 
des conditions d’exploitation 
économiquement viable. 
 
Gîte : une occurrence dans la croûte 
terrestre de concentrations 
de substances utiles (comme 
les métaux) anormalement élevées. 

 
Lixiviation : traitement 
par dissolution d’une substance 
par un liquide pour en extraire 
les constituants solubles. 
La biolixiviation repose 
sur des micro-organismes capables 
d’opérer cette solubilisation. 
 
Métaux stratégiques : métaux 
associés à certains secteurs 
stratégiques comme la défense 
ou ceux des politiques de transition 
(énergétique, mobilité…). Certains 
ETR appartiennent à ce groupe 
qui inclut aussi d'autres métaux 
(lithium, cobalt…). 
 
Métaux critiques : métaux 
qui possèdent un rôle économique 
important, qui sont difficilement 
substituables et qui présentent 
des risques d’approvisionnement. 
Les ETR appartiennent à ce groupe 
qui inclut aussi d'autres métaux. 
 
Mine urbaine : masse de déchets 
provenant du milieu urbain (objets 
en fin de vie) et pouvant représenter 
une réserve, notamment métalliques, 
en vue d'être réutilisées ou recyclées 
 
Performance des matériaux : 
capacité des propriétés du matériau 
à répondre efficacement aux 
exigences d’une application donnée. 
Par exemple, la performance 
d’un aimant est l’énergie maximale 
qu’il est capable de stocker (et donc 
de livrer) selon son volume, ainsi 
que le seuil maximal de température 
à partir duquel il perd 
son aimantation. 
 
Phosphogypses : déchet minier 
généré lors de la production 
d'engrais à partir de roches issues 
de l’extraction des phosphates 
destinés à la production d’engrais 
ou d’acide phosphorique. 
Le stockage de ce déchet pose 
certains risques environnementaux 
et sanitaires, en raison de sa toxicité. 
Ce déchet contient des ETR. 

 
Raffinage : processus 
physico-chimique qui permet 
d'obtenir un métal ou un composé 
de haute pureté, en éliminant 
les dernières impuretés présentes 
dans le produit issu du traitement. 
Cette étape finale est nécessaire 
à une majorité d’applications, mais 
pas à toutes selon les performances 
souhaitées. 
 
Recyclage court (ou boucle 
courte) : processus de recyclage 
visant à réduire les étapes 
de récupération et de traitements de 
déchets, en ne revenant 
pas au composant* initial. 
 
Recyclage long (ou boucle 
longue) : processus de recyclage 
qui fait intervenir des transformations 
complexes permettant un usage 
du matériau recyclé hors 
de ses applications d’origine. 
 
Réemploi : toute opération par 
laquelle des produits ou composants 
qui ne sont pas des déchets sont 
réutilisés dans le même but que 
celui pour lequel ils ont été conçus. 
(Code de l’Environnement français 
art. L541-1-1). 
 
REP : principe de Responsabilité 
Élargie des Producteurs, reconnu 
dans la directive-cadre européenne 
sur les déchets, selon lequel 
les producteurs, c’est-à-dire 
les personnes qui mettent 
sur le marché certains produits, 
peuvent être rendus responsables  
de la prévention et de la gestion 
des déchets issus de ces produit 
 en fin de vie. 
 
Réserve : partie d’une ressource 
qui peut être extraite de manière 
économiquement rentable avec 
les techniques disponibles et selon 
les conditions légales 
et environnementales actuelles. 

Glossaire
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Ressource : quantité totale 
d’un minerai ou d’un matériau 
présent dans le sous-sol, qu’il soit 
exploitable ou non à un moment 
donné. 
 
Réutilisation : toute opération par 
laquelle des produits ou composants 
qui sont des déchets sont réutilisés. 
(Code de l’Environnement français 
art. L541-1-1) 
 
Séparation : processus mécanique 
et/ou physique destinés à concentrer 
les métaux d’intérêt dans la matière 
(minerais ou matériau) en les isolant 
des autres composants. 
 
Sobriété : elle « consiste 
à nous questionner sur nos besoins 
et à les satisfaire en limitant 
leurs impacts sur l’environnement » 
(ADEME). Dans le cadre 
de cette expertise, la sobriété 
a été abordée de trois manières  
différentes : (I) une approche visant 
à réduire la consommation d’ETR 
par une utilisation plus efficace 
des matériaux et des technologies 
qui en dépendent ; 
(II) le développement de technologies 
alternatives qui nécessitent moins 
ou aucune de ces ressources,  
 (III) une réflexion sur les usages 
des objets contenant des ETR 
et les leviers de réduction 
de ces usages. 
 
Source secondaire : sources d’ETR 
autres que la production primaire 
tirée de l’exploitation des mines 
d’ETR. Ces sources incluent 
les déchets d’autres mines 
(ex. résidus de bauxite, 
phosphogypses), les déchets 
industriels (ex. cendres 
de charbon, rebuts de fabrication 
d’aimants permanents) 
et les produits en fin de vie 
contenant des ETR, aussi connus 
sous le nom de mine urbaine  
(ex. smartphones, voitures 
électriques, éoliennes, solutions 
d’agents de contraste, etc.). 

 
Traitement : ensemble des 
opérations physico-chimiques 
ou métallurgiques destinées 
à transformer la matière triée  
(minerais ou matériau) 
en un concentré métallique 
plus ou moins pur.
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Constitution du groupe d’experts

Une phase de préfiguration impliquant 4 expert.e.s a fait 
émerger une dizaine de problématiques disciplinaires rela-
tives aux ETR. Les pilotes scientifiques ont alors été sélec-
tionné.e.s en raison de leurs compétences et sur la base 
de leur production scientifique pour répondre de manière 
systémique et pluridisciplinaire à la question des usages 
responsables des ETR face aux défis géopolitiques pour 
la France et l’Europe. Les expert.e.s ont été identifié.e.s 
sur la base de leurs champs de compétences et de leurs 
productions scientifiques, avec les pilotes scientifiques 
de l’ESCo et avec l’appui du comité de suivi (constitué de 
représentants des Instituts concernés du CNRS). Ils ont été 
retrouvés parmi les publiants français.e.s des premières 
listes de publications réunies sur la base de mots clés. Un 
core group de 17 expert.e.s a ainsi été constitué. Cha-
cun.e a déclaré les liens d’intérêts qu’il entretient au regard 
du sujet. Ces déclarations ont été analysées par une com-
mission présidée par le Déontologue du CNRS pour établir 
l’absence de conflits d’intérêts les concernant. Le CNRS 
n’a pas communiqué leur identité jusqu’à la restitution des 
résultats afin de les préserver de stratégies d’influence et 
de toutes formes de pression dont ils pourraient faire l’ob-
jet sur les sujets sensibles de l’expertise. Inversement, les 
expert.e.s n’ont pas communiqué sur leur participation à 
cette ESCo en dehors de leurs hiérarchies.

L’ESCo a fait appel à un second cercle de 13 expert.e.s 
contributeurs.trices pour apporter un éclairage sur un 
volume restreint de publications et sur des domaines sur 
lesquels le premier cercle était en limite d’expertise.

 
Constitution de la base de ressources scientifiques

La constitution du corpus de publications scientifiques sur 
lequelle l’ESCo s’est fondée avait pour objectif de restituer 
l’état de l’art international sur la question « vers une utilisa-
tion responsable des terres rares tout au long de leur cycle 
de vie et perspectives en termes de sobriété, de recyclage 
et de mode de production ». La MPES a fait appel à INIST 
pour cela, en mettant en place une méthode dite « par 
entonnoir », d’un corpus élargi au corpus final.

Corpus élargi. Pour chaque chapitre, les expert.e.s du 
core group et l’INIST ont déterminé collectivement une 
liste de mot clés (cf. rapport complet) et définit des combi-
naisons afin d’identifier les références pertinentes au sein 
de 5 bases de publications scientifiques (Web of Science, 

Scopus, CorHAL/Conditor, Istex et OpenAlex37). Des modi-
fications ont pu être apportées aux requêtes par mots clés 
en testant la capacité de récupérer les publications d’une 
liste témoin constituée par les pilotes et jusqu’à obtenir un 
taux de recouvrement avec cette liste supérieur à 98%. 
Cette procédure a été suivie afin de garantir la complétude 
de la couverture des publications pertinentes (absence 
de silence). Cette recherche a finalement abouti à 
un premier corpus de près de 14 000 publications 
scientifiques.

Corpus intermédiaire. Le groupe d’expert.e.s a ensuite 
opéré un tri sur la base de leurs titres, résumés et mots 
clés pour éliminer les publications non-pertinentes (bruit). 
Ont été définis collectivement des critères d’exclusion 
(ex. publications portant sur le scandium ou celles ne fai-
sant pas mention de point de comparaison en sciences 
des matériaux pour le chapitre Réduire) et d’inclusion (ex. 
publications portant sur des métaux similaires aux ETR du 
chapitre Extraire autrement). Le tri des références a été 
réalisé indifféremment par n’importe quel expert au sein 
de l’un des deux groupes (sciences expérimentales et 
sciences humaines et sociales) et en utilisant les critères 
partagés, explicités sous forme d’étiquettes grâce au logi-
ciel Rayyan (cf. méthodologie complète du rapport). À la 
fin de ce tri, le corpus était constitué de près de 4 600 
publications scientifiques.

Corpus final. Les références de ce corpus intermédiaire 
ont été versées dans une bibliothèque numérique collec-
tive (Zotero) pour permettre la répartition par expert.e, la 
classification selon le plan et l’importation des textes com-
plets des publications. Un dernier tri a été réalisé sur la 
base des textes complets et un peu plus de 1 000 articles 
ont été exclus. À l’inverse, des publications ayant échappé 
au processus ou ayant été publiées après la constitution 
du corpus (2023-2024) ont été ajoutées par le groupe 
d’expert.e.s. La base de ressources scientifiques finale 
sur laquelle se fonde le rapport de l’ESCo contient plus 
de 4 100 publications. Le document de synthèse ne les 
cite pas toutes mais se fonde sur leur lecture. Les réfé-
rences citées dans ce document de synthèse sont lis-
tées en fin de document.

Ce processus de constitution d’un corpus de publications 
traçable répond au principe de transparence de la charte 
de l’expertise scientifique du CNRS et permet de relier les 
résultats de l’état de l’art à son périmètre et à la base de 
ressources scientifiques réunies.

Annexe méthodologique

37 �Concernant la littérature grise, certaines études (études quantitatives produites par USGS, IEA etc., textes juridiques), ont été intégrées 
quand nécessaire, comme données de contexte.
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Écriture et modalités de travail

En respect du principe d’impartialité, la rédaction 
s’est appuyée sur les ressources scientifiques réunies 
pour le rapport et non sur le seul avis d’expert.e.s. Les 
connexions faites entre les publications ont permis d’or-
ganiser l’architecture du rapport pour produire l’état des 
connaissances et son analyse. Les éventuelles contro-
verses scientifiques et manques de connaissances ont été 
mis en évidence au fil de l’argumentaire et en fin de sec-
tions et de chapitres.

L’écriture du rapport et de la synthèse a été collective : 
chaque section a été rédigée sur un espace de travail col-
laboratif sécurisé. Deux responsables ont été nommés 
pour chaque chapitre afin de coordonner l’écriture, orga-
niser des groupes de travail et faire émerger les éléments 
principaux et les aspects interdisciplinaires. La synthèse ne 
cite que certaines publications, mais elle a été rédigée sur 
la base de 4100 publications et du rapport dans lequel 
figure les argumentaires plus détaillés et des éléments plus 
techniques. 

Un processus de relectures croisées a été mis en place : 
les sections ont été relues par au moins deux autres 
expert.e.s, afin de respecter le principe d’impartialité de 
la charte du CNRS. En plus des expert.e.s du core group  
et des pilotes scientifiques, le chef de projet, la MPES et 
le comité de suivi de l’ESCo participent au processus de 
relecture de la synthèse et du résumé.

Des plénières mensuelles ont réuni les pilotes scientifiques, 
le groupe d’expert.e.s et la MPES pour partager une direc-
tion commune, les méthodologies et le contenu scienti-
fique émergeant du travail d’expertise.
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